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Même sous la constitution la plus libre, un peuple ignorant est esclave.
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Avant-propos

On a tout dit sur la chute du niveau scolaire, sur les examens qui ne valent plus rien et sur la ghettoïsation de certains établissements. Plus personne désormais n’ose nier ces réalités-là, comme c’était encore le cas il y a quelques années où des experts pédagogues venaient nous expliquer qu’en dépit des apparences le niveau montait. Les réponses données par l’institution scolaire à ce phénomène de déclin sont toujours les mêmes : le discours sur le manque de formation des professeurs, des réformes conduisant bon an mal an à la disparition du Bac, et la promesse d’un renforcement des « Valeurs de la République » et de la laïcité à l’école.

Tout cela n’est évidemment qu’un vaste écran de fumée qui ne trompe à peu près personne et surtout ne règle rien.

L’absence de solutions vient d’un aveuglement volontaire des politiques, de l’institution scolaire et de la société civile sur ce qui se passe réellement à l’école, sur les problèmes concrets que rencontrent les enseignants et qui les empêchent en pratique d’exercer leur métier. Les autres acteurs du système scolaire : syndicats, associations de parents d’élèves, et profs eux-mêmes malheureusement, ne contribuent pas à arranger les choses, au contraire… On peut parler de « rétablir l’autorité du Maître » comme l’a fait un certain ministre, mais cela ne pourra être suivi d’aucun effet si l’on n’accepte pas de voir ce qui, à l’heure actuelle, sape cette autorité. Or, par idéologie et par lâcheté, l’Éducation nationale ferme les yeux sur ces phénomènes et entend résoudre les problèmes avec les mêmes recettes progressistes et pédagogistes qui ont conduit l’école à sa perte. Cela ne peut pas fonctionner.

Depuis trop longtemps, l’instruction des élèves a été prise en otage par une gauche, voire une extrême-gauche, pourtant minoritaire désormais dans le pays. C’est elle qui fait tous les choix pour l’avenir de nos enfants en dépit de ce que pense la majorité. Chacun doit cependant assumer sa part de responsabilité pour l’avoir laissé faire et pour s’être soumis à son rejet des épouvantails « réactionnaires » ou « fascistes ». Au sein du corps enseignant, l’absence de pluralisme – du moins en apparence car d’autres voix existent, mais elles ne s’expriment pas – est aussi le symptôme d’un système malade. Il est urgent aujourd’hui de ne plus taire aucune des réalités propres au milieu scolaire et d’évoquer les problèmes de l’enseignement, indépendamment du biais idéologique qui pèse actuellement sur tout discours émanant des syndicats, des médias ou de l’institution à ce sujet1. C’est précisément l’objet de ce livre que de dire tout ce que l’on cache sur l’Éducation nationale, tout ce que les enseignants savent et ne disent pas, parce qu’ils n’osent pas ou parce qu’ils refusent de le voir. Bref, tout ce qu’un prof, normalement, ne devrait pas dire.

 

 

Cet ouvrage n’entend pas reprendre des analyses qui ont déjà été largement faites depuis longtemps, mais ouvrir les yeux des parents et grands-parents sur ce qu’est réellement devenue l’école où ils laissent enfants et petits-enfants chaque matin. Il se fonde sur des anecdotes tirées essentiellement de ma propre expérience, à savoir huit années d’enseignement en Île-de-France dans plus d’une dizaine d’établissements, collèges et lycées. Les histoires que je raconte ici, je les raconte à mes connaissances depuis des années, et j’ai l’habitude de les voir écarquiller les yeux de surprise en les entendant. Car on a beau être averti du fait que l’école actuelle ne va pas très fort, on ne s’imagine jamais la vitesse à laquelle les choses se dégradent. Ce que certains ont pu connaître dans les années 2000 est déjà bien loin… Surtout, les généralités qu’on peut entendre sur l’école ne reflètent pas la gravité de la situation comme le font les exemples concrets que je donne ici. Ce livre a pour but de dépeindre le système de l’intérieur, de vous faire entrer véritablement dans les établissements scolaires, dans leurs couloirs et leurs salles des profs, de voir ce qui s’y passe et d’entendre ce qui s’y dit.

 

Quels sont les dangers qui menacent aujourd’hui l’école et l’instruction de nos enfants ? Il y a d’abord le danger de l’ignorance, car si vous ne transmettez pas vous-même à votre enfant un minimum de bagage culturel, ce n’est pas l’école qui le fera ; ensuite, le danger de l’endoctrinement, qui fera de lui un fan de Greta Thunberg, méprisant son propre pays et son patrimoine, persuadé de vivre dans la seule époque de liberté de toute l’histoire de l’humanité, et prêt à battre sa coulpe devant n’importe quelle minorité victime auto-proclamée. Mais aussi, danger de voir son équilibre psychologique et sa santé mentale perturbés par des enseignements fortement teintés d’idéologie du genre de la part des diverses instances éducatives, et par l’exposition à la pornographie de la part de ses camarades. Enfin, le danger le plus grave demeure évidemment celui qui menace la sécurité physique des élèves, à travers une pression islamiste grandissante à l’école, et à travers la présence d’élèves violents, dont certains sont tout simplement de petits délinquants et repris de justice.

 

Ne tentez pas de vous rassurer à bon compte en vous disant que vous vivez dans un endroit assez tranquille pour que vos enfants échappent aux dures réalités de l’enseignement prioritaire ; cela ne suffit pas désormais à leur assurer ne serait-ce que la sécurité. Pratiquement tout ce que je décris dans ce livre s’est déroulé dans des établissements scolaires ordinaires, ceux où la classe moyenne laisse massivement ses enfants, car je n’ai pratiquement pas d’expérience en « ZEP » ou en « REP ». Ce que je décris là concerne donc la très, très grande majorité des élèves français.

On dira sûrement que je suis aigrie, passéiste, que je ne vois que le négatif, car décrédibiliser de cette manière ceux qui posent le diagnostic et offrent des solutions à rebours des leurs est la seule réponse dont les progressistes soient aujourd’hui capables. On dira aussi que je n’aime pas mes élèves et que je méprise mes collègues, alors que je me bats pour redonner du sens au travail des uns et des autres.

Je vous parlerai ici de tout ce qui cause en profondeur le mal-être des professeurs au quotidien, question qui dépasse largement celle de la rémunération. J’évoquerai les réalités qui détruisent notre moral et notre travail, comme l’absence de discipline et de sanctions, le mépris des directions et des personnels en milieu scolaire, ou la pression des parents d’élèves. Je montrerai de quelle manière, par idéologie, les profs eux-mêmes ont depuis des années œuvré à leur propre déclassement et sont désormais incapables, dans leurs revendications syndicales et lors des journées de grève qu’ils organisent, de réclamer les solutions aux difficultés dont ils se plaignent pourtant chaque jour. Vous découvrirez enfin comment la scolarité de la majorité des élèves est sacrifiée au nom de chimères comme le collège unique et l’inclusion, qui n’ont qu’un seul objectif : acheter la paix sociale à moindres frais. Car l’instruction n’est plus qu’un objectif lointain dans l’Éducation nationale.



1. Les critiques les plus virulentes vis-à-vis du pédagogisme viennent d’une certaine gauche, laïcarde et républicaine dont la conception purement négative de la laïcité, visant à éradiquer le fait religieux, est en grande partie responsable de la déculturation de masses d’élèves, ignorants de leur propre histoire et incapables d’accéder au patrimoine artistique de leur pays. Le débat sur l’éducation est ainsi pris en otage par l’opposition entre gauche républicaine et gauche « woke », entre le progressisme d’hier et celui de demain.









PREMIÈRE PARTIE

LES PROFS :
POURQUOI SE PLAIGNENT-ILS TANT ?





Ce soir-là, je circule avec le plus de grâce possible au sein d’un élégant appartement parisien, un verre de champagne à la main, dans ma plus belle robe. Je tâche de vider un maximum de coupes et de goûter tous les petits fours sans que cela se remarque trop. Les personnes qui m’entourent ont eu un parcours d’études similaire au mien : classes préparatoires aux grandes écoles, concours, Masters, concours supplémentaires, doctorats, etc. Ils sont avocats, architectes, travaillent dans des cabinets ministériels ou comme attachés parlementaires, sont dans la finance, le mécénat culturel, l’édition, préparent une émission de radio, etc.

Moi je suis « prof ». Prof dans un collège de l’Essonne. J’ai beau me prévaloir d’un tas de diplômes, j’ai vite senti dès mon arrivée que j’étais la prolétaire de la soirée. Ces gens gagnent, à mon âge, trois à quatre fois mon salaire, ils travaillent dans les centres-villes des grandes capitales européennes, font des repas avec leurs collègues ; ils ne déjeunent pas à la cantine du collège et ne font pas deux heures de RER B par jour… Ils trouvent aussi normal d’émettre certaines idées qui feraient trembler les murs d’une salle des profs. Cela dit, je peux être reconnaissante du fait qu’ils ne me prennent pas de haut : ils respectent mon statut d’agrégé et sont persuadés que celui-ci me donne accès à des classes tranquilles dans un bon lycée parisien ou de proche banlieue. La seule chose qui m’exaspère quand je leur parle un peu de la réalité de mon quotidien c’est leur air étonné, puis cette phrase : « J’admire ce que tu fais. Moi je ne pourrais pas… »

Au bout d’une heure passée à raser les murs pour éviter ce genre de remarques, et à vider décidément trop de coupes de champagne, j’en viens à me demander : mais pourquoi est-ce si dégradant d’être un « prof » ? Pourquoi peut-on penser que c’est un métier de feignasses toujours en vacances et pourtant préférer faire n’importe quoi plutôt que « prof », avec pour conséquence une crise de recrutement qui s’aggrave d’année en année ?

 

 

Tout est peut-être d’abord dans ce mot, « prof ». Car il faut savoir que le terme « professeur » est réservé à cette caste bénie des dieux qui enseigne à l’université, et qui n’a visiblement rien de commun avec nous.

Il y a bien sûr aussi le salaire, on l’a assez dit, et cela n’est pas négligeable. Mais pour vraiment comprendre la source de mon sentiment de déclassement ce soir-là, il faut entrer dans un établissement scolaire et voir un peu ce qui s’y passe…







La hiérarchie

En voilà un mot tabou dans la société et particulièrement dans l’Éducation nationale. Des hiérarchies ? Quelle horreur ! Toutes les personnes qui travaillent dans un établissement scolaire forment une seule et unique « équipe éducative », et il n’y a pas de supérieurs ni d’inférieurs, non, non.

Le résultat de ce beau discours est que le prof n’est effectivement le supérieur de personne dans un établissement scolaire. Il peut se voir tutoyé de but en blanc par tous, en particulier quand il est jeune, du CPE à la secrétaire de direction en passant par les surveillants. En revanche, il est clairement traité en inférieur par le chef d’établissement, qu’il n’envisage pas une seule minute de ne pas vouvoyer… C’est là que les hiérarchies resurgissent, quand on croyait les avoir abolies. En fait, au nom de beaux principes, les profs ont accepté dans les dernières décennies de renoncer à toutes leurs prérogatives, se dépouillant de leur statut social, et laissant toujours plus de pouvoir au chef d’établissement.

1. LE CHEF D’ÉTABLISSEMENT ET SON « SOUTIEN » AUX PROFS

Ce dernier n’est pourtant pas réellement le supérieur hiérarchique du prof. Du moins pas techniquement. La véritable hiérarchie est à chercher du côté de l’inspecteur, du recteur, avec au-dessus le ministre. Le chef d’établissement dirige l’établissement où le prof travaille, c’est tout. Son niveau de formation est d’ailleurs souvent bien inférieur à celui d’un professeur agrégé. De plus, il n’a pas nécessairement été lui-même prof avant de devenir personnel de direction : en collège, il peut-être un ancien CPE ou conseiller d’orientation.

Néanmoins, 99 % des chefs d’établissement que j’ai connus (et j’en ai connu beaucoup malgré ma courte carrière) se croient permis de traiter le prof en inférieur, voire avec mépris dans certains cas, en employant pour cela des méthodes managériales que beaucoup de patrons n’oseraient probablement pas pratiquer avec leurs employés. Sur le plan du discours institutionnel pourtant, celui de la pré-rentrée notamment, les choses sont bien claires : la direction soutient à fond les profs, elle est entièrement à leurs côtés pour les défendre dans toutes les situations…

 

Commençons par une petite anecdote qui illustrera bien le mépris dans lequel est tenu l’enseignant à différents niveaux :

 

Ce jour-là, je vais chercher mes élèves de 4e dans la cour après la récréation comme c’est l’usage dans cet établissement. J’essaie tant bien que mal de les faire un peu se ranger avant de les faire monter en classe, histoire de ne pas avoir l’impression de promener un troupeau. Nous traversons la cour, et j’aperçois D., le « génie » de la classe (en 4e il ne sait pas ce qu’est un adjectif et ânonne comme un enfant de CP), un peu plus loin avec son groupe de potes. Je lui fais signe de nous rejoindre ; il fait semblant de ne pas me voir. Soit.

A la suite de cela, D. arrive dans mon cours avec presque dix minutes de retard. Il a pris son temps. Comme ce n’est pas la première fois, je décide de ne pas l’accepter en classe. Erreur : comme dans la plupart des établissements, si l’élève revient ensuite avec un billet de la Vie Scolaire (équipe formée par le CPE et les surveillants, pardon, AED1…), je devrai de toute façon l’accepter en classe. Si je le refuse maintenant, il va remonter dans cinq minutes avec le fameux billet dûment tamponné ou signé car personne en « Vie Sco » n’a envie de l’avoir sur les bras pendant toute l’heure ; ça c’est le job du prof.

Et en effet, peu de temps après, je vois D. revenir triomphalement en classe avec son billet d’autorisation à entrer en cours. Théoriquement, la « Vie Sco » a enregistré son retard et au bout d’un certain nombre de retards il aura une heure de colle. Mais rien ne me prouve que cela aura lieu et le prof n’a aucun suivi là-dessus. Agacée, je lui refuse à nouveau l’entrée en classe2. Et c’est là que les ennuis commencent…

Cinq minutes plus tard, D. est de retour accompagné d’une surveillante fort peu aimable qui tente de m’obliger à le reprendre en classe. Ce n’est pas la première fois de ma carrière qu’on veut me forcer à reprendre en classe un élève exclu. Je sais que si j’accepte, c’est l’humiliation pour moi devant tout le reste des élèves. Je refuse donc. J’explique à la surveillante que je prends cette mesure d’exception pour marquer le coup, sachant pertinemment que D. a traîné dans les couloirs (ce n’est pas la même chose que d’avoir manqué son bus le matin) et que cela n’est pas la première fois. Mais l’AED ne lâche pas le morceau ; elle insiste encore à plusieurs reprises. Je ne cède pas.

Un quart d’heure plus tard, c’est la principale adjointe qui me ramène de force l’élève en classe, en me glissant sèchement : « Vous viendrez me voir à la fin de l’heure ». Devant tous les élèves.

 

Il s’ensuivra une scène ubuesque dans le bureau de la principale adjointe où celle-ci m’expliquera que j’ai eu un comportement inadmissible et surtout que j’ai humilié une surveillante. Je découvre que l’AED, après mon refus de reprendre l’élève, a été directement se plaindre à la direction. Et ce n’est pas elle qui a tenté de m’infliger une humiliation en contestant ma décision devant toute la classe, c’est bien moi le monstre.

 

On notera que dans cette affaire, non seulement personne ne se soucie de maintenir l’« Autorité du Maître » – selon une expression chère au ministre pourtant en activité à ce moment-là –, mais surtout, tout le monde se fiche de l’intérêt du reste de la classe, qui n’a pour ainsi dire pas eu de cours de français ce jour-là, la classe ayant été interrompue longuement à pas moins de quatre reprises ; tout ça pour un élève qui ne fait rien pendant les cours, parce qu’en 4e il n’a pas les acquis de la 6e, ce que tout le monde sait parfaitement.

Concernant l’attitude de la surveillante, ce que j’ai observé dans l’Éducation nationale, c’est finalement que la suppression des hiérarchies véritables laisse libre cours à toutes sortes d’aberrations, chacun prenant sa revanche sur celui qui est considéré comme le « privilégié », notamment parce que ses horaires de travail sont perçus comme moindres. Et y a-t-il pire privilégié qu’un prof agrégé ?

 

J’étais justement un jour en grande conversation à la cantine avec une collègue très à gauche (ce qui n’est pas peu dire dans le milieu enseignant) ; issue d’une famille très grand-bourgeoise, elle avait volontairement été vivre en HLM et était devenue prof. Nous discutions du statut de TZR (= Titulaire sur Zone de Remplacement, mon statut, pour simplifier remplaçant, soit à l’année, soit sur de plus courtes durées), et j’expliquais que j’avais jusqu’ici échappé au cas où il faut travailler dans plusieurs établissement en même temps, supposant que c’était probablement parce que j’étais agrégée que cela m’avait été épargné (hypothèse idiote, comme j’en ai eu la preuve l’année d’après). Ni une ni deux, ma collègue de m’envoyer à la figure, et avec quelle délicatesse : « Ah, toujours ce régime de privilèges ! » (avec son fort accent bourgeois c’était très drôle). Comme si j’étais venue au monde avec l’agrégation en poche, et comme si le concours n’était pas ouvert à tous…

Puisque j’en suis à prêcher pour ma paroisse, j’en profite pour faire noter que le privilégié en question, surtout en début de carrière, est envoyé en collège et mis devant des classes de série techno au lycée comme tout le monde. Justement parce qu’il est déjà assez privilégié comme ça (trois heures d’enseignement de moins qu’un certifié et un salaire un peu supérieur3). Personne ne songe au fait que ces horaires moindres et ce salaire supérieur ne se justifient précisément que parce que le prof agrégé est censé enseigner devant des classes de plus haut niveau, donc nécessitant un plus gros travail de préparation et de correction, et des compétences supérieures. Le fait de laisser végéter des profs agrégés en collège à faire des dictées ou devant des élèves de séries techno dont la majorité a du mal à lire un texte de plus d’une demi-page est donc un gâchis d’argent et de moyens que l’on fait subir à toute la collectivité, au nom du refus des « privilèges », tout en rendant malheureux des enseignants qui n’exercent pas un métier correspondant à leur niveau de formation.

 

 

Pour revenir à nos « chefs » comme on les appelle, leur méthode préférée quand ils veulent chercher des poux dans la tête d’un prof est la convocation sans motif. Méthode de base pour prendre au dépourvu l’inférieur et l’écraser à sa guise. J’ai ainsi été convoquée par des chefs d’établissement un bon nombre de fois, sans jamais que le motif me soit indiqué (les parents d’élèves font la même chose, et ça sent toujours le roussi quand on ne vous dit pas pourquoi on veut vous voir…). Cela prend généralement la forme d’un : « Vous passerez me voir dans mon bureau », sèchement asséné, parfois dès huit heures du matin à la grille d’entrée alors que vous aurez plusieurs heures de cours d’affilée avant de pouvoir savoir de quoi il retourne.

Après plusieurs intimidations de ce genre, j’ai pris comme principe de ne jamais me rendre à une convocation ou un rendez-vous quand le motif ne m’était pas indiqué, et tâché si possible d’être toujours accompagnée d’un collègue pour faire face à la direction. Pour se rendre compte du sentiment de toute puissance de certains chefs d’établissement, il suffit de voir leur réaction chaque fois que j’ai exigé de connaître le motif de ma convocation. Dans tous les cas, ils ont totalement perdu leur sang-froid, la dernière en date ayant fini par hurler à mon encontre : « Vous verrez bien !!! », rouge de fureur.

Convocations donc, pour une plainte de parents (j’étais méchante avec leur petit), pour une plainte d’une femme de ménage (je ne restais pas discuter avec elle après les cours – sans blague, dans cet établissement, les femmes de ménage, pardon, « agents d’entretien », avaient pratiquement pris le pouvoir…), pour une absence due à un rendez-vous médical de suivi de grossesse, etc.

Au cours des entretiens, la méthode de ces chefs avec les profs, en particulier les jeunes profs et les TZR, est encore l’intimidation. Cette histoire est un témoignage direct qui m’a été rapporté par une personne très proche :

 

Dans ce lycée, la Proviseure a de grandes ambitions pour sa carrière. Elle vise Henri IV à Paris… Elle veut donc avoir de bonnes statistiques pour son établissement et faire entrer un maximum d’élèves en classe prépa, et pour cela, il faut qu’ils aient de bons dossiers. Le jeune prof en question, alors stagiaire en français, a des problèmes de discipline dans ce lycée pourtant privilégié, où le bavardage est globalement toléré et presque institutionnalisé. Mais lui n’arrive pas à faire cours quand les élèves parlent. Il essaie donc de régler le problème, de faire des remarques en classe et de punir. Ses autres collègues souffrent de la même difficulté, et eux aussi décident d’agir, notamment au moment du conseil de classe. Sur le conseil du prof principal, le jeune stagiaire et plusieurs de ses collègues notent la mention « bavardages » dans les appréciations du bulletin de certains élèves.

Mauvaise idée… En plein conseil, devant tous ses collègues, les délégués parents et élèves, la proviseure prend à partie le jeune prof : elle hurle que ses bulletins sont incompréhensibles, qu’on y voit partout « bavardages », « bavardages », mais qu’on ne sait pas ce que les élèves savent faire – comprenez qu’ils ne sont pas assez « mis en valeur ». Évidemment, c’est lui le stagiaire, donc c’est sur lui qu’elle tombe, par sur les autres (un grand classique que j’ai connu aussi).

L’affaire se terminera dans le bureau de la proviseure. Celle-ci reprochera alors au jeune collègue de ne pas savoir gérer ses classes. À un moment de l’entretien, l’ambitieuse personne brandit comme preuve le bulletin d’une élève bavarde où apparaît la fameuse mention et se tourne vers le prof : « Vous voyez ? Là on voit bien qu’il y a des problèmes de gestion de classe !! ». Ce stagiaire, brillant étudiant très bien classé à l’agrégation, ne sera pas titularisé cette année-là, notamment en raison d’une évaluation défavorable du chef d’établissement (et nous reviendrons plus tard sur sa séance d’inspection…)

 

Voici maintenant un exemple du type de soutien qu’on peut attendre d’un chef d’établissement face à un élève franchement déséquilibré et au comportement violent. Avec l’histoire précédente, on a déjà pu constater que lorsqu’un prof a des problèmes en classe, ce n’est jamais la faute des élèves qui sont agités, inattentifs, indisciplinés ou agressifs, non, c’est le prof qui ne sait pas « gérer sa classe ». L’histoire suivante le montre de manière encore plus flagrante…

 

Cette année-là, le jeune prof nouvellement titularisé – après quelques déboires on l’aura compris – n’est plus dans un lycée privilégié. Ça, c’était uniquement pour l’année de stage, parce qu’il avait bien réussi au concours. Cette année donc, agrégé ou pas, il est dans un vrai collège de ghetto (une des fameuses « REP4 ») tel qu’on peut le rêver : la violence est partout dans les couloirs et en classe – hier, une collègue a craqué car une de ses élèves s’est mise à lancer des chaises sur un camarade dans la salle de classe –, les élèves sont d’un niveau très, très bas – incapables par exemple de comprendre une consigne, même très simple, si elle est donnée de manière collective : il faut la leur expliquer individuellement –, les problèmes sociaux s’accumulent avec des gamins qui doivent prendre en charge des familles entières – par exemple remplir les papiers de la CAF pour leurs parents qui ne parlent pas un mot de français. Passons.

Notre jeune « néotit’ » (néotitulaire) souffre particulièrement dans une classe de 5e où quelques élèves sèment la terreur… Après avoir tout tenté pour instaurer un peu d’ordre et créer un climat de travail – en passant par des phases de renoncement total où, après avoir hurlé, craqué, pleuré devant les élèves5, il a arrêté de faire cours – il se tourne naïvement vers son chef d’établissement (un pur gestionnaire qui ne pense qu’à une chose : partir de là, être muté dans un meilleur établissement, et il le sera d’ailleurs à la fin de l’année) pour lui demander de l’aide. Encore une mauvaise idée.

Dans le bureau du chef, en présence de la CPE, le prof évoque le cas des deux élèves qui lui posent principalement problème. La CPE prend la parole en premier pour dédouaner entièrement l’un des deux élèves : il a de gros problèmes familiaux, et il est en net progrès par rapport à l’an passé. Rien à dire là-dessus donc. Pour le reste, le chef a la solution : c’est certainement que le jeune prof ne s’y prend pas comme il faut. Qu’il n’a pas adapté sa pédagogie. Il lui montre alors en guise d’enseignement un clip-vidéo réalisé par un prof de maths pour apprendre le théorème de Pythagore en rappant6. L’ensemble de la vidéo reprend d’ailleurs les codes esthétiques d’un clip de rap. Notre jeune néotit’, amateur de Mahler et de Scarlatti, ne sait plus où se mettre (quel snob en même temps !). À la fin, le principal, visiblement enchanté de lui-même, se tourne vers lui en disant : « Vous voyez ? C’est comme ça qu’il faut faire ! » Et il lui demande ce qu’il étudie en ce moment en classe. Entendant « Les Fourberies de Scapin », il conclut : « Eh bien voilà, vous n’avez qu’à faire Les Fourberie de Scapin en rap ! ». Facile.

 

Derrière cet épisode comico-tragique, on peut déceler plusieurs tendances lourdes de l’Éducation nationale : no 1, le prof doit se dé-mer-der. Il ne recevra aucune aide en cas de problème et ne peut compter que sur lui-même face aux élèves qui lui pourrissent la vie. N° 2, s’il galère, c’est de sa faute, comme on l’a dit. C’est lui qui n’a pas la bonne pédagogie. N° 3, face aux publics difficiles qu’on rencontre dans certains établissements, l’institution n’envisage pas d’autre solution que de maintenir les élèves dans leur ignorance et dans la sous-culture dans laquelle ils végètent déjà le reste du temps. Sous prétexte bien sûr de pédagogies innovantes pour les « raccrocher au cours » et se mettre à leur niveau.

 

Il faut encore savoir que les chefs d’établissement tirent une grande partie de leur pouvoir du fait qu’ils ont la main sur les emplois du temps, lesquels déterminent le bien-être des profs en cours d’année. De nombreux collègues acceptent ainsi de s’aplatir devant eux de crainte d’avoir un mauvais emploi du temps l’année suivante. Bien que la charge horaire des profs ne soit pas énorme si l’on ne tient compte que des heures de cours7 (15 ou 18 h, mais dans la réalité, la plupart des collègues font une vingtaine d’heures, soit parce qu’on leur impose des heures supplémentaires, soit parce qu’il veulent augmenter un peu leur salaire qui n’est pas mirobolant comme on le sait…). Avec des horaires allant de 8 h à 18 h 30 au maximum en lycée, il peut ne pas être évident d’arriver le matin à 7 h 50 quand on a des enfants et du trajet ou de travailler le mercredi ou le samedi matin ; d’où l’intérêt d’avoir un chef compréhensif qui tiendra compte de vos vœux d’emploi du temps, sachant que rien ne l’y oblige.

Dans ce domaine encore, le mépris envers les profs est parfaitement perceptible à cette petite phrase que tous les chefs ont à la bouche en début d’année si vous demandez à changer une heure qui ne vous arrange pas : « Les emplois du temps des élèves passent avant ceux des profs » ; c’est la formule officielle désormais. Là où un professeur en fac ou en classe prépa aura ses heures de cours complaisamment regroupées sur deux ou trois jours, le « prof » du secondaire doit s’entendre dire que les élèves passent avant lui. Entendons-nous : bien sûr qu’il est normal de ne pas faire aux élèves des emplois du temps aberrants avec trois heures de « trous » par jour ou quatre heures de la même matière dans la journée. Mais ce n’est pas ce qu’il y a derrière cette phrase. Aujourd’hui, on peut refuser d’arranger un prof en collège sous prétexte que les élèves ne peuvent pas avoir deux heures de français ou de maths d’affilée (apparemment, quelqu’un a décidé que ce n’était pas pé-da-go-gique…), ni avoir une heure de permanence dans la journée (dans ce cas, c’est la volonté de ne pas surcharger la Vie scolaire qui prime). Alors que j’étais enceinte une année, on a ainsi refusé de déplacer une de mes heures qui était suivie de quatre heures de « trou », car cela aurait créé une heure de permanence pour un demi-groupe d’élèves. Je mentionnerais aussi le cas d’un collègue, qui devait se lever avant 6 h pour donner un unique cours à 8 h dans son lycée à une heure et demie de chez lui, puis n’avait plus cours jusqu’à 14 h… Rentrer chez lui dans l’intervalle lui aurait fait 6 h de trajet dans la journée. Là non plus, certains chefs ne tiennent aucun compte des situations, ni du fait que ce qui peut paraître anodin à quelqu’un venant en dix minutes en voiture peut être assez lourd dans d’autres cas. Il faut s’imaginer aussi que les établissements scolaires sont situés généralement dans des zones où il n’y a rien à faire : pas un café ni un resto, ni un cinéma ni quoi que ce soit ; il faut alors passer tout ce temps dans une salle des profs où il n’est pas facile de travailler en raison du passage et du manque de place, où les ordinateurs ne marchent pas toujours et qui ne comporte pas de vrai lieu de repos.

En raison des mêmes beaux principes pédagogiques, un chef d’établissement peut sans scrupules répartir un service de 10 h sur cinq jours, sous prétexte qu’il faut que les élèves aient un petit peu de votre matière tous les jours, ou concocter une journée de 9 h à 17 h à un stagiaire pour trois heures de cours… Les personnes prenant un mi-temps sont particulièrement pénalisées : ayant accepté de diviser par deux leur maigre salaire, elles peuvent se retrouver à passer autant de temps dans l’établissement que leurs collègues à plein temps, avec des cours tous les jours, émaillés par les fameuses heures de « trou » qui sont impossibles pour les élèves mais qu’on peut imposer à loisir aux profs…

À noter enfin que de nombreux chefs d’établissement pratiquent encore la méthode infantilisante qui consiste à remettre le fameux emploi du temps à l’issue d’une réunion de deux ou trois heures le jour de la pré-rentrée (une fois que les profs les ont bien sagement écoutés), c’est-à-dire le 31 août. Pratique quand la crèche de votre enfant vous harcèle depuis le mois de juin pour savoir quels jours vous le laisserez8…

 

Concernant les horaires de travail, il y a encore la question du « sous-service », c’est-à-dire le fait qu’un prof peut se voir confier un service inférieur au maximum défini par son statut. Par exemple, un certifié peut être affecté par le rectorat pour 16 h dans un établissement, parce que c’est le nombre d’heures dont on a besoin dans sa matière. Cela arrive souvent aux TZR qui viennent boucher les trous des autres services. Dans ce type de cas, le rectorat peut vous demander de compléter votre service dans un autre établissement, mais cela se fait peu quand il n’y a qu’une ou deux heures de « sous-service ». Vous pouvez en revanche être amené à compléter votre service dans votre établissement. C’est alors que bien des chefs (à qui le rectorat met probablement la pression pour qu’ils complètent les services), traitant le prof en « sous-service » comme un coupable, se mettent parfois à exiger de lui tout et n’importe quoi (y compris des tâches qui n’entrent en rien dans ses fonctions), sous prétexte qu’il « leur doit des heures », selon une autre expression consacrée. À plusieurs reprises, j’ai ainsi vu des chefs tenter de me faire croire qu’ils étaient en position de me faire rattraper toutes les heures prétendument « dues » depuis le début de l’année… Ce qui est un gros mensonge, d’autant que le TZR, qui a officiellement été affecté sur un certain quota horaire, ne doit d’heures à personne, pas plus au principal qu’au rectorat ou au pape…

 

Mais, cessons de nous acharner contre ces pauvres chefs d’établissement qui ont aussi leurs problèmes, et restons équitables. Ils sont d’ailleurs loin d’être les seuls à traiter les profs comme des moins que rien. D’ailleurs, une partie d’entre eux subit la situation9. Soulignons le fait que leur attitude peut être particulièrement problématique à l’égard des TZR, qui sont pourtant profs au même titre que les autres et titulaires sur concours. Quand l’un d’entre eux est affecté dans leur établissement pour un remplacement de courte durée (tout ce qui n’est pas un remplacement à l’année), les chefs d’établissement lui téléphonent presque toujours en exigeant qu’il soit devant les classes le lendemain à la première heure – le délai de 48 h réclamé par les syndicats, pour avoir le temps de préparer quelque chose avant de se trouver devant des classes de niveaux auxquels on n’a parfois jamais enseigné (par exemple faire un cours à des terminales quand on a toujours travaillé en collège), n’apparaît pas dans les textes officiels et beaucoup de profs n’osent pas le réclamer. Il semble aussi normal de vous parachuter à 40 ou 50 km de chez vous du jour au lendemain !

Le chef exige par ailleurs de vous rencontrer au préalable. Ce n’est pas pour vous aider à prendre vos marques ou vous fournir ce dont vous avez besoin pour travailler, non, c’est seulement pour qu’il puisse voir à qui il a affaire – plus exactement : voir quelle tête vous avez. Pour le reste, je suis déjà arrivée pour un remplacement de 15 jours sans que personne ait songé à me procurer une clé pour ouvrir ma salle de classe, ni le manuel de français des élèves, ni un feutre ou une craie pour écrire au tableau.

Enfin, quand le TZR est affecté sur un remplacement à l’année, il peut apprendre sa future affectation en juin, mais aussi en juillet, et puis sinon ce sera fin août ou début septembre. Une année, j’ai ainsi appris mon affectation un 15 juillet ; j’étais alors en vacances chez mes beaux-parents dans le Sud, la date officielle des vacances étant cette année-là le 8 juillet, jour des commissions d’harmonisation qui mettent un terme définitif à la correction du Bac, que j’avais fait passer cette année-là. La principale du collège m’appelle, exigeant que je sois présente le lendemain dans son collège de banlieue pour montrer ma tête ; elle m’a presque insultée quand je lui ai dit que j’étais déjà partie en vacances.



2. LE MÉPRIS DE L’ADMINISTRATION ET DU PERSONNEL

En ce qui concerne le personnel d’administration, il faut généralement beaucoup de tact au jeune prof pour l’amadouer et ne pas se faire envoyer sur les roses quand il doit le solliciter. Arrivant dans un établissement, le TZR doit donc se faire tout petit et aller quémander auprès des diverses personnes concernées le minimum dont il a besoin pour faire son boulot : prier la gestionnaire pour avoir les clés de ses salles de classe, une carte de cantine, quelques feutres et un badge pour entrer dans l’établissement (cela n’a rien d’évident et il peut se retrouver à devoir sonner pour entrer pendant des mois, et tant pis s’il n’y a personne à l’accueil à ce moment-là), faire un gentil sourire timide à la documentaliste (pardon, « professeur documentaliste »10), au CPE ou à l’intendant, c’est selon, pour qu’on daigne lui prêter un exemplaire du manuel qui a été distribué aux élèves (en faisant quand même comprendre au prof que ce serait mieux qu’il en fasse lui-même la demande à la maison d’édition), trouver la personne qui va lui donner un code pour la photocopieuse (jamais dès la rentrée, faut pas rêver non plus), trouver le collègue responsable de l’informatique pour obtenir les codes de session des ordinateurs, et voir la secrétaire du chef afin d’être rattaché au compte Pronote11 et à l’ENT12 de l’établissement.

Cette dernière personne est généralement une de celles qui sont les plus difficiles à amadouer, même s’il y a bien sûr d’heureuses exceptions. La plupart du temps, elle ne se gêne guère pour tutoyer d’office le prof, le faire attendre ou lui donner des ordres quand il a tel ou tel papier à signer. Récemment, je devais transmettre au rectorat13 un document pour une démarche quelconque ; sachant que la méthode à suivre dans ce cas est presque toujours de donner le document en question à la secrétaire de direction qui le transmet ensuite au rectorat, je m’approche de celle-ci et, après bien des politesses, des « bonjour » et des « excusez-moi », j’ose lui demander ce que je dois faire de ce papier… Remarquez que je n’exige pas qu’elle le transmette elle-même, je questionne. Réponse : « On ne va quand même pas vous servir de boîte aux lettres ». Voilà qui est dit. Vous me rétorquerez que cela se rencontre dans tous les métiers. Je le mentionne simplement pour illustrer la manière dont tout un chacun se permet de parler à un enseignant dans un établissement scolaire d’aujourd’hui.

 

À un autre niveau encore – bien que nous soyons tous collègues, ne l’oublions pas –, il y a les dames de l’accueil et les femmes de ménage. En ce qui concerne les premières, j’ai réellement tout vu, y compris des personnes pour qui apparemment tout est permis : fermer l’établissement cinq minutes après le dernier cours afin de partir plus vite, alors que le prof TZR n’est pas encore sorti et n’a pas la clé de la grille d’entrée ni celle du parking, exiger plus de renseignements qu’un fonctionnaire de l’état civil pour vous remettre la précieuse clé de la salle informatique, poursuivre tranquillement sa conversation privée au téléphone pendant que le prof attend pour avoir la clé (encore !) de sa salle de classe – cette année-là, on ne m’avait pas donné celle qui ouvrait les préfabriqués et je devais aller l’emprunter puis la rendre après chaque cours donné dans l’une de ces salles. Certaines ont la main sur la photocopieuse et il faut leur demander l’autorisation pour faire la moindre photocopie – parfois il faut même le faire très en avance –, et d’autres fois ce sont elles qui détiennent les feutres pour le tableau, qui seront alors distribués au compte-gouttes avec à chaque fois un regard noir vous signifiant que vous en utilisez trop. Voici encore une histoire de clés pour changer…

 

Un matin, j’arrive pour un remplacement et je n’ai pas de clé pour ouvrir ma salle – car oui, cette question est une véritable obsession dans l’Éducation nationale ; j’apprends que c’est la dame de la loge qui les garde et je vais poliment lui en demander une. La sonnerie a déjà retenti, les élèves chahutent dans le couloir. L’aimable personne ne veut pas prendre la responsabilité de me prêter une clé car elle ne me connaît pas. Elle exige que je me rende au préalable à l’administration demander une autorisation à la gestionnaire.

J’insiste car il y a urgence. Elle persiste. Je m’énerve. Je lui explique que je ne lui demande pas cela pour mon plaisir mais pour pouvoir faire mon travail. Elle n’en démord pas. Exaspérée, je tourne les talons en lui montrant les trente élèves qui font un raffut de tous les diables dans le couloir désormais désert, les cours ayant commencé. Elle finit par me donner une clé.

Plus tard, on me demandera d’aller m’excuser auprès d’elle car mon attitude l’a beaucoup blessée…

 

Je terminerai avec une anecdote à propos d’un établissement où les agents d’entretien avaient pratiquement pris le pouvoir et parvenaient à intimider jusqu’à la direction. En effet, au moindre désagrément, elles cessaient de faire le nettoyage des salles pour une semaine… Le cas est bien évidemment exceptionnel14. Prévenue de ce phénomène, je faisais bien attention à toujours demander à mes élèves de mettre les chaises sur les tables après la dernière heure de cours, sans quoi je m’exposais à un boycott de ma salle et à des plaintes à la direction. Peine perdue une fois de plus…

 

Un mercredi matin, à midi, la plus terrible de ces femmes de ménage me tombe dessus tandis que je sors de ma salle de classe, que je partage avec un autre enseignant. Elle jette un œil à l’intérieur de la salle pour vérifier si les chaises sont bien en place sur les tables. Je souffle, car j’y ai pensé. Mais soudain, elle s’arrête, regarde quelque chose au sol et me le montre du doigt en criant : « C’est vous ça ??? » Visiblement, un élève a fait éclater au sol une cartouche d’encre plus tôt dans la matinée, ce qui a fait une grosse tache sombre. Comme cela ne s’est pas produit dans mon cours, je réponds « non, non, c’est pas moi », comme un élève pris en défaut, et je tourne rapidement les talons. Elle m’arrêtera encore pour me tancer à propos d’une autre fois où les chaises n’étaient pas montées sur les tables, en me criant tout de même au préalable : « J’en ai pas fini avec vous ! ».



3. LA MASCARADE DE L’INSPECTION

Ah, la tant redoutée séance d’inspection ! Enfin, ce grand moment de bonheur pour tout enseignant, qui va se trouver évalué par une personne déconnectée du terrain, qui va lui faire la leçon sans avoir mis les pieds devant une classe depuis des années, donc sans plus jamais se soumettre elle-même aux difficultés de l’exercice… Elle est souvent dans un complet délire pédagogiste15 et ses conseils seront pour la plupart contraires au sens commun. La plus raisonnable que j’aie connue m’interdisait tout de même d’expliquer le vocabulaire du texte que j’étudiais en classe, même si les élèves me posaient la question. Il fallait qu’ils devinent par eux-mêmes…

Quelle que soit l’attitude affichée par les profs quand ils apprennent la nouvelle d’une inspection à venir – cela va de la franche angoisse à la feinte désinvolture : « Je m’en fiche, je ferai cours comme d’habitude » –, tous détestent ça, en dépit du discours officiel qui veut que l’inspecteur soit là pour nous conseiller et nous accompagner dans notre « progression de carrière » (hahaha). La séance d’inspection se résume généralement à une mise en scène totalement artificielle où le prof tâche de mettre en œuvre la « séance parfaite », complètement close, avec une « problématique », un début et une fin, alors que d’ordinaire le cours se poursuit bien souvent d’une séance sur l’autre. En général, la « Vie Sco » accepte exceptionnellement de lui retirer de la classe les cas les plus perturbateurs, et comme ça, l’inspecteur arrive pour voir un cours Potemkine dans le Meilleur des mondes.

Nous retrouvons ici un des héros de cette histoire, notre jeune stagiaire qui a déjà eu quelques déboires avec la proviseure de son lycée. Il ne sait pas encore ce qui l’attend pour sa séance d’inspection…

 

La séance d’aujourd’hui a été préparée avec beaucoup de soin par le prof, avec l’aide de sa tutrice, une collègue sympathique de l’établissement où il travaille. L’inspection va décider de sa titularisation (encore un privilège des agrégés, qui sont toujours inspectés en fin d’année de stage, alors que la plupart des certifiés seront titularisés sans visite de l’inspecteur car cela ferait trop de monde à voir). Le jeune homme a préparé un cours béton. Il a prévu de faire beaucoup participer les élèves pour que le cours soit « interactif ». Peine perdue, car sa séance sera de toute façon assimilée à un ignoble « cours magistral » par l’inspectrice.

Celle-ci passe l’heure au fond de la classe sans broncher, puis vient le moment de l’entretien. Il dure généralement une heure après le cours. L’inspectrice a choisi une entrée en matière originale, puisqu’elle déclare de but en blanc au jeune prof : « Pendant votre cours, j’ai entendu un élève dire : « Il est chiant ce cours » [probablement une pure invention de la rusée pédagogue]. Pouvez-vous m’expliquer pourquoi votre cours était “chiant” – je ne fais que citer le mot de l’élève ? »

Je ne développerai pas outre mesure la séance d’humiliation à laquelle notre stagiaire a eu droit ce jour-là durant une heure et qui l’a mis dans un état dépressif pour un certain temps, outre le fait qu’il devra par la suite refaire une année de stage, subir une seconde inspection, etc. Je mentionnerai simplement qu’à un moment de la discussion, après avoir déclaré que l’enseignant, à travers ses analyses, présentait à ses élèves non pas de la littérature, mais un « cadavre de littérature », l’inspectrice s’est écriée : « Mais faites-les jouer ! Faites-les jouer ! », en parlant bien sûr des élèves. Rappelons qu’il ne s’agissait pas d’une séance en collège mais en classe de première, avec des élèves qui devaient passer le Bac français à la fin de l’année…

 

Cette autre courte histoire montre encore à quel point les inspecteurs sont là pour aider et conseiller les enseignants en début de carrière ; elle m’a été rapportée par une jeune institutrice durant sa première année d’enseignement.

 

Pendant une séance d’inspection, l’institutrice, une ravissante femme blonde toute gentille, demande en début d’heure à ses petits élèves « qui n’a pas fait ses devoirs ? », et quelques mains coupables se lèvent. Après cela, la jeune femme passe dans les rangs pour vérifier le travail. À un moment, elle s’arrête près d’un élève qui n’a pas fait son exercice mais n’avait pas levé la main auparavant. Déçue de son attitude, elle lui dit : « Mais tu n’as pas fait tes devoirs, pourquoi est-ce que tu m’as menti ? ».

Grave erreur que d’avoir employé ce mot terrible, « mentir ». Elle sera sévèrement tancée par l’inspectrice ensuite, et accusée d’avoir « remis en cause la parole de l’élève ».





L’organisation de l’impuissance

4. LA DISPARITION DES SANCTIONS

Là, on entre dans le dur de ce qui fait, à mon sens, la souffrance des profs au quotidien, et dont ils sont eux-mêmes en grande partie responsables car vous ne verrez jamais une manif de profs pour réclamer plus de discipline dans les établissements et des sanctions pour les élèves perturbateurs ou violents16… Les revendications syndicales reviennent généralement à demander « plus de moyens », selon cette logique de gauche qui veut que tout se résume en définitive à des questions matérielles et économiques, alors que c’est d’un véritable changement de direction et d’une révolution idéologique que l’éducation nationale a désormais besoin.

La sanction, au même titre que la sélection – autre gros mot dans le système scolaire – fait partie de ces horreurs pourtant nécessaires qu’on a peu à peu mises de côté dans les établissements. Sur ce plan, l’école est le parfait miroir de la société ; mieux, elle forme à l’impunité, elle apprend à des générations entières d’enfants et d’adolescents, soit à subir silencieusement la violence pour les uns, soit l’impunité pour les autres. Comme dans la société civile, les sanctions et les punitions sont avant tout faites pour ceux qui sont assez dociles pour les craindre ; ce sont les mêmes qui font leurs heures de colles ou acceptent un devoir supplémentaire quand ils ont fauté, qui plus tard paieront leurs amendes et feront leur stage de récupération de points du permis. Les autres font à peu près tout ce qu’ils veulent, sans jamais pratiquement se trouver entravés.

En effet, combien de fois ai-je vu « l’équipe éducative » renoncer à toute sanction parce que l’élève en question posait trop de problèmes ? (Oui, vous m’avez bien lue…). À un certain degré de mauvaise conduite, on ne met plus de mots dans le carnet ni d’heures de colle, car cela ne conduit jamais à rien (d’ailleurs bien souvent, si un élève ne se rend pas à ses heures de colle, il n’y a aucune suite de la part de la Vie Scolaire ou de la direction). Les élèves terrifiés à l’idée d’avoir un mot dans leur carnet ne sont évidemment pas ceux qui posent réellement problème. En conseil de classe, il arrive souvent qu’on renonce à mettre un avertissement à un élève car cela ne changera rien… En effet, l’avertissement n’a d’autre effet que… d’avertir. De quoi ? Eh bien de rien car il n’y a jamais de suite, si bien qu’un élève seulement un peu dérangeant peut avoir un avertissement et un élève bien pire ne pas en avoir, car on lui en a déjà donné aux trimestres précédents sans aucun résultat. Quant au conseil de discipline et à l’exclusion, ils n’interviennent que si l’élève dépasse les bornes à un moment donné avec un fait de violence extrême ; si cela n’arrive pas, il pourra à son aise pourrir votre cours tout au long de l’année sans jamais être ennuyé.

Dans ce domaine, j’ai souvent constaté beaucoup de naïveté et d’ignorance de la part des gens en général, qui s’imaginent encore que, comme à leur époque (pas forcément si lointaine), les élèves ont peur du CPE, qu’on ne peut pas insulter un prof sans se faire exclure, que le prof peut mettre des heures de colles à sa guise… Que nenni. Comme vous allez le voir ici, la réalité est très loin désormais de ce qu’on a pu soi-même connaître, y compris en ayant été au collège dans les années 90. Me croirez-vous si je vous dis que dans de nombreux établissements, il n’est tout simplement pas possible de « mettre une heure de colle » (j’entends par là faire faire une heure supplémentaire en permanence à un élève) ? Et pourtant…

Les heures de colle

Avant toute chose, ce qu’il faut savoir, c’est que le système est fait de telle sorte que le prof se sanctionne toujours en voulant sanctionner un élève, ce qui le fait évidemment réfléchir avant d’agir, et le pousse bien souvent à renoncer et à subir, ou à se débrouiller seul. Pour ma part, cela fait des années que je n’essaie plus d’obtenir quoi que ce soit de la part de la Vie scolaire, de la direction, des collègues ou des parents en cas de problème. J’ai vite compris que je ne pouvais compter en classe que sur ma propre autorité pour me faire respecter et imposer le calme. Faire appel aux autres instances éducatives reviendrait à me pénaliser et à m’imposer moi-même une importante surcharge de travail. Par exemple, récemment encore, je parlais à une CPE d’un élève qui n’apporte jamais son manuel en classe ; ni une ni deux, la CPE me répond : « Appelle les parents ! C’est la meilleure solution ». Croyez-vous qu’elle me proposerait de le faire elle-même ou de convoquer l’élève ? Je suis peut-être vieux jeu mais pour moi, ce n’est pas le rôle du prof de téléphoner aux parents et ce n’est pas une chose avec laquelle je suis à l’aise17.

Bref. Pour ce qui est des heures de colle, il faut savoir que dans la plupart des établissements, on nous explique en début d’année que la Vie scolaire étant débordée et en sous-effectif (ce qui est vrai, on ne peut pas dire que les revendications du SNES ou de Sud Éducation soient toujours dénuées de fondement non plus), il vaut mieux les assurer nous-mêmes, en nous arrangeant entre collègues. C’est-à-dire, demander à un collègue de prendre l’élève perturbateur en plus dans sa classe pendant une heure – ici, le TZR qui connaît mal ses collègues laisse déjà tomber –, à condition qu’il y ait la place pour un élève en plus dans sa salle, etc. Ou alors, prendre l’élève soi-même en plus dans un cours avec une autre classe (mais il faut toujours que ça marche au niveau du nombre de tables et chaises, et aussi des emplois du temps, ce qui n’est vraiment pas évident en général). Donc, pour mettre une heure de colle, le prof doit : chercher lui-même un créneau possible, contacter des collègues, notifier à l’élève la date et l’heure de sa colle dans son carnet ET dans Pronote, puis assurer lui-même le suivi : cette heure a-t-elle bien été faite par l’élève ? Sinon, il faut tout recommencer en lui mettant cette fois-ci deux heures. N’ayant jamais été jusque-là dans le parcours, j’ignore quelles sont nos possibilités si l’élève ne se rend pas à sa colle plusieurs fois de suite. À mon avis elles sont nulles, mais bon, ce n’est que mon avis. À noter encore que dans de nombreux lycées, il n’y a purement et simplement plus de salle de permanence, donc aucune possibilité d’avoir une heure de colle assurée par la Vie scolaire. Par ailleurs, même dans les cas où cela est encore possible, rien n’est fait pour simplifier la démarche au prof.

Ici, il me semble nécessaire de faire un petit point sur le scandale du numérique dans l’Éducation nationale… Dans la dernière décennie, on a imposé aux profs de recourir aux outils que sont l’ENT et Pronote pour tout un tas de choses contraignantes. Ainsi, nous devons impérativement rentrer l’appel dans Pronote durant les cinq premières minutes du cours (sinon, dans certains établissements, quelqu’un de la « Vie sco » passe en classe pour vous rappeler à l’ordre), et parfois dans des conditions extrêmes : en lycée, il arrive que le prof doive changer de salle toutes les heures (surtout quand il est nouveau), et c’est parfois aussi le cas en collège pour le TZR qui n’a pas « sa » salle. Dès l’entrée en classe, alors qu’il serait nécessaire de calmer les élèves qui entrent comme un troupeau de buffles, en hurlant ou en se battant pour certains, et de les mettre au travail ou de leur faire cours, le malheureux prof doit : allumer l’ordinateur s’il est éteint, entrer ses codes de session, ouvrir l’ENT sur internet, entrer de nouveaux codes, aller dans l’application Pronote et y inscrire les absents. Sachant que dans certains cas, l’ordinateur est installé dans la salle de telle façon que le prof doit tourner le dos à la classe pour l’utiliser18…

Avant (Ah ! Avant…), le prof se contentait de marquer les absents dans un carnet d’appel qu’il avait sur lui, et un surveillant passait récupérer le papier dans l’heure et se chargeait du reste. Je veux bien qu’il soit plus simple que le prof, celui qui fait l’appel, rentre lui-même les absents dans l’ordinateur. Qu’il doive remplir le cahier de texte en ligne et y noter tous les devoirs. Et répondre aux mails professionnels sur trois messageries différentes… Mais dans ce cas, il serait juste aussi que lorsqu’il souhaite mettre une heure de colle (on y revient) ou faire un rapport, il puisse le faire simplement via l’outil numérique, qui alors ne serait plus seulement pour lui une contrainte mais pourrait aussi lui faciliter la vie. Mais non. Alors que Pronote pourrait certainement permettre de donner une heure de colle à un élève de manière automatique, tout en envoyant une notification aux personnes concernées, cette fonctionnalité n’existe généralement pas ou n’est pas activée. Il faut le plus souvent se rendre au bureau de la Vie scolaire pour demander un créneau, puis la fois suivante (si on n’a pas oublié), prendre le carnet de l’élève et y inscrire la colle (puis il faut encore l’ajouter dans Pronote, qui ne sert donc à rien, à part ajouter une contrainte). Dans tous les cas, l’enseignant n’a aucun moyen de savoir si l’heure a été faite ou non, à moins d’enquêter par lui-même.

De même, la direction et la Vie scolaire ne cessent d’exiger des rapports d’incident de la part des profs pour envisager la moindre sanction (parfois même pour avoir l’autorisation de donner une heure de colle…), laquelle n’arrive d’ailleurs pratiquement jamais (en tout cas jamais un de mes rapports n’a donné lieu à une quelconque sanction, du moins pas à ma connaissance, car on ne nous tient pas informés des suites dans ce cas non plus) ; là encore, impossible de le faire simplement via Pronote et pourtant la fonctionnalité existe, mais dans la plupart des établissements, on vous explique que le CPE ne prend en compte que les rapports papier… Il faut donc se procurer le document officiel et le remplir, et c’est long : informations sur le prof, sur l’élève, sur la date et l’heure de l’incident, puis récit complet de l’incident rédigé, etc. Bienvenue dans Le Château de Kafka (sauf que celui-là, personne ne veut y entrer…)



Les exclusions

Ici, il faudra distinguer les simples exclusions de cours des exclusions de l’établissement. Concernant les premières, il faut savoir qu’une très forte pression est mise chaque année sur les enseignants pour qu’ils n’en fassent pas. On explique notamment aux jeunes collègues qui débarquent, via une fiche listant les cas pouvant conduire à une exclusion de cours, que l’on n’emploie ce moyen qu’en des cas extrêmes comme la violence physique ou l’insulte caractérisée – en gros, que cela ne se fait jamais à moins d’une menace de mort imminente. Dans la réalité, les profs sont assez régulièrement poussés à recourir à ce moyen parce qu’ils n’en peuvent plus et n’ont plus d’autre possibilité pour continuer leur cours. Par exemple : un élève n’a aucune affaire pour travailler, ou lance un objet à l’autre bout de la classe, ou vous interrompt à chaque instant, ou parle à haute voix retourné vers un camarade (ou tout cela ensemble) ; ensuite il se montre extrêmement insolent quand vous lui en faites la remarque ; vous lui demandez son carnet (sachant qu’en lycée il n’y en a même plus, ce qui réduit encore l’échelle des punitions possibles), et il refuse de le donner, alléguant qu’il n’a « rien fait » ; votre autorité est mise à mal sans que vous ayez aucun moyen de sévir… Soit vous subissez et vous vous discréditez face à tout le groupe, soit vous excluez. Ce sont ainsi des situations extrêmement banales qui peuvent conduire à une exclusion.

Cette méthode, pure question de survie pour le prof dans bien des cas, est cependant très mal vue des directions. Dans son discours de prérentrée, une principale de collège fustige ainsi les profs qui excluent trop et en profitent pour faire cours tranquille une fois débarrassés des cas difficiles (les salauds !) ; à un moment, parlant des élèves, elle utilise l’expression suivante : « Vous leur devez des heures ». Cette manière de s’exprimer me semble très symptomatique du problème de notre institution scolaire et de l’inversion des valeurs. L’école est considérée comme un dû pour les élèves (le résultat étant qu’ils n’en ont que faire et méprisent les savoirs qui leur sont délivrés), et non plus comme une chance ni quelque chose qui se mérite. Le prof doit être au service de l’élève, quel que soit son niveau, son attitude, son degré d’irrespect envers sa personne et ce qu’il enseigne.

On notera ici encore le mépris dans lequel la direction peut tenir les enseignants, ceux-ci étant généralement perçus comme des tire-au-flanc absentéistes19 et toujours prêts à se débiner20. Et sur ce point je tiens à voler au secours de ma profession, que je ne suis pourtant pas la dernière à critiquer : en effet, en dépit du fait que notre métier doit actuellement être exercé dans des conditions qui justifieraient largement une perte de motivation, je n’ai toujours vu autour de moi que des collègues impliqués, qui ne ménageaient pas leur énergie et leur temps, se donnaient beaucoup pour les élèves, et participaient sans broncher à toutes les tâches, bien souvent inutiles, que leur impose l’Éducation Nationale.

Pour revenir à l’exclusion de cours, alors que celle-ci manifeste le fait qu’un comportement problématique a eu lieu de la part d’un ou plusieurs élèves, ainsi qu’une impossibilité pour le prof de faire son travail en présence de certains, elle est donc perçue comme un lâche moyen de la part de l’enseignant pour se décharger de ses responsabilités, alors qu’en réalité c’est tout le système qui se défausse sur les profs, obligés de faire jusqu’au bout la garderie de tous, y compris d’élèves qui n’ont rien à faire dans une salle de classe et empêchent l’instruction des autres.

De ce fait, comme pour les heures de colle, on multiplie les contraintes imposées au prof pour le cas où il voudrait pratiquer une exclusion. Imaginez-vous qu’au moment où, souvent bouleversé par la colère (nous sommes aussi des êtres humains), au milieu des protestations, face à une classe de trente élèves en ébullition et qui jubile du conflit qui vient de vous opposer à un élève insolent, tandis que celui-ci se lève et prend ses affaires à grands bruits tout en proférant des « C’est n’importe quoi j’ai rien fait wesh », et des « Wallah elle est folle celle-là », et peut tenter de prendre la fuite dans les couloirs au lieu de partir accompagné du délégué comme cela doit se faire, le prof doit : remplir une fiche d’exclusion (et donc d’abord en trouver une dans ses affaires, ce qui se prévoit), avec son nom, sa fonction, la date, l’heure, le nom et prénom de l’élève (tâche plus compliquée qu’on le croit vue la multiplicité des patronymes étrangers, et la folle quête du prénom unique pour leur enfant par les parents d’aujourd’hui21…), le motif de l’exclusion et SURTOUT… il DOIT fournir du travail à faire par l’élève en Vie scolaire, sans quoi il s’expose fortement à ce qu’on lui fasse un « retour à l’envoyeur »22. Apparemment, les AED (pourtant Assistants d’Éducation donc), ne sont pas susceptibles de donner quelques exercices à faire dans un manuel ou quelque chose à recopier (sachant que l’élève exclu ne fera de toute façon RIEN du reste de l’heure en permanence et que tout le monde le sait très bien…). C’est d’ailleurs la même chose pour les heures de colle bien sûr, le prof doit fournir un travail à faire, et pas des lignes à recopier. Sinon la punition n’est pas pé-da-go-gique. Cet ensemble de contraintes dans une situation de forte pression coûte beaucoup au prof sur le plan moral.

Par conséquent, dans les établissements chauds – pardon, « sensibles » –, pas mal de collègues pratiquent le pré-remplissage de la feuille d’exclusion : l’objectif est d’en avoir toujours sous la main avec les noms des trois ou quatre élèves qui posent régulièrement problème et vos informations personnelles déjà inscrites, comme ça, il n’y a qu’à ajouter la date, l’heure et le motif… Mais chuuuut, il ne faut pas le dire…

Enfin, il faut savoir que si l’on tolère quelques exclusions pour soulager les profs, celles-ci ne sont en rien prises en compte dans l’évaluation des élèves et n’ont jamais de conséquences pour eux : elles n’apparaissent pas dans le bulletin (alors qu’elles pourraient figurer à côté des absences et des retards, à mon sens du moins), ni dans le dossier scolaire (qui de toute façon est bien vite effacé et rendu blanc comme neige). Je vous donnerai ainsi l’exemple d’un élève en série techno qu’il était impossible de garder en cours, mais vraiment impossible ; il a donc cumulé au moins une centaine d’exclusions sur l’ensemble des cours (puisqu’on était obligé de le renvoyer dès qu’il n’était pas absent…) et pourtant, jamais il n’a eu de conseil de discipline ni d’exclusion de l’établissement, temporaire ou définitive. L’accumulation de « petits » problèmes de comportement ne conduit jamais à un conseil de discipline dans la plupart des établissements23, et un élève peut ainsi pourrir l’ensemble des cours en toute impunité tout au long de l’année.

 

Quant aux exclusions de l’établissement, il y a d’abord les exclusions temporaires : un jour ou deux, ou simplement une demi-journée. Pas bien méchantes pour l’élève (elles s’effacent du dossier au bout d’un an), qui reste d’ailleurs parfois dans l’établissement durant son exclusion, sans quoi c’est pratiquement un cadeau pour lui car il est tranquille dehors. Une seule fois, j’en ai obtenu une pour un élève de série techno qui m’avait traitée de « nazie », et ce après m’être effondrée en cours devant toute la classe (j’ai dû interrompre le cours et faire sortir les élèves, heureusement, on était au lycée) et avoir pleuré pendant une heure entière dans le bureau de la proviseure adjointe. Je me suis aussi sanctionnée par la même occasion, puisque la mère de l’élève en question a protesté face à l’exclusion (j’avais poussé à bout son petit avec mes manières), et réclamé un rendez-vous. J’ai donc dû rester un soir jusqu’à 19 h avec elle et son fils, dans le bureau de la proviseure adjointe, pour me justifier ; cette année-là, j’avais deux heures de trajet pour rentrer chez moi ensuite, et je me levais à cinq heures du matin pour arriver à 8 h… Seule consolation : la mère, qui était venue pour m’insulter, voyant sur quel ton son fils me parlait en réalité s’est finalement mise à lui passer un énorme savon sous mes yeux éberlués…

Les exclusions définitives (qui ne le sont jamais vraiment puisque l’élève sera obligatoirement recasé dans un autre établissement, généralement suite à un échange entre chefs) sont possibles lors d’un conseil de discipline rassemblant les différentes instances éducatives. Ils ont lieu uniquement à l’initiative du chef d’établissement qui se sanctionne lui aussi en voulant sanctionner puisque les conseils de discipline font tache dans ses statistiques. Or, c’est là-dessus qu’il est évalué. S’il veut avancer dans sa carrière, il aura donc tout intérêt à mettre les problèmes sous le tapis au lieu de les régler, et laisser les profs se dé-mer-der face aux élèves perturbés et perturbateurs. Cette aberration est une des causes majeures du fameux « pas de vague », et elle n’est jamais dénoncée24.

Ici encore, la clémence est de rigueur. Comme dans la société civile, la justice, compréhensive envers l’accusé, s’assoit sur les souffrances de la victime. Les peines sont légères et parfois purement symboliques. Voici un cas qui m’a particulièrement choquée dans un établissement (ancienne ZEP25 qui ne l’était plus alors) où j’ai travaillé :

 

Ce matin-là, tout le monde est en émoi à l’annonce de la nouvelle : une élève du lycée a été agressée par d’autres filles devant la grille d’entrée. Traitée de « lesbienne », elle a été humiliée et malmenée pendant de longues minutes par ses agresseurs qui l’ont filmée tandis qu’elle subissait leurs insultes.

Dès le départ, la question se pose de savoir si cet événement est de la responsabilité de l’établissement car il s’est déroulé en dehors de son enceinte. Les parents de la victime portent plainte au commissariat où l’affaire restera sans suite à ma connaissance. Du côté du lycée, un conseil de discipline est finalement réuni car toutes les personnes concernées sont des élèves de l’établissement. Cependant, le fait que l’agression ait eu lieu à l’extérieur des grilles va jouer en la faveur des agresseurs qui seront bien exclues, mais la décision sera cassée par le rectorat qui prononcera une exclusion avec sursis.

 

Oui, j’ai bien dit « avec sursis ». Moi non plus sur le moment je n’ai pas compris ce que cela pouvait bien signifier. Après avoir interrogé des collègues, voilà ce que j’ai découvert : les élèves étaient bien exclues, mais restaient dans l’établissement.

En clair : la victime a passé le reste de l’année dans la classe des deux filles qui l’avaient agressée…



La Vie scolaire et les CPE

Voici encore un lourd sujet que j’ai déjà eu l’occasion d’aborder indirectement. Ah ! Où sont-ils les surveillants d’autrefois, ou même les CPE terrifiants de ma jeunesse ?… Ici, les changements de dénomination ont toute leur importance. « AED », « CPE ». Plus de « surveiller et punir », mais de l’éducation et du conseil. Tout un programme, qui inclut de nombreuses fonctions, mais pas de faire la discipline, ou du moins pas de manière suffisante. La « Vie sco », toujours en sous-effectif, n’est plus en mesure de surveiller des salles de permanence, ni d’assurer le calme dans les couloirs, et d’ailleurs ce n’est pas vraiment son rôle. Sa tâche principale, qui accapare la majeure partie de son temps et occupe l’esprit de ses représentants, est de mettre en œuvre le seul et unique objectif à l’heure actuelle dans l’Éducation nationale : que tout le monde soit dans la boîte. À savoir, gérer les absences et les retards. Appeler les parents, envoyer les sms qui signalent les absences, etc. Combien de fois ai-je assisté à des conseils pour des classes avec des problèmes de discipline sans fin, où l’intervention du CPE se limitait à faire le bilan des absences et des retards. Pas un mot sur la discipline.

Pour être juste, à cette fonction de contrôle de l’absentéisme scolaire s’ajoute un rôle d’encadrement bienveillant des élèves et de soutien psychologique : gérer tous les petits conflits et chamailleries, être à l’écoute des élèves (face aux potentiels harceleurs, mais aussi face aux méchants profs), organiser des temps de dialogue, etc. Quand deux élèves se battent par exemple, la vie scolaire organise une sorte de cellule psychologique où les élèves sont invités à exprimer, parfois par écrit, leur « ressenti » sur la situation et le conflit qui les a opposés… De plus, il faut bien avouer qu’en dépit d’exceptions notables (en effet certains CPE tiennent encore à eux seuls des établissements difficiles et il faut leur en savoir gré), bien des CPE comprennent leur rôle d’encadrement comme un devoir de se mettre du côté des élèves contre les profs, rendant parfois très difficile notre travail alors qu’ils devraient venir en soutien à l’enseignement (qui est quand même le but initial de l’école même si on l’a un peu perdu de vue…)

De plus, forts de leur « rapport privilégié » avec les élèves, qu’ils sont persuadés de mieux connaître parce qu’ils entendent leurs histoires personnelles, bien des CPE se permettent de prendre les profs de haut et de les regarder d’un air entendu quand ils viennent se plaindre d’un élève, ajoutant fièrement : « Il est dans une situation vraiment compliquée » ; sans expliquer la situation en question évidemment… L’usage est aussi de débarquer en plein cours à tout moment – j’ai en mémoire l’un d’entre eux qui ouvrait d’un grand coup ma porte en s’écriant : « Salut les jeunes ! ». En général, le CPE qui entre dans la classe ne s’adresse jamais au prof : ses seuls interlocuteurs sont les élèves ; vous, c’est comme si vous n’étiez pas là. Quand il repart, c’est encore aux élèves qu’il dit « au revoir ». Et bien sûr, il ne s’excuse pas de vous interrompre, ni ne demande l’autorisation d’intervenir. Ce comportement tend à s’étendre à l’ensemble de la Vie scolaire qui, dans certains établissements, peut venir interrompre le cours à un nombre incalculable de reprises, pour distribuer un papier, donner une information, venir chercher un élève, etc. Dans ce dernier cas en particulier, jamais l’autorisation du prof n’est requise, ne serait-ce que par politesse ; il est mis devant le fait accompli, quel que soit le moment de son cours, car ce qu’il fait sera toujours moins important que ce que l’élève doit faire en « Vie sco ». Une jeune stagiaire prof de musique m’a confié avoir vu son cours interrompu pas moins d’une dizaine de fois dans la même heure (étant jugé « inutile », c’était le moment privilégié des interventions de la Vie scolaire).

De plus, l’élève qui a été retenu en « Vie sco » pendant pratiquement toute l’heure – par exemple parce que convoqué pour un problème de comportement, cela arrive tout de même – pourra être renvoyé en classe pour les dix dernières minutes sans pitié pour le prof (ni pour le travail de la classe), sachant qu’il va déranger et qu’il est bien trop tard pour se raccrocher au cours. Faire la garderie est une tâche indigne de la Vie scolaire, en revanche cela peut tout à fait être celle du prof. Dans les occasions où il arrive que presque l’ensemble des élèves soient absents et qu’il n’en reste qu’un ou deux par classe (blocage de l’établissement, fin d’année26), on impose aux profs d’assurer leurs cours au lieu de regrouper les élèves en permanence ou dans la cour sous la garde d’un surveillant.

Bien des tâches qui, lorsque j’étais moi-même élève, étaient dévolues au CPE et aux surveillants, incombent désormais de plus en plus au prof ; je les ai déjà mentionnées : rentrer informatiquement l’appel, téléphoner aux parents, etc. De même que la direction se défausse de ses responsabilités sur les enseignants, les CPE font retomber sur eux un maximum de leur propre boulot, sous le prétexte de favoriser la communication entre profs, parents et élèves. Récemment, je lisais un article comparant le travail des professeurs en France et en Allemagne (lequel visait bien sûr à nous faire passer pour des feignasses, sans tenir compte du fait que les cours en Allemagne ne durent que 45 minutes et sont comptabilisés bien souvent comme des heures, car appelés Stunde, ni du fait qu’il n’y a pas de cours l’après-midi là-bas, mais reconnaissant tout de même que les salaires y sont au moins deux fois supérieurs aux nôtres…), et que lis-je ? Les profs en France ont bien de la chance d’avoir le CPE pour faire « tampon » entre eux et les parents d’élèves ! J’ai bien ri (jaune à vrai dire). Comme si c’était le CPE qui assumait les rendez-vous avec les parents à la place du prof, et répondait aux mails qui peuvent arriver sur la messagerie Pronote ET sur celle de l’ENT ! J’ai ensuite discuté avec un collègue allemand qui m’a expliqué que chez lui, en Bavière, il n’y avait aucune possibilité de rendez-vous du temps où il était élève, et qu’aujourd’hui, chaque prof assurait de temps en temps une permanence d’une heure, en journée, réservée aux rendez-vous avec les parents, point final. Les parents ne peuvent pas avoir l’initiative de demander rendez-vous à un prof, ni lui envoyer de mails d’aucune manière… Il n’y a pas non plus de conseils de classe le soir, ni de réunions parents-profs ; les bulletins sont simplement envoyés aux familles. Ah, la dure condition des profs allemands, qui commencent leur carrière à 4 000 euros et qui ne connaissent pas les joies du conseil de classe…

 

Bien que les élèves, parents, chefs et même collègues m’en aient parfois fait baver, je dois dire que c’est bien une CPE qui m’a fait arriver au plus près de la dépression durant ma courte carrière…

 

Nous sommes cette année-là dans un lycée de lointaine banlieue où l’on m’a confié une classe de STMG27 dans laquelle un certain Y. se met très rapidement à me casser les pieds. Mielleux et fourbe à souhait, le jeune homme s’ingénie à ruiner mon cours tout en niant évidemment systématiquement ses torts. J’essaie tout ce qui est dans mes moyens : la fermeté, l’indifférence (feinte car il me tape sérieusement sur les nerfs) et la discussion. J’ai pris le temps en effet après un de mes cours de rester avec lui pour tenter de lui faire comprendre la nécessité d’un changement d’attitude de sa part. En vain. Il est largement temps de passer à la sanction car le climat général de la classe se dégrade et la liberté que prend cet élève de me pourrir la vie commence à entraîner les autres, passifs au départ.

Je vais voir la CPE pour demander que l’on trouve une heure de colle pour cet élève, car je sais qu’il y a quelques créneaux possibles dans une salle de permanence. La CPE, une jeune femme arborant un perpétuel sourire bienveillant (en fait, j’ai appris plus tard qu’elle avait déjà un passif dans d’autres établissements en raison de ses méthodes) me fait la pire réponse possible à mon sens : une sanction directement infligée comme telle envers Y. ne serait d’aucun effet, il vaut mieux convenir d’une heure pour que Y. et moi venions dans son bureau à elle « pour essayer de comprendre ce qui ne va pas en français… ».

Tout prof qui regarde la réalité en face sait très bien ce que signifient de telles paroles pour lui : une séance d’humiliation garantie où il se retrouvera côte à côte avec l’élève, chacun étant invité à donner « sa version des faits », le CPE institué en juge de paix en face d’eux tâchant de déterminer qui a raison et qui a tort. Ce type de rendez-vous, où le prof est mis sur un pied d’égalité avec l’élève, avec le CPE en confortable situation de supériorité, est à éviter à tout prix. C’est le dada de certains CPE et leur méthode de gestion préférée des « conflits » entre profs et élèves, et on comprend bien pourquoi vu le beau rôle qu’ils s’y donnent. Au passage, c’est aussi pour le prof une heure sup’ non payée, passée en compagnie d’un élève qui lui empoisonne déjà suffisamment l’existence pendant les heures de classe…

Je réponds que je vais réfléchir, déterminée à ne jamais me rendre à une telle réunion et à me débrouiller toute seule. Mais le climat dans la classe se dégrade toujours, avec des insolences qui se multiplient, et cela devient épuisant pour moi. Je retourne voir la CPE en lui disant qu’il me faut vraiment une heure de colle pour l’élève perturbateur. Cette fois, le ton se durcit. C’est non. Je me prends de surcroît une leçon de morale : je suis une obstinée de la sanction qui refuse l’échange et la discussion avec l’élève, etc.

J’apprendrai plus tard que cette personne, à mon insu, s’ingénie à monter mes collègues contre moi parce que j’ai refusé sa manière de faire. Le prof principal de la classe est ainsi persuadé que j’ai été agressive et irrespectueuse envers la CPE. Je me retrouve totalement isolée et la classe m’échappe définitivement. Un jour, un autre élève que Y. se permet de m’insulter et de quitter mon cours ; il est suivi par une dizaine de ses camarades qui en profitent pour partir…

Comme je l’ai déjà raconté plus haut, c’est à cette occasion que je m’effondre complètement, devant les élèves puis la direction, qui réagit enfin face aux problèmes de discipline dans cette classe.

Malgré cet épisode, je tiendrai bon et reprendrai la classe en main. Et il est intéressant je crois de savoir qu’après avoir été critiquée de toutes parts et considérée comme une psychorigide dangereuse, je serai remerciée par les délégués lors du dernier conseil de classe, les élèves reconnaissant devant tous mes collègues et cette chère CPE qu’on ne pouvait travailler sereinement que dans mon cours, et que partout ailleurs c’était le bazar complet…

 

Je ne mentionne pas ce dernier élément pour me vanter bien évidemment, mais pour montrer que les élèves, même s’il sont naturellement rétifs à l’autorité, sont en fait en demande de celle-ci – un des pires rebelles que j’ai eu à affronter voulait faire l’armée plus tard… –, pour des raisons psychologiques évidentes (besoin d’un cadre) et tout simplement parce que le climat dans une classe où il n’y a plus de règles devient vite insupportable : bruits, violence, impossibilité de faire le moindre travail pour ceux qui le voudraient, et un prof qui finit par hurler… On peut constater la même chose avec certains parents adeptes de l’éducation « bienveillante » : jamais ils ne disent un « chut » ou un « reste tranquille » à leur enfant, jusqu’au moment où, tout à coup, pour une broutille, ils se mettent à vociférer contre le gamin de manière complètement disproportionnée. À l’échelle de la société civile, on observe que dans un monde où les petits délinquants ne sont pratiquement pas punis, les gens sont de plus en plus favorables à la peine de mort… Côté prof, j’ai vu bien souvent des collègues ultra démagos, pratiquant des pédagogies ludiques et répétant sans cesse que leurs élèves étaient « très sympathiques », exploser complètement devant leurs classes et hurler contre tout le monde…

J’ai donc l’habitude d’avoir chaque début d’année des commencements difficiles avec des élèves complètement étrangers à toute forme d’autorité, que ce soit de la part de leurs parents, des collègues ou des CPE… Le simple fait d’exiger le silence en classe vous fait aujourd’hui assez facilement passer pour une tortionnaire, puisque tant de cours reposent sur des travaux de groupe bruyants, c’est-à-dire sur une forme de bavardage organisé qu’on fait passer pour de la participation. Souvent, il faut tout réapprendre aux élèves depuis le départ : lever le bras pour prendre la parole, écouter le prof (pendant une minute d’affilée ça peut être compliqué pour certains), noter ce qui est dicté ou marqué au tableau (ce qui peut aussi être un gros effort pour certains dans la mesure où, dans de nombreux cours, on se contente d’une « trace écrite »28 minimale d’une ou deux lignes…). Dans les premières semaines, les élèves qui subissent mes affreuses méthodes (sans parler des remarques qui leur sont faites lorsqu’ils dérogent à la règle…) vont parfois se plaindre de moi à tous les interlocuteurs complaisants qu’ils trouvent : CPE dans certains cas, prof principal dans d’autres – j’y reviendrai. Puis on me fait des retours négatifs sur le fait que je réponds de manière « blessante » ou « cassante » ou « méprisante » aux élèves, lesquels, s’ils ne respectent personne, sont très doués pour réclamer le « droit au respect » et se sentent très vite « dévalorisés ». Ces reproches faits au prof exigeant ne tiennent pas compte du fait que ceux qui se plaignent sont toujours les élèves à problèmes (je n’ai jamais vu les vrais gentils se plaindre), mais souvent les collègues sont trop naïfs pour le voir…

Il faut du courage pour tenir face à ces observations démoralisantes, maintenir le cap et ne pas baisser les bras en sombrant soi-même dans la démagogie. Il n’est pas une fois où je n’ai eu ma récompense plus tard, en cours d’année par exemple avec un élève venu me remercier à l’issue d’un remplacement de quinze jours dans une classe terrible, et me faisant part de ses appréhensions face à la possibilité d’un prochain retour à la « normale », ou même des parents ayant écrit à la direction pour exprimer leur soulagement, là encore après quelques semaines de remplacement dans une classe où il n’y avait plus moyen de faire le moindre travail à quelques mois du Bac, la collègue que je remplaçais étant en arrêt pour dépression…

 

 

Pour en finir sur le sujet de la Vie scolaire, j’évoquerai un dernier point qui témoigne encore du mépris généralisé de l’institution à l’égard des profs. Il s’agit des cas où la situation personnelle d’un élève exigerait que les profs en soient informés. Or la direction, pas plus que la Vie scolaire, qui connaissent ces situations, ne communiquent là-dessus avec les enseignants, et ce au nom du « secret professionnel ». Comme si nous n’étions pas des professionnels capables, justement, de garder un secret…

C’est ainsi que vous apprenez uniquement par ouï-dire – comme quoi le secret… –, sans jamais avoir eu d’information officielle, qu’un élève arrivé dans votre classe en cours d’année a été précédemment exclu pour des faits de violence grave ou de harcèlement (et après on vous reprochera de ne pas avoir vu un cas de harcèlement dans votre classe…). Ceci est caché au nom du droit de l’élève à repartir de zéro ; mais il me semble que ce que l’on cache aux élèves et aux parents en l’occurrence pourrait être communiqué aux enseignants responsables de la classe et tout à fait capables de faire la part des choses face à un tel élève. Autres cas : un élève est dans votre classe sur décision de justice car c’est un petit délinquant, et vous l’apprenez par des bruits de couloirs. Un tel vient d’être placé en foyer avec sa mère car le père est violent – cela expliquerait qu’il lui manque certaines affaires… Idem pour les enfants de parents divorcés qui ne peuvent momentanément pas retourner chez l’un des deux parents pour une raison X ou Y, justement là où ils ont laissé le livre de français… Pas la peine de leur faire le reproche à chaque fois ou de multiplier les croix pour « absence de matériel ». Un tel est arrivé en France après avoir vécu « des horreurs » – cela expliquerait peut-être qu’il parle tout seul et ne puisse rester assis plus de cinq minutes d’affilée… Dans le meilleur des cas, ces informations vous parviennent de manière totalement informelle, le prof nouvellement arrivé ou remplaçant qui ne connaît pas encore tout le monde (ou celui qui ne s’entend pas avec tout le monde, c’est aussi possible…) étant une nouvelle fois pénalisé et laissé dans l’ignorance complète de situations qu’il serait essentiel pour lui de connaître.

 

 

Dernières petites choses à savoir au sujet de l’absence de sanctions et du règne de l’impunité dans l’Éducation nationale : l’interdiction de la note de comportement – qui nous serait pourtant bien utile –, et surtout le refus de la double sanction – un peu l’équivalent du refus de la double peine dans la société civile… Ce dernier principe, dont je n’ai trouvé de définition précise nulle part, veut qu’un élève ne puisse pas être sanctionné deux fois pour la même faute. Ce qui paraît logique. En réalité, il est souvent brandi par la Vie scolaire et les chefs comme prétexte pour refuser toute forme de sanction. Par exemple : vous avez exclu un élève de classe car il vous empêchait de faire cours, à la suite de quoi vous allez demander une heure de colle pour cet élève : on vous réplique que c’est impossible car cela reviendrait à une double sanction. Comme si l’exclusion de cours avait quoi que ce soit de pénalisant pour l’élève (au lieu de s’ennuyer en classe, il a pu se balader dans les couloirs le reste de l’heure si on est en lycée, et l’exclusion n’apparaîtra nulle part dans son bulletin ni dans son dossier). De surcroît, la direction comme la Vie scolaire jouent honteusement sur les mots quand elles recourent à ce prétexte : en effet, le prof ne peut pas sanctionner à proprement parler ; il ne peut donner que des punitions, la sanction ne pouvant venir que de la direction. Si un élève est sanctionné après une punition de la part d’un prof, il n’y a donc en aucun cas de double sanction…

 

 

Un cas flagrant de cette aberration :

 

Dans un collège où je travaille, j’apprends un beau jour que la prof de musique, jeune fille pleine d’enthousiasme pour son métier, a été traitée de « pute » en classe par une élève. Ce n’est pas rien, nous sommes d’accord. Sous le choc, la jeune collègue a pris le carnet de l’élève et elle y a rapporté le fait dans la partie « observations écrites ». Elle ne met pas l’élève dehors alors que personnellement je l’aurais fait…

Ensuite, elle en parle à ses collègues en salle des profs. Nous lui conseillons tous de faire un rapport immédiatement à la direction, lui disant qu’elle ne doit surtout pas laisser passer cela. Le rapport sera fait, et la direction va « prendre les choses en main » … On expliquera à la jeune femme qu’il est compliqué de sanctionner dans la mesure où elle a déjà inscrit quelque chose dans le carnet de l’élève ! La mesure prise sera donc la suivante : l’élève devra aller voir la prof de musique et s’excuser ; on ne lui demandera même pas de le faire devant toute la classe, ce serait trop rude…

La jeune collègue, stagiaire et influençable, acceptera ce que je considère comme une infamie. Le pire est que j’entendrai même d’autres profs se féliciter que la direction ait rapidement réagi !! Je serai la seule à m’indigner du fait qu’une élève ait pu traiter sa prof de « pute », et s’en sortir sans la moindre sanction…

 

Comme on le voit, ce refus de la double sanction est un prétexte utilisé face aux profs qui sont assez faibles pour l’accepter. Si on poussait la logique jusqu’au bout, il serait impossible de sanctionner après une bagarre dans un cours, dans la mesure où le prof est sur le moment obligé de sortir les élèves concernés de la classe… En réalité tout est bon, dès que cela semble possible, pour ne pas sanctionner et détourner le regard.





5. LES PROFS CONTRE LES PROFS

Puisqu’on se demande pourquoi notre métier est si difficile, il faut bien admettre maintenant que le pire ennemi du prof est, dans bien des cas, un autre prof…

Comme je l’ai déjà suggéré précédemment, certains collègues complaisants ou démagos n’hésitent pas à prendre le parti des élèves face à d’autres collègues. Le cas le plus flagrant et le plus aberrant en la matière est celui des heures de « Vie de classe », telles qu’elles sont organisées par certains. Encore une niaiserie made in Éducation nationale. Il y en a théoriquement une dizaine dans l’année, organisées par le prof principal – le PP, dit « Pépé ». Elles doivent instaurer un « temps d’échange » entre les élèves et permettre le dialogue entre eux et l’« équipe éducative »… On peut y aborder des questions sociétales ou d’actualité, la citoyenneté, le conseil de classe, le règlement intérieur, l’éducation à la sexualité… Elles visent à apprendre le « vivre ensemble » et à ouvrir les élèves au débat d’idées. Bla. Bla. Bla.

Les profs principaux qui ont un peu de bon sens n’en organisent pratiquement pas évidemment, d’autant qu’ils doivent bien souvent faire cela sur leurs heures de cours et que c’est autant de perdu pour l’enseignement, le vrai, pas l’endoctrinement ou la prise en charge psychologique des élèves. Mais pas mal de profs se sentent tenus d’en organiser une avant les conseils de classe… Le prétexte est de préparer le conseil, et notamment à cette occasion l’intervention des élèves délégués qui pourront faire des remarques sur l’« ambiance dans la classe », les conditions de travail, la cantine, etc. Ce sera le moment « enquête de satisfaction » au début du conseil de classe, sachant qu’en théorie, les délégués n’ont pas le droit de faire de remarques sur un cours ou un prof en particulier… Cette question doit être abordée en amont avec l’enseignant concerné ou, si l’on n’ose pas lui parler directement, avec le prof principal qui ira voir le collègue… D’ailleurs pas mal de profs principaux utilisent l’heure de « Vie de classe » pour rappeler cette règle aux délégués et cadrer leur intervention.

Mais malheureusement, bien des heures de « Vie de classe » organisées en amont des conseils se transforment surtout en grand déballage, au cours duquel le « Pépé » laisse librement les élèves critiquer ses collègues, sachant qu’ils ne diront rien sur lui parce qu’ils ne sont pas aussi courageux… (Je peux le certifier, l’ayant vécu en tant qu’élève…) C’est très confortable et gratifiant pour le prof principal, qui a l’illusion d’être aimé et de recevoir les confidences de ses élèves.

Et c’est bien sûr très désagréable pour le méchant collègue à qui le gentil prof principal viendra faire ensuite son petit rapport. Ici, toutes les attitudes sont possibles : l’air soucieux et désolé, la remarque pète-sec, voire la véritable leçon… La naïveté confondante de certains profs principaux fait qu’ils prennent généralement pour argent comptant des critiques qui sont en réalité de l’ordre de la simple revanche (par exemple de la part d’un élève qui n’a pas apprécié que vous l’ayez puni ou repris en classe, ou qui n’a pas les résultats escomptés). C’est bien naturel de la part de personnes jeunes. Résultat : ce sont toujours les collègues des matières plus exigeantes (les maths en particulier) ou qui font la discipline qui trinquent. Personnellement, je ne comprends pas comment on peut aller rapporter les complaintes des élèves à un collègue, sachant qu’on a soi-même été épargné par toute possibilité de critique du fait même du contexte de l’heure de « vie de classe » …

L’erreur est de toute façon de donner aux élèves le sentiment qu’ils peuvent évaluer leurs profs et avoir cette attitude de consommateurs si délétère dans notre système éducatif. Seuls des faits graves ou des fautes professionnelles doivent à mon sens pouvoir être signalés de cette façon, à titre tout à fait exceptionnel. Quant aux collègues qui s’adonnent à cette pratique, force est de constater que leurs bons sentiments encouragent parfois les pires penchants : se donner bonne conscience en étant « à l’écoute », croire qu’on fait mieux son métier que les autres et qu’on peut leur faire la leçon, prendre sa revanche sur les collègues et sur ses propres échecs, etc. Le corps enseignant, à bien des égards, est lui-même responsable de son propre discrédit, et les collègues qui laissent les élèves critiquer d’autres profs ne se rendent pas compte qu’indirectement, ils se pénalisent eux-mêmes en rabaissant la profession à laquelle ils appartiennent. Ce « manque de reconnaissance » dont tous se plaignent et l’impuissance dont ils souffrent ensuite face aux classes qui ne respectent plus leur autorité, vient malheureusement en grande partie de leur propre attitude et de la démagogie régnante à laquelle ils participent eux aussi.

 

Une petite anecdote pour illustrer mon propos :

 

Nous sommes cette fois dans un collège qui n’est pas classé REP, mais qui est clairement à la limite. On y souffre des inconvénients de ce type de zone sans les avantages que donne le statut REP (notamment la prime…) : l’établissement est dans une cité sordide, des caïds circulent dans de grosses voitures, j’attends le bus en face des dealers, certains élèves sont de petits délinquants, et à l’intérieur du collège, c’est le désastre dans les couloirs qui ne sont pratiquement pas surveillés : hurlements, insultes, bagarres permanentes, élèves qui se poussent dans les escaliers, etc. Pour parvenir à sa salle de classe, le prof doit jouer des coudes et se battre pratiquement, car personne évidemment n’a idée de s’écarter pour le laisser passer… Quant aux escaliers, je les descends en rappel, agrippée à la rampe pour ne pas être précipitée en bas par la chute brutale d’un ou plusieurs élèves, poussés par des camarades « pour s’amuser »…

Il est donc nécessaire en classe de faire un sérieux travail de discipline pour pouvoir ensuite faire cours. Dans une de mes classes de 4e, certains élèves ont clairement plus l’habitude de traîner dans la rue que d’être à l’école et de travailler. Le niveau 4e n’est pas atteint pour bon nombre d’entre eux, mais je me démène et, avec un peu de fermeté, je parviens à quelque chose avec ce groupe qui se passionnera notamment pour Cyrano de Bergerac.

Mais un beau matin, tandis que j’avale mon café à toute vitesse pendant la récré, le prof principal de la classe vient s’asseoir à mes côtés avec l’air d’un curé qui voudrait me confesser. C’est le prof de sport de ma 4e. C’est le genre « ultra sympa » avec les élèves, le genre qui tente désespérément de faire copain avec eux. Les élèves sentent ce type de profs avec un instinct infaillible, de même qu’ils sentent les faibles et en profitent. Ils distinguent parfaitement entre les profs dépendants de l’affection des élèves et les autres… Les élèves savent enfin comme il sera facile de manipuler cette sorte de personne en lui faisant des confidences et en lui faisant croire qu’il a un rapport privilégié avec eux.

Mon collègue d’Education physique et sportive est typiquement ce genre d’individu naïf qu’un groupe d’élèves parmi les plus pénibles de la classe, a été embobiner – et notamment une certaine F., gentiment retorse, qui m’en veut parce qu’elle a 5 de moyenne en français, ne travaille pas et perturbe la classe de manière très insidieuse, jouant double-jeu avec beaucoup… En ce qui concerne mon collègue, son côté « sympa » et démago, il le réserve aux élèves car moi, je n’y aurai pas droit.

Il commence donc à m’expliquer que des élèves sont venus le voir parce qu’ils étaient à bout et n’en pouvaient plus des humiliations que je leur infligeais… Je refusais de les écouter, de répondre à leurs questions et de les aider… Il ajoute : « J’espère que ça va changer ».

J’écarquille les yeux. Je rêve, ou il vient de m’ordonner de changer d’attitude, exactement comme on le ferait avec un mauvais élève ? Sans même avoir attendu ma « version des faits » … ? Sachant qu’étant prof d’EPS, il n’a pas du tout à gérer les élèves dans les mêmes situations que moi…

Je ne me laisse pas démonter et lui réponds en retournant le sens de sa question : « Oh oui, ça va changer. Ils vont s’adapter, comprendre comment ça fonctionne dans mon cours et là ils vont changer de comportement ». J’ajoute, histoire que les choses soient bien claires, que c’est à eux de changer et pas à moi. J’explique encore à mon collègue que ce qui a froissé les élèves et qu’ils ont considéré comme du mépris est le fait que je canalise la participation quand elle part dans tous les sens et n’a finalement d’autre but que de créer de l’agitation.

C’est une méthode qu’utilisent les élèves, profitant du fait que dans le système actuel leur participation est quasi sacrée : quand ils prennent la parole pour dire quelque chose, il faut toujours trouver ça merveilleux (interdiction de répondre « non » à une réponse devant l’inspectrice, attention…) et quand ils posent une question, le prof DOIT y répondre.

Pour ma part, je n’hésite pas à réclamer qu’ils aient : no 1 écouté un tant soit peu ce qui vient d’être dit avant de poser une question ou de parler, no 2 réfléchi une fraction de seconde avant d’ouvrir la bouche. Parce que si c’est pour beugler : « La Seine-Saint-Denis », quand je demande dans quelle SCÈNE de la pièce on se trouve, ce n’est pas la peine29… Et quand un élève donne une mauvaise réponse, je le dis. Certains sont tellement habitués à la démagogie qu’ils le vivent comme une véritable humiliation et ensuite ne veulent plus participer…

 

Je dois dire que, même en sachant parfaitement de qui venait la critique, puisque le collègue a bien fini par me l’avouer (tout en précisant pour me culpabiliser qu’il y avait aussi parmi eux cette chère F. si aimable), et même en ayant conscience de la naïveté de mon collègue, sa petite intervention m’a fait beaucoup de mal cette année-là. En effet, quand vous vous débattez déjà dans un milieu difficile, que les heures passées avec vos classes vous épuisent et vous exposent à des conflits systématiques, vous avez besoin du soutien inconditionnel des autres membres de l’« équipe éducative », qu’ils soient profs, CPE, surveillants, ou chefs. Ou, au moins, qu’on vous F*** la paix…

 

 

En conclusion de ce que j’ai appelé l’organisation de l’impuissance, je dirai que la démagogie institutionnalisée et le discours sur la « bienveillance » (le fait qu’un prof voulant punir s’expose à une foule d’ennuis et de difficultés qui sont autant de pressions exercées sur lui, la formation des CPE, le fait que les chefs d’établissement n’ont pas intérêt à sanctionner et que la multiplication des conseils de discipline peut jouer en leur défaveur, le prétexte du refus de la « double sanction »), tout cela contribue à une impunité presque totale des actes perturbant le cours de la scolarité des élèves et ruinant le moral des profs qui ne sont plus respectés ni obéis. Et cela malgré un vrai besoin de cadre et d’autorité de la part des élèves qui souvent en manquent déjà à la maison.

Ce qui handicape le plus l’Éducation nationale, ce ne sont pas les quelques faits gravissimes qui sortent dans les médias et qui choquent la population ; c’est l’accumulation de petits faits désormais ordinaires qui, l’air de rien, ruinent l’enseignement et consument à petit feu le moral des profs. Cette foule d’insolences et de petits débordements impunis constituent la partie immergée de l’iceberg ; personne n’en a conscience ni ne s’en inquiète réellement et pourtant, un bavardage qui doit être repris, un refus de donner son carnet – assorti de l’éternel : « J’ai fait quoi ? » –, c’est une minute de cours en moins, et c’est un climat de travail constamment dégradé. Cela dit, les cas où des faits graves ne sont suivis d’aucune sanction pourraient aussi être mentionnés : lors de mon année de néo titulaire dans un lycée, deux élèves se sont brusquement levés pendant mon cours et se sont mis à se battre très violemment ; j’étais pétrifiée et je n’ai même pas osé m’approcher pour les séparer, ce sont les autres élèves qui l’ont fait… Malgré mon rapport, et mes nombreuses demandes auprès du CPE, les deux élèves en question n’auront écopé que de 2 h de colle, le CPE m’expliquant qu’il ne fallait pas les sanctionner trop durement car, dans son bureau, ils avaient reconnu leurs torts mutuels… Évidemment, les élèves ne sont pas stupides et savent quel est leur intérêt face à celui qui peut les punir. Lorsque je voudrai revenir sur cet événement pendant le conseil de classe suivant, à propos du cas particulier de l’un de ces deux élèves, la proviseure adjointe me coupera très sèchement pour me dire que ce problème avait déjà été traité et qu’il n’était pas nécessaire d’y revenir. Deux élèves s’étaient battus dans mon cours, mais il ne devait plus en être question, ni dans les bulletins, ni au conseil de classe…

On pourrait aussi multiplier les cas où le prof se retrouve dans une situation d’impuissance totale face à des comportements problématiques. Le plus emblématique est celui où des élèves extérieurs à votre cours s’amusent à perturber celui-ci (en ouvrant votre porte, en cognant sur les murs, en hurlant dans le couloir, etc.) : vous ne les connaissez pas, vous ignorez leurs noms et si vous intervenez, vous pourrez seulement vous ridiculiser en leur criant dessus pendant qu’ils vous rient au nez. Si vous leur demandez leur carnet pour savoir qui ils sont, ils refuseront évidemment de vous le donner et vous ne pourrez rien faire à part chercher à reconnaître plus tard leur visage dans le trombinoscope de l’établissement30…

Essayez encore d’imaginer les dégâts provoqués par une seule élève se frappant en continu la tête avec sa trousse depuis dix minutes (je n’invente pas) : le motif est trop faible pour une exclusion, l’élève a déjà son carnet rempli à ras bord de mots restés sans effets (de plus, en ajouter vous exposerait à une demande de rendez-vous de la part de sa mère déjà furieuse parce que vous vous acharnez sur son enfant), idem pour l’heure de colle, de toute façon trop compliquée à organiser, quant au rapport il sera aussi sans effet car il n’y a pas de fait grave…



6. LES CONSEILS DE CLASSE, OU LA GRANDE ABDICATION

Ce jour-là, vous terminez à 16 h, après avoir enchaîné quatre heures de cours le matin et deux en début d’après-midi, il vous semble que vous avez eu votre compte pour la journée31 ; ah mais non ! C’est vrai, vous avez un conseil de classe le soir à 18 h 30… Vous allez donc en fait rester dans votre établissement jusqu’à au moins 20 h, et non pour faire quelque chose d’utile et de sérieux, non, pour participer à une franche mascarade, telle qu’on n’en organise que dans l’Éducation nationale !

De plus, ce moment engendre du stress… En effet, il y a toujours un risque pour qu’au moment où élèves délégués et parents ouvrent le bureau des plaintes (lors de leur intervention en début de conseil), vous soyez visé personnellement devant tout le monde, même si c’est censé être interdit. Et rien ne vous garantit que les collègues et la direction auront dans ce cas la réaction adéquate, à savoir rappeler à l’ordre le délégué parent ou élève qui est sorti de son rôle. Il y a même de fortes chances pour que personne ne dise rien. Ainsi, le conseil de classe, qui est supposé évaluer les élèves, évalue en fait les profs, selon un renversement des plus incongrus et évidemment destructeur pour notre profession.

Concernant ce que je dénomme l’« enquête de satisfaction » au début du conseil (car parents et élèves, qui bénéficient, rappelons-le, d’une scolarité entièrement gratuite aux frais de l’État, se comportent ici en purs consommateurs) –, elle est préparée en amont via la fameuse heure de « Vie de classe » déjà évoquée, et des questionnaires distribués aux parents, qui sont en général une minorité à répondre. Bien souvent, le discours des délégués parents est ainsi très peu représentatif ; parfois, ils reprennent des critiques sur des points qui ont fait l’objet de remarques dans guère plus d’un ou deux questionnaires, sachant que dans bien des cas, ils ont eu moins d’une dizaine de réponses sur une classe de trente. Qu’à cela ne tienne, dans certains établissements, nous devrons écouter leurs récriminations pendant pas moins d’une demi-heure. Ici, tout le monde en prend pour son grade, les chefs y compris. Ils devront se justifier longuement, toujours des mêmes choses : les toilettes sales où il n’y a jamais de papier, la cantine mauvaise, etc.

Le plus révoltant reste néanmoins à mon sens les critiques adressées aux enseignants à cette occasion, qui nous font passer du statut d’évaluateur à celui d’évalué. Cela commence parfois gentiment avec un « Il y a trop de travail en maths » ; classique. Mais cela peut continuer par un : « Il y a trop de bazar en SVT, personne ne travaille et tout le monde bavarde » ; là, c’est l’humiliation pour le malheureux prof qui ne sait pas « gérer sa classe ». Souvent, il va se défendre pitoyablement alors qu’encore une fois, les critiques visant un prof en particulier sont censées être irrecevables. En réalité, les délégués de toute sorte biaisent en évoquant tel ou tel cours, mais c’est bien sûr indirectement le prof qui se trouve visé. Dans le cas des méchants comme moi, on ne prend pas tant de précautions et on a carrément droit à un : « La prof de français fait des remarques déplacées aux élèves ». La fois où l’on m’a dit cela, j’ai appris ensuite que la « maman » déléguée à l’origine de la critique était très amie de la mère de l’élève la plus problématique de la classe, mère qui m’envoyait mail sur mail depuis le début d’année pour me reprocher de mettre des mots dans le carnet de sa fille (laquelle était quand même du genre à se tenir les deux pieds sur la table en classe…). J’ai pour cela été prise à partie devant tous mes collègues, les élèves délégués et la direction, et personne n’a ouvert la bouche pour s’opposer à cette intervention. J’ai dû moi-même y couper court en rappelant à la mère déléguée qu’elle devait parler au nom de l’ensemble des parents d’élèves et que les problèmes avec un prof en particulier devaient se régler directement avec lui… Chaque fois que j’ai assisté à ce genre de faits : lâcheté totale des collègues et soutien zéro de la part de la direction…

 

Une fois ce pénible moment passé, vient le grand moment du cas par cas. Ah… ! Le passage en revue des moyennes des élèves et la remise des récompenses ! C’est le cœur du conseil de classe et la seule chose à laquelle il serve. Distribuer des bons points et mettre quelques avertissements qu’on a rebaptisés « mises en garde » parce qu’on aime bien changer les mots dans l’Éducation nationale, surtout ceux qui sont un peu méchants (même si ces avertissements sont totalement indolores pour les élèves comme je l’ai déjà dit, car ils ne figurent même pas sur le bulletin32). Pour le reste, ce sera une bonne heure et demie à se demander : « Est-ce qu’on lui met les encouragements ? » ou « les compliments ? » Sachant que tout a été préparé en amont par le prof principal dont on se contente en général de valider les propositions. Quant à la mention « tableau d’honneur » pour les nuls, qui existait encore quand j’étais au collège, elle a été pudiquement supprimée.

À part ça, le conseil de classe ne sert plus à RI-EN. Ni à décider du passage dans la classe au-dessus (il n’y a plus de redoublement, sauf à la demande des parents…), ni à décider de l’orientation (en la matière, les élèves et leurs parents font aussi grosso modo ce qu’ils veulent). Dans les dernières décennies, les profs se sont joyeusement laissé déposséder de tout leur pouvoir de décision, ce qui a évidemment ruiné en grande partie leur autorité. Le pire est que la plupart d’entre eux ne veulent pas assumer la moindre responsabilité concernant l’orientation des élèves et sont heureux qu’on leur ait retiré ce pouvoir. On l’a vu à la panique qui a saisi les enseignants lors de la création de « Parcoursup », lorsqu’on leur a demandé de donner en conseil de classe un simple avis sur l’orientation choisie par les élèves. C’était trop de responsabilités, et en plus les profs n’étaient pas habilités à juger si tel élève serait en mesure de suivre telle formation, etc. Mais pas d’inquiétude : il y a un moyen infaillible de botter en touche dans ce genre de cas, lequel est pratiqué depuis des années, c’est l’avis « bienveillant et positif ». Comprendre : on dit OK à tout. C’est à peu près ce qui se passe désormais quand on demande aux profs, non plus une décision, mais leur « avis ».

Jamais de décision donc, mais des « avis du conseil de classe pour le passage en seconde générale », ou une « proposition du conseil de classe pour un passage en troisième « prépa-métiers », etc. C’est ainsi que la grande majorité des élèves poursuit paisiblement ses études en filière générale jusqu’au BAC, passant d’un niveau à un autre sans avoir les acquis nécessaires. Comme sur la discipline et les avertissements, on observe des cas d’autocensure de l’équipe pédagogique : lorsque la procédure d’appel a de forte chances d’être remportée par l’élève et ses parents – et c’est très souvent le cas, plus d’une fois sur deux33 –, on rend d’emblée un avis favorable à leur demande d’orientation, aussi aberrante soit-elle, pour s’épargner la peine d’organiser une commission d’appel (le prof principal doit y assister, il a souvent la flemme d’y passer des heures pour rien, et je le comprends).

Les moments charnières pour l’orientation des élèves sont la fin de la 3e, où la filière professionnelle peut être conseillée, et la fin de la seconde, où l’on décide du passage en filière générale (avec autrefois le choix entre les séries S, ES et L, aujourd’hui entre un pack de spécialités) ou technologique. L’orientation de la fin de seconde est particulièrement comique. Prenons le cas d’un élève qui n’a pas le niveau pour aller en générale et qui demande une série techno ; il faut savoir que le nombre de places dans ces formations est limité, et qu’on se base sur la qualité du dossier pour faire la sélection. Qu’adviendra-t-il de l’élève qui n’est pas pris en série techno ? Eh bien, il continuera en série générale : il n’a pas le niveau pour la techno, il va donc continuer dans la filière au-dessus. Logique. C’est ainsi qu’on tire le niveau des classes vers le bas, avec des élèves à la traîne, complètement déconnectés du cours et qui n’ont d’autre ressource pour exister que de perturber… Le système pâtit ainsi à la fois du manque de moyens mis dans les filières autres que la générale, qui sont méprisées à tort depuis des années, et du fait que la décision des parents et les désirs de l’élève règnent en maître, souvent contre l’intérêt de l’élève lui-même, lequel sera en échec scolaire dans une filière qui ne lui convient pas, et surtout en dépit de l’intérêt du reste des élèves, dont la scolarité sera systématiquement ralentie et perturbée.

Lorsqu’il n’y a pas d’enjeu d’orientation (par exemple entre la 5e et la 4e ou dans un conseil de premier trimestre), le jeu consiste uniquement à remettre les récompenses. Or, en l’absence de sélection ou de pénalités pour ceux qui n’ont pas le niveau, cette distribution de bons points se révèle particulièrement dérisoire. Les collègues le sentent bien, et sont désormais nombreux à réclamer la suppression pure et simple des « encouragements », « compliments » et « félicitations ». C’est la nouvelle mode, tout comme de vouloir supprimer les notes au profit des « compétences »34. Je me demande ce qu’on pourrait bien faire durant les conseils de classe dans ce cas… Surtout, cela reviendrait, non pas à redonner du sens à notre métier, mais à pousser toujours plus loin le lissage total du niveau des élèves. Non seulement les mauvais élèves ne seraient toujours pas pénalisés, mais on ôterait aux bons la dernière gratification existante pour récompenser leur mérite et leur travail. L’adoption de l’évaluation par compétence revient au même : au lieu d’une échelle de zéro à vingt, on se retrouve avec des feux rouges, orange, jaunes, verts et verts (oui, il y a deux sortes de vert, un clair et un foncé, ça en fait plus au total). De fait, une évaluation par compétence pour une classe de trente, c’est plein de vert partout, avec un peu de jaune et très peu de rouge ; on hésite en effet à mettre ne serait-ce que la couleur jaune qui correspond à « maîtrise fragile », et paraît bien dure comparée par exemple à une note de 12 sur 20, somme toute honorable.

 

Dernière chose particulièrement frappante en conseil de classe, c’est l’autocensure des profs et leur silence pudique concernant les problèmes de discipline. On a déjà vu que la tendance dans l’Éducation nationale était de considérer que, lorsqu’il y a des problèmes en classe, c’est la faute du prof qui ne gère pas. Cette idée est si bien répandue, et les profs si bien culpabilisés, que ceux-ci omettent la plupart du temps en conseil de dire ce qui ne va pas. Concernant l’appréciation générale de la classe en premier lieu, je n’ai presque jamais vu les collègues signaler qu’ils y rencontraient parfois des difficultés ; on parle dans ce cas-là de classe « dynamique et sympathique » – il faut apprendre à décoder ce type de vocabulaire dans l’Éducation nationale… (Ainsi, quand vous êtes nouveau dans un établissement et qu’on vous dit : « Ici, les élèves sont très attachants », ça cache quelque chose… Même chose si l’on vous dit : « Nos élèves ont un petit niveau mais ils adorent être à l’école, ils aiment leur école ! »). Le déni de la réalité est très fort chez les profs (la preuve, ils continuent d’être de gauche et progressistes avec ce qu’ils ont sous les yeux tous les jours…), et c’est finalement dans les meilleurs établissements qu’on admet qu’il existe des problèmes. Ailleurs, tout est merveilleux et on ne voudrait surtout pas travailler avec un autre public. Enseigner à des enfants de bourgeois qui se comportent en consommateurs et méprisent les profs ? Quelle horreur ! (Comme si les parents des autres milieux se privaient d’insulter et d’agresser les profs…). Pourtant, bizarrement, il faut 35 points35 environ en français pour être muté dans un collège des Mureaux, et 1 500 pour être à Hoche à Versailles, et c’est la demande et la concurrence qui déterminent le nombre de points nécessaires pour être muté quelque part…

Mais revenons à notre conseil de classe. Combien de fois, alors que nous allions passer sur le cas particulier d’un élève sans même évoquer ses problèmes de comportement – sujet qui occupe pourtant les trois quarts des conversations en salle des profs –, il a suffi que je prononce un timide : « Tout de même, il bavarde un peu… » ou un : « Il lui arrive d’être insolent », pour déclencher une avalanche de récriminations contre l’élève en question. Mais la tendance générale reste malheureusement de faire le dos rond et de nier les difficultés. Quant aux enseignants qui sont vraiment dépassés, jamais je ne les ai entendus le reconnaître. Ceux-là se taisent, même face aux collègues en salle des profs. Pour eux, tout se passe bien en classe et les élèves sont « sympas ». Je parle ici de cas où le désordre dans la salle voisine de la mienne était tel qu’il venait perturber mon cours, et où mes élèves me regardaient d’un air gêné à cause de ce qu’on entendait chez le voisin : hurlements, insultes, altercations, bruits de tables et de chaises qu’on déplace, d’objets qu’on jette, et cris d’un prof qui essaie désespérément de se faire entendre au milieu de la mêlée…





La pression des parents d’élèves

Ce sera le dernier sujet de cette partie sur le mal-être des profs, mais il est loin d’être des moindres… L’ingérence des parents dans l’école est en effet une des plaies du système. L’assassinat odieux de notre collègue Samuel Paty, à la suite de la contestation de son cours sur la laïcité par certains parents, en a été un exemple extrême et particulièrement cruel. Dieu merci, il n’est évidemment pas représentatif du type de problèmes qu’on rencontre généralement avec les parents, mais il est en revanche parfaitement révélateur d’une tendance de fond. Malheureusement, la mort d’un prof n’a même pas permis de soulever les véritables problèmes de l’Éducation nationale, et la place des parents d’élèves dans le système n’a jamais été vraiment remise en question depuis ces événements.

À l’heure actuelle, les profs subissent l’ingérence des parents via différents canaux ; il y a d’abord les multiples possibilités pour entrer en contact avec nous : carnet de liaison (qui devrait suffire à mon sens), messagerie Pronote et messagerie de l’ENT. Dans beaucoup d’établissements, nous sommes tenus de leur répondre sur ces deux messageries, en plus du carnet. Ensuite, comme je l’ai déjà expliqué, nous sommes constamment sous le coup d’une demande de rendez-vous de la part d’un parent, et contraints d’y obtempérer (officiellement, car il y a heureusement des stratégies d’évitement…). Heure supplémentaire (souvent tardive car il faut qu’elle ait lieu en dehors du travail des parents) non payée, elle peut très souvent tourner à l’insulte ou à l’agression, et presque dans tous les cas à la contestation. En la matière, le soutien de la direction est inexistant. Il est inutile par exemple d’espérer qu’un chef d’établissement vous permette d’échapper à la rencontre si vous estimez qu’un rendez-vous n’a pas lieu d’être ou que vous craignez d’y être menacé. Tout ce qu’on vous proposera sera d’y assister avec vous.

Dans la majorité des établissements scolaires, les contestations de parents concernant le contenu même du cours (comme dans le cas de Samuel Paty) sont exceptionnelles. Cela ne m’est pratiquement jamais arrivé. Le cœur de la contestation concerne évidemment la discipline. Pour les parents, les sanctions sont bonnes dans l’absolu, mais leur petit chéri n’en mérite jamais une, il est toujours innocent de tout grief. Cette attitude, stupide mais somme toute naturelle, n’aurait rien de bien dramatique si elle se limitait à quelques récriminations à la maison et si nous n’avions pas à les subir nous-mêmes au travail. Mais de fait, la grande majorité des mails et des demandes de rendez-vous font suite à une punition de la part du prof : mot dans le carnet, heure de colle ou exclusion ; elle relève donc de la contestation pure et simple de la décision et de l’autorité de l’enseignant. Cette menace d’une demande de rendez-vous m’a personnellement très souvent fait renoncer à punir, ou du moins m’a fait fortement hésiter…

Voici en exemple le récit de mon dernier rendez-vous avec un parent d’élève :

 

Un beau matin de septembre, je passe entre les rangs pour vérifier que les devoirs des élèves sont faits. C’est la première fois de l’année que les élèves ont eu des devoirs à faire pour mon cours. Il s’agit d’une petite recherche sur Maupassant : j’ai demandé un paragraphe sur sa vie et un sur son œuvre. Je ramasse quelques carnets car certains n’ont pas fait le travail, puis j’arrive à côté d’un certain G. Nous sommes dans une classe de 4e, et l’élève a deux maigres lignes sur Maupassant dans son cahier en guise de travail ; pas une seule œuvre de l’auteur n’est mentionnée, bref, c’est plus que bâclé. Je demande aussi son carnet à cet élève qui rechigne, estimant qu’il a fait le travail. Je lui explique que c’est très insuffisant, très incomplet, donc pour moi c’est comme s’il n’avait pas fait ses devoirs. Il aura une croix « devoirs non faits » dans son carnet – malheureusement, il n’y a pas la précision « devoirs non faits ou incomplets » dans les carnets de ce collège, car oui, on en est là : les contestations sont si nombreuses qu’il faut s’en prémunir le plus possible et vous allez voir, ça ne va pas manquer…

Nous sommes dans les premières semaines de septembre, et j’ignore que le petit chéri a un « PAP », et que c’est donc un être sacré auquel il ne fallait pas toucher. « PAP » signifie ici qu’on lui a reconnu un quelconque trouble de l’attention ou du langage, et qu’il ne faut pas le pénaliser s’il bavarde en classe ou s’il fait des fautes d’orthographe (j’y reviendrai dans la partie sur les « dys »). Cela dit, cela ne l’exempte en rien de faire ses devoirs comme les autres. En revanche, cela indique qu’il a très probablement des parents qui sont sourcilleux et que j’aurais dû me méfier (= ne pas pénaliser pour ne pas avoir d’ennuis). Pourquoi est-ce que je ne savais pas que G. avait un PAP ? Peut-être parce que je n’avais pas encore eu l’info – c’est très possible à ce stade de l’année –, ou tout simplement parce qu’à ce moment je ne connais même pas encore le prénom des élèves, donc je ne l’ai tout simplement pas repéré.

Toujours est-il que le lendemain, le petit chéri en question revient triomphant avec son carnet de liaison où, à côté de ma malheureuse petite croix (qui n’a aucune sorte d’incidence pour l’élève, il faut bien en être conscient), les parents ont écrit : « Nous ne sommes pas d’accord avec cette croix ».

Dans mes mails m’attend de surcroît une demande de rendez-vous…

Ou comment se pénaliser quand on veut punir…

J’aurais pu faire semblant de ne pas voir le message, c’est vrai. Mais avec la quasi-certitude dans ce cas qu’au premier problème avec G., les parents reviendraient à la charge avec cette fois-ci le soutien de la direction. Je préfère donc prendre le taureau par les cornes, et accepter le rendez-vous, mais pour le tourner à mon avantage.

C’est la mère qui sera l’interlocuteur. Je la reçois un soir au collège et je l’emmène directement dans le bureau de la principale adjointe dont j’ai demandé la présence (je sais pertinemment que je n’ai aucune espèce de soutien à attendre de sa part, sinon elle aurait déjà contacté les parents pour leur expliquer qu’on ne dérange pas un prof pour une croix dans un carnet, mais la mère ne le sait pas et elle est tout de suite plus impressionnée). J’ai déjà annoncé mes intentions à l’adjointe, à savoir faire comprendre à la mère ce qui me paraît problématique dans sa démarche, et la cheffe m’a déjà fait un discours sur l’importance de la discussion et sur le fait qu’il est essentiel en l’occurrence que je rencontre les parents pour éviter tout malentendu et éclaircir la situation (= je dois accepter de me justifier et m’écraser).

Dans le bureau, je me montre « à l’écoute », et je laisse la mère me dérouler son laïus sur le cas si particulier de son fils, qui demande qu’on lui prête une attention spéciale, qu’on fasse preuve de compréhension pour ne pas le braquer, car il est sensible et ensuite les choses peuvent devenir compliquées avec lui, etc. etc..

Après cela je lui réponds que si elle souhaite que je n’exige rien de lui, et que je ne pénalise ni son absence de travail ni son comportement, il n’y a pas de problème. J’ajoute que s’il faut que j’aie une demande de rendez-vous chaque fois que son fils ne fait pas son travail, je vais effectivement fermer les yeux mais que c’est lui qui, à terme, sera pénalisé car il ne fera aucun progrès.

Immédiatement, la mère se récrie : elle n’a jamais demandé l’impunité pour son fils et patati et patata…

Je lui demande alors pourquoi elle a contesté la croix que j’avais mise dans le carnet de son fils, ajoutant : « Savez-vous que ce type de contestation permanente de nos décisions fait partie des choses qui rendent le métier de prof le plus difficile à l’heure actuelle ? »

Lâchement, comme tous les gens que l’on prend en défaut, la mère me dit qu’elle n’a jamais voulu contester ma décision. Ce n’est pas vraiment ce que j’avais compris en lisant « Nous ne sommes pas d’accord avec cette croix », mais bon…

 

 

Il faut comprendre que nous, les profs, devons déjà subir toute la journée les comportements de gamins impolis, et qu’il est insupportable de devoir subir l’hostilité de leurs géniteurs en plus. J’ai quand même eu affaire dans ma carrière à une mère qui m’a déclaré, à propos de son cher petit : « Mon fils n’a jamais menti ». Ma première année d’enseignement, j’ai eu une demande de rendez-vous en fin d’année de la part d’une mère qui était tout bonnement venue pour m’insulter (elle avait pour cela habilement attendu que les conseils de classe soient passés…), parce que son fils avait perdu trois points de moyenne dans ma matière entre le collège et la seconde. J’ai d’ailleurs compris au cours du rendez-vous que la maman en question était vexée d’avoir eu seulement 13 à un devoir maison sur Baudelaire qu’elle avait fait à la place de son bambin… « J’ai fait une L1 de lettres moi madaaame ! », m’a-t-elle asséné… Comme je l’ai dit, sur le plan de la discipline, l’inconséquence des parents est totale, puisqu’ils se plaignent systématiquement de tout désordre en conseil de classe, mais se précipitent pour demander un rendez-vous dès que leur enfant est concerné par une punition…

Le respect pour la fonction d’enseignant est complètement perdu chez la plupart des parents, quelle que soit la catégorie sociale. Ceux des classes plutôt aisées, pratiquant eux-mêmes une pédagogie bienveillante, s’aveuglent largement sur les qualités et défauts de leur enfant et se comportent en consommateurs ; ils méprisent souvent le prof qui ne gagne pas assez d’argent et roule dans une voiture naze, quand il en a une. Ceux des classes populaires, qui ne connaissent plus le respect pour l’instruction et la culture puisqu’on leur a toujours répété que leur manière fautive de parler et d’écrire relevait d’un mode d’expression personnel, et que leur musique de divertissement était une forme de production artistique, ne se montrent pas plus respectueux envers nous.

Un jour que j’attendais mon bus après le travail en face de l’école primaire dans une cité peu reluisante, j’ai vu passer un père tenant sa petite fille à la main. Il était vêtu d’une panoplie de jogging rouge vif assortie de baskets dorées. La petite mignonnette était en train de lui raconter qu’elle avait été grondée par la maîtresse. Le père parut fort mécontent et je l’entendis dire à sa fille « C’est laquelle ? C’est la maigre ? C’est la moche là ? ». Voyant sa fille acquiescer timidement, il ajouta : « Elle va voir » …

Bref, une fois de plus, le corps enseignant subit les conséquences d’une idéologie dont il est lui-même largement partie prenante. La plupart des profs adhèrent en effet complètement au discours sur la nécessité de la communication entre parents et professeurs : il faut savoir être pédagogue, et expliquer aux parents les notes et les éventuelles sanctions. Entendez : il faut accepter de se justifier de tout ce que nous faisons. Car dans la réalité c’est ce qui se passe. Un exemple de l’attitude des profs à cet égard : pendant la pandémie de Covid, j’envoyais deux fois par semaine un long mail à tous les parents d’élèves avec des instructions très détaillées sur le travail à faire dans les jours suivants. Rien de bien compliqué : une leçon à lire et quelques exercices à faire par exemple. Je précisais la manière de me rendre le travail pour que je puisse le corriger. Pourtant, il m’arrivait de recevoir une dizaine de messages par jour de parents me demandant ce qu’il fallait faire en français, pour quand le travail était à rendre, etc. alors que tout cela était indiqué dans le mail envoyé collectivement. Tout comme certains élèves, certains parents avaient apparemment besoin qu’on leur donne les consignes de manière individuelle… Sur un chat entre collègues de mon établissement, comme nous discutions de l’organisation de la « continuité pédagogique » pendant le confinement, j’ai suggéré qu’on demande aux parents de limiter les envois de messages au nécessaire et qu’ils prennent d’abord la peine de lire ce qui leur était envoyé avant de nous contacter personnellement, car la situation devenait infernale, et j’avais d’ailleurs entendu plusieurs collègues se plaindre de passer leurs journées à répondre aux mails des parents et des élèves. Mais aussitôt, indignation des belles âmes, qui ne se sont pas contentées de nuancer ni même de désapprouver mes propos, mais ont tenu à s’en « désolidariser » officiellement, ne voulant surtout pas y être associées… La plupart faisaient semblant de comprendre que je voulais « interdire » aux parents de nous écrire…

Il est donc malheureusement probable que l’on assisterait à une levée de boucliers de la part des syndicats et des enseignants si l’on prenait des mesures de bon sens comme tenir les parents à distance du système scolaire, ou du moins limiter drastiquement leur implication. Pourtant, les messages et demandes intempestives des parents font partie des sujets de plainte réguliers en salle des profs. L’essentiel serait de changer les états d’esprit concernant la relation parents-profs, mais c’est évidemment le plus compliqué. Cela peut néanmoins passer par de petites mesures comme celle qui s’applique d’après ce que j’ai entendu dans certaines écoles privées : lors d’un rendez-vous avec les parents en présence de l’élève, le parent s’assoit à côté du prof en face de son enfant, montrant par là sa solidarité avec les autres adultes responsables de son éducation, et non à côté de son enfant en face du prof comme cela se fait toujours dans l’Éducation nationale. Cela peut être une idée de départ. À l’heure actuelle, l’implication des parents à l’école est de toute façon entièrement infiltrée par l’idéologie progressiste régnante à la FCPE36 – laquelle milite activement pour la suppression des notes en primaire et au collège par exemple. Il faudrait que les parents qui n’adhèrent pas à cette idéologie fassent aussi entendre leur voix.

Par-delà la tendance à la contestation de l’autorité des profs, les parents ont, comme les autres acteurs de l’Éducation nationale, pris l’habitude d’exiger toujours davantage des enseignants, qui acceptent naïvement des demandes n’entrant pas dans leurs obligations de service et qu’ils croient exceptionnelles ou provisoires, mais qui s’imposent ensuite par la force des choses. Ainsi, il est désormais d’usage, lorsque son enfant est absent, d’envoyer un mail au prof pour réclamer qu’il « fournisse » son cours, selon une nouvelle expression consacrée. Le Covid, pendant lequel nous avons peu à peu accepté de faire cours à la fois « en présentiel » et à distance, n’a fait qu’aggraver les choses. Des parents, qui n’ont aucune idée de la manière dont un cours se construit, pensent qu’il s’agit d’un service qui doit être disponible indépendamment de la présence de leur enfant en classe. Bien des collègues ont ainsi pris l’habitude d’entrer tout leur cours dans le cahier de texte, dont ce n’est évidemment pas la fonction. Les profs pratiquant les activités de groupe avec une minuscule « trace écrite » de quelques lignes ne voient là aucune difficulté, et on devine bien que face à ces exigences nouvelles, les pédagogies « modernes » sont naturellement favorisées ; il est en revanche impossible de faire la même chose avec un véritable cours, avec du contenu. Il est en outre extrêmement contraignant de devoir fournir systématiquement via Pronote les documents distribués en classe. « Fournir le cours » requiert enfin de mettre sous forme écrite tout ce qui s’élabore oralement en classe : corrections d’exercices, et toute remarque faite par le prof qui n’existe pas sous forme papier (pour ma part, je n’ai pas besoin d’avoir un cours prêt sur la nouvelle pour expliquer ce genre à des 4e ; j’improvise et n’ai donc rien à « fournir » ensuite ; le cours se trouve dans le cahier des élèves et pas ailleurs). Je me souviens que, de mon temps, quand on était absent, on se rendait chez un camarade pour emprunter ses cahiers, et ensuite on y recopiait ce qu’on avait manqué… De nos jours, alors qu’il serait très simple de demander à un copain d’envoyer une photo des quelques pages concernées, c’est pourtant au prof de procurer le cours à l’élève absent. Beaucoup de collègues acceptent cela car ils ont constaté que bien des absents ne s’occupent pas de récupérer les cours. Comme toujours, au lieu d’avoir des exigences et de développer l’« autonomie des élèves » – expression pourtant reine dans le système scolaire –, on leur mâche le travail et on n’exige plus rien d’eux. Ils deviennent ainsi de moins en moins capables, et on s’enferme dans un véritable cercle vicieux, la constatation d’une baisse des performances entraînant systématiquement une baisse des exigences, etc.

 

Pour terminer avec ce sujet, je dirais que notre fonction pâtit énormément de l’absence de distinction claire à l’heure actuelle entre instruction et éducation. L’ancienne « Instruction publique » est d’ailleurs devenue « Éducation nationale », semant le trouble quant au rôle de l’école au sein de la société. Il faudrait qu’il soit à nouveau clair que l’école est faite pour instruire, et non pour prendre intégralement en charge l’éducation des enfants à la place de parents démissionnaires. Combien de parents, à l’heure actuelle, se dédouanent entièrement de leur responsabilité d’éducateur et s’en déchargent de toutes les manières possibles. Combien, dès les premiers troubles de l’adolescence ou même dès les premières angoisses d’un petit, l’envoient illico chez le « psy » ? Combien ont renoncé à imposer à leurs enfants les quelques règles primaires qui lui permettraient d’avoir une attitude supportable en société ? Les profs se retrouvent ainsi dans leurs classes avec des masses d’enfants qui ne maîtrisent pas les codes minimaux de la vie en groupe. Lors des réunions parents-profs, des parents eux-mêmes biberonnés aux écrans et aux réseaux sociaux s’étonnent que leur enfant ait la capacité d’attention d’un poisson rouge. Désemparés, ils demandent au prof : « Comment faire pour que mon enfant lise ? » Et quand on leur demande s’ils ont chez eux des livres et s’ils en ouvrent un de temps en temps, ils répondent que non… Combien de parents, pendant la pandémie de Covid, ne savaient visiblement pas quoi faire de leurs propres enfants à la maison, y compris des gens qui ne travaillaient pas ?

L’école n’est pas faite pour élever, garder ou nourrir les enfants, elle est faite pour leur transmettre le savoir. C’est cette mission première que nous avons négligée, à force de vouloir assurer toutes les autres. Il est urgent désormais que les parents assument leur responsabilité d’éducateur, et laissent les profs faire leur travail de leur côté, sans interférer. Il est urgent encore que les parents admettent que leur fonction implique l’exercice d’une forme d’autorité, complémentaire de celle du prof qui doit être respectée. Pour qu’une école publique ait à nouveau une raison d’être dans notre pays, il faut enfin que chacun s’arrache à cette forme d’individualisme forcené qui fait que les parents pénalisent les enfants, y compris le leur in fine, en croyant défendre les intérêts de celui-ci, en dépit de l’intérêt évident de la collectivité.

 

 

 

 

 

J’achèverai cette partie sur la souffrance des profs en invitant le lecteur à la plus grande méfiance vis-à-vis des propositions qui sont faites à l’heure actuelle pour améliorer notre situation. Face à l’ensemble des problèmes que rencontrent au quotidien les enseignants dans l’exercice de leur métier, il est en effet de rigueur désormais, dans la sphère politique et dans les médias, de déplorer le « manque de formation des enseignants ». Ce discours est un leurre absolu ! Il tend à faire croire, une fois de plus, que si les profs ne s’en sortent pas, c’est qu’ils n’ont pas la « bonne pédagogie ». Or, tous les instituts de formation des enseignants depuis des décennies sont des temples de l’idéologie pédagogiste qui a ruiné notre système scolaire et sur laquelle je vais revenir en détail. Mettre l’accent sur la formation des profs, à l’heure actuelle, signifie aller encore plus loin dans le délire institutionnalisé qui est responsable des problèmes présents. Mais, comme toujours avec le progressisme quand il ne fonctionne pas, la réponse est qu’on n’a pas été encore assez loin dans le sens du progrès : le pédagogisme fait des ravages, il faut donc plus de pédagogisme. CQFD. Les enseignants qui ont formé les générations de nos grands-parents ne passaient pas leur existence à se creuser la tête pour trouver une approche innovante susceptible d’« accrocher » les élèves à leur cours. Et nos grands-parents, parfois simples paysans sortis de l’école à 12 ou 13 ans, maîtrisaient la calligraphie, la grammaire, l’orthographe et le calcul bien mieux que bon nombre de bacheliers d’aujourd’hui. Mais l’école était exigeante : elle sanctionnait les mauvais comportements, et sélectionnait les élèves. Tout le monde n’avait pas accès aux formations les plus élevées, mais les diplômes et les récompenses signifiaient vraiment quelque chose.

On nous dit que le public a changé, avec l’apparition des réseaux sociaux et la multiplication des écrans. C’est un fait, mais je ne crois pas qu’on raccrochera ce public avec de la démagogie, en abaissant toujours les exigences et en multipliant les tentatives désespérées de séduction via des pédagogies ludiques. Ces dernières sont vouées à l’échec précisément parce qu’elles demeureront fatalement ennuyeuses comparées à un jeu vidéo ou à n’importe quel smartphone. Ce que l’école doit proposer ne redeviendra attractif aux yeux des élèves que s’il faut se battre pour l’obtenir. Il ne s’agit pas d’entretenir un esprit de compétition néfaste (d’ailleurs régnant à l’heure actuelle chez des élèves en perte de repères, complètement obnubilés par leurs résultats scolaires justement parce qu’on ne leur a pas transmis l’amour de la connaissance pour elle-même et qu’ils sont vides de toute curiosité intellectuelle37), mais de redonner du sens à l’évaluation à travers le principe du mérite.

Quant aux profs, qu’on les laisse tranquilles avec la didactique et la pédagogie. Un peu de bon sens, l’expérience transmise par les collègues et des aménagements pour pouvoir s’adapter à la réalité du terrain en début de carrière sont bien suffisants. La maîtrise du savoir et de la matière qu’on enseigne, voilà ce qui donne du crédit à un prof et lui donne droit au respect. La passion pour le contenu qu’on a à transmettre, voilà ce qui rend un prof intéressant aux yeux de ses élèves, quelles que soient sa personnalité et sa manière de faire cours. Repensez aux enseignants qui vous ont captivés dans votre jeunesse et que vous avez admirés, et demandez-vous s’ils étaient des spécialistes en didactique, en « mise en activité » et en distribution de polycopiés, ou s’ils étaient simplement animés par la passion de ce qu’ils racontaient (souvent dans un cours magistral à vrai dire, cette forme proscrite aujourd’hui).

Pour avoir encore des profs de cette trempe, il faut maintenir le niveau d’exigence aux concours de recrutement, rendre la profession attractive et pour cela, permettre aux profs d’exercer sereinement en remettant de la discipline et de la sélection (avec une petite augmentation de salaire au passage !…). La tendance actuelle est strictement inverse, avec la contractualisation grandissante des enseignants, la remise en cause permanente des concours de recrutement (dans lesquels on augmente toujours la part dédiée à la didactique et à la pédagogie), la formation dans les INSPE, etc. La profession devient de plus en plus précaire et ne sait plus attirer les meilleurs, le prof n’est plus un point de repère dans la société, il n’a plus d’autorité ni en matière de savoir ni en matière de discipline. Le métier est fui par tous ceux qui peuvent le fuir. Dans ces conditions, il ne faut pas s’étonner que le niveau des élèves baisse, baisse, encore et toujours…





1. Assistant d’éducation et de direction.


2. Ici, il est important de comprendre qu’un élève comme D. arrivant systématiquement en retard, cela signifie cinq minutes de cours perdues (au bas mot) à chaque fois. Car en entrant en classe, il se fera remarquer, fera du bruit en s’installant et en sortant ses affaires, ensuite il braillera pour savoir où on en est, puis parce qu’il n’a pas son manuel ; il faudra alors lui en fournir un, etc.


3. Le concours de l’agrégation, considéré comme l’un des plus sélectifs de France, fait de vous un fonctionnaire de catégorie A, d’où cette différence.


4. Réseau d’éducation prioritaire.


5. En sept ans de carrière, il n’y a eu que deux années où je ne me suis pas retrouvée à pleurer sur mon lieu de travail, soit à cause des élèves, soit parce que j’étais harcelée par la direction.


6. Vous pouvez le trouver très facilement sur YouTube si vous voulez rire…


7. Il faut bien sûr ajouter le temps de préparation, de correction, les réunions, rendez-vous et conseils de classe, le temps passé à répondre aux mails, à faire des photocopies, à remplir le cahier de texte sur Pronote, rentrer les notes, etc. Autant de charges qui s’ajoutent aux heures de cours à proprement parler.


8. L’ensemble des personnels de l’université, du contractuel au professeur, a connaissance de ses horaires de travail en juin, alors que dans le secondaire ce ne sera jamais avant la fin août même dans le meilleur des cas.


9. En témoignent les différents livres de Patrice Romain, ancien principal de collège, qui font notamment état des pressions hiérarchiques que subissent les chefs d’établissement en faveur du laxisme généralisé, nous y reviendrons.


10. À noter que le remplacement du joli « bibliothèque » par l’ignoble « CDI » en 1973 en disait déjà long sur la pente que prenait l’Éducation nationale…


11. Application dans laquelle nous faisons l’appel, rentrons les notes, remplissons les bulletins, etc.


12. Espace numérique de travail : permet d’accéder à diverses applications comme Pronote, une messagerie, etc.


13. Entité lointaine et mystérieuse qui nous domine tous et tisse notre destin chaque année, mais à laquelle on n’aura jamais directement affaire de toute sa carrière et dont les employés ne possèdent pas de corps physique à coup sûr.


14. Concernant l’attitude du personnel d’entretien, je dois néanmoins confirmer une mauvaise disposition à notre égard, ayant été prise à partie assez brutalement par une femme de ménage… J’avais à faire cours dans une salle qu’elle avait déjà nettoyée et la personne en question a fait irruption dans la classe pour dire aux élèves où ils devaient se placer, sans passer par moi, me faisant au passage une remarque acerbe parce que j’avais descendu deux chaises qui étaient montées sur des tables juste devant mon bureau (eh oui, afin de voir mes élèves…)


15. Pour plus de précision, voir la partie sur « les ravages du pédagogisme ».


16. Même le mouvement des « stylos rouges », parti du constat des violences subies par les profs dans le silence de l’institution, a fini par se contenter de revendications salariales.


17. Le fait de téléphoner aux parents, parfois en présence de l’élève, est reconnu par un grand nombre de collègues comme une méthode efficace. Loin de moi l’idée de le contester. En revanche, je ne peux m’empêcher de me dire qu’autrefois (dans mon enfance pas si lointaine) le prof n’avait pas besoin d’en venir là pour se faire respecter. Je reste par ailleurs méfiante à l’idée d’une association trop étroite entre les parents et le prof.


18. NB : alors que le numérique est devenu un vrai dogme dans l’Éducation nationale, qui fait acheter des milliers de tablettes et d’ordinateurs totalement inutiles, soit parce qu’il fonctionnent mal, soit parce qu’on n’en a pas l’usage (certains collègues ont un vrai stock chez eux…), l’État a été incapable de fournir des webcam aux collègues qui devaient faire cours en même temps en classe et à distance pendant le Covid (ils ont utilisé leur ordinateur personnel), ni de passer des accords, par exemple avec l’INA, pour que les profs de français puissent passer à leurs classe des mises en scène dignes de ce nom lorsqu’ils étudient une pièce de théâtre… Tout en nous disant justement d’axer notre cours sur le théâtre comme art vivant et sur la mise en scène…


19. À noter que le taux d’absence des profs est inférieur à celui de la fonction publique en général, inférieur à celui des autres ministères, de la fonction publique territoriale, et de la fonction publique hospitalière.


20. Cette vision des profs et la volonté de les mettre à l’œuvre est la cause d’une totale absence de souplesse de la part des chefs d’établissement lorsque, exceptionnellement, l’un de nous aurait besoin de partir un peu plus tôt ou des difficultés de transport pour venir.


21. Les listes de classe sont un excellent reflet de la désagrégation du tissu social dans notre pays. Remplies de prénoms fantaisistes et imprononçables, elles témoignent d’un individualisme forcené qui pousse tout un chacun à vouloir absolument se démarquer au lieu de s’inscrire dans le pays et son histoire, soit en revendiquant une origine étrangère, soit en cultivant l’originalité à tout prix (soit les deux…).


22. On vous renvoie de force l’élève en classe. Certains CPE le font même si vous avez tout bien fait d’ailleurs. Alors, c’est l’humiliation totale, l’élève exclu triomphe, et il est impossible de reprendre la classe en main ensuite.


23. Le niveau de tolérance varie bien sûr beaucoup d’un établissement à un autre : on peut être exclu pour une bonne bagarre dans un établissement tranquille, mais la violence faite à un prof ne suffit pas à provoquer l’exclusion dans d’autres…


24. La pression pour les chefs d’établissement est double : il y a celle de la hiérarchie, mais aussi celle des parents d’élèves. Dans certains quartiers, le chef d’établissement aura tout simplement peur (pour sa sécurité physique) de sanctionner certains élèves.


25. Zone d’éducation prioritaire. Remplacées en 2015 par les REP.


26. Il faut aussi mentionner les cas assez ubuesques (fortes chutes de neige, blocage), où la préfecture, au lieu d’assumer de fermer l’établissement, incite les élèves à rentrer chez eux ou à y rester, demande aux parents de les garder, mais oblige les profs à être présents et à assurer toutes leurs heures de cours (ou plutôt… la garderie !).


27. Filière techno pour passer le Baccalauréat « sciences et technologies du management et de la gestion ». Ce sont souvent des classes difficiles car on y met malheureusement certains élèves ayant des problèmes de comportement.


28. C’est le terme officiel employé par les pédagogues, qui se substitue aux « notes de cours ». De même que le prof ne fait plus cours à proprement parler, mais encadre les élèves, le cours écrit n’existe plus ; il n’en subsiste qu’une vague « trace écrite » …


29. La participation est ainsi dans certains cas une véritable arme de destruction du cours, avec des questions qui fusent dans tous les sens, sachant que les élèves se mettent systématiquement à bavarder dès lors que vous répondez à l’un d’eux en particulier (ils ne se sentent pas concernés dans ce cas et reposeront de ce fait la même question quelques minutes plus tard). Il faut parfois interdire les questions durant les évaluations pour pouvoir mener celles-ci à bien, sans quoi il n’y aurait pas une minute de silence et de travail dans le calme de toute l’heure. Les élèves, dont on prétend pourtant sans cesse développer l’« autonomie », sont tellement assistés à toutes les étapes de leur scolarité, ils ont tellement l’habitude qu’on leur mâche le travail et qu’on n’exige à peu près rien d’eux, qu’ils sont incapables pour la plupart de travailler seuls, même un court moment. Ils sont adeptes de ce que l’une de mes collègues appelait la « question doudou » : elle est posée uniquement pour se rassurer, et parce que les élèves n’ont pas la motivation pour fournir la demi-minute de réflexion personnelle qui leur permettrait d’y répondre par eux-mêmes…


30. Il y a toujours un classeur en salle des profs avec les photos individuelles des élèves, rangées par classe. Cela revient à chercher un visage, aperçu une fois, parmi plusieurs centaines d’autres…


31. Pour ceux qui ne le réaliseraient pas, une journée de 6 h de cours est déjà énergivore. Tenir deux heures de suite devant trente personnes et de surcroit avec des ados qui ne veulent pas vous écouter s’avère vraiment fatigant !


32. Les mises en garde sont signifiées via un document à part, car il faut qu’elles puissent, comme tout le reste, disparaître du dossier scolaire au bout d’un an… Elles ont été purement et simplement supprimées au lycée il y a deux ou trois ans.


33. Tous les prétextes sont bons pour contester l’avis du conseil : problèmes de santé de l’élève, difficultés familiales, prof absent non remplacé, trop petit nombre de notes pendant l’année, etc.


34. Mode d’évaluation non chiffré (ce sont les fameux feux vert, orange et rouge). Il n’évalue pas la copie de manière globale comme le fait la note, mais les différentes compétences que l’exercice requiert, comme par exemple : lire un texte, rédiger un paragraphe, etc. Mais l’objectif principal est évidemment de lisser encore davantage les différences de niveau entre les élèves, la notation étant jugée trop brutale.


35. Tout le système de mutation des profs repose sur des attributions de points en fonction de l’ancienneté de carrière ou de la situation familiale. Plus un établissement sera demandé, plus il faudra de points pour l’obtenir car c’est le professeur le mieux doté qui l’emportera.


36. Fédération nationale des conseils de parents d’élèves.


37. Ce stress et cette anxiété des élèves vis-à-vis de leurs résultats, qui peuvent paraître paradoxaux compte-tenu de l’absence presque complète de sélection dans le système actuel – comme si les enfants avaient au fond conscience de leurs faiblesses, du mensonge dans lequel le système les entretient, et de ce qui les attend dans le monde réel… –, fait partie des prétextes allégués par les pédagogues pour supprimer les notes et les récompenses.







SECONDE PARTIE

LES ÉLÈVES :
POURQUOI SONT-ILS SI NULS ?





Pardon pour le caractère un peu provocateur de ce titre, on dira encore que je tiens des propos dévalorisants sur les élèves mais ça ne fait rien. Je l’ai choisi en souvenir d’une prof de prépa que j’adorais, qui nous distribuait chaque fois nos copies, rouge de colère, en clamant avec l’accent de Marseille : « Mais vous êtes nuuuls !! Vous aurez zérooo au concours !! ». Bref, c’est la meilleure prof que j’aie eue de toute ma scolarité à part ça, comme quoi être un peu franc du collier n’est pas incompatible avec le fait d’être un bon prof !

Et puis il faut bien dire ce qui est : les élèves français d’aujourd’hui deviennent vraiment de plus en plus nuls. Plus personne d’ailleurs pour le nier, même si c’est généralement dit en des termes plus polis, au travers d’études et de statistiques. Nous ne sommes plus au temps où intellectuels et spécialistes de l’éducation se succédaient dans les médias pour nous expliquer que le niveau montait en dépit de la réalité. C’est bien fini. Le constat est fait, et les classements PISA tombent régulièrement comme un couperet sur notre pauvre Éducation nationale1. Et pourtant, difficile de renverser la vapeur désormais… Les solutions proposées sont souvent dérisoires et vont dans le même sens qu’auparavant (notamment celle qui consiste à améliorer la « formation des professeurs »). Il faudrait beaucoup de courage politique pour restaurer des exigences et une sélection, absolument nécessaires et sans lesquels nos évaluations n’ont aucun crédit, face à un corps enseignant qui, par idéologie, est toujours prêt à aller contre ses propres intérêts et contre celui des élèves (même si les profs, lorsqu’ils se mettront en grève à la première réforme un peu « réactionnaire », prétendront le faire au nom de la protection de leurs chers élèves), et face à la société civile, moins idéologisée qu’une salle des profs Dieu merci, mais néanmoins largement composée de parents qui viendront pleurer quand ils comprendront que c’est leur petit qui n’aura pas son Bac ou qui ne passera pas dans le niveau supérieur. À cela, ils préfèreront toujours un Bac bidon et l’illusion que leur enfant réussit. C’est ainsi. Si l’on ajoute encore à tout cela les logiques marchandes liées à la désindustrialisation du pays et au choix du tout tertiaire, qui pousse des classes d’âge presque entières vers les études générales en laissant croire qu’on ne peut rien faire de sa vie sans au moins un Bac + 2, on devine que la situation sera très compliquée à redresser. Je souhaite donc bon courage au ministre de l’Éducation qui voudra vraiment tenter de remettre le navire à flot. Le dernier en date à l’avoir promis s’est arrêté avant même d’avoir commencé, et s’est ensuite contenté de suivre le programme de réformes de libéralisation de l’école déjà dans les tuyaux depuis des décennies, lequel devrait à terme changer le système scolaire en une entreprise lambda, et les chefs d’établissement en petits patrons.

Mais là n’est pas mon sujet. L’important pour moi est que les gens puissent prendre conscience de ce qui se passe réellement dans l’école où ils déposent leurs enfants chaque matin, par-delà le discours un peu vague sur la « baisse du niveau ». En effet, si tout le monde a grosso modo conscience d’une certaine perte d’efficacité du système scolaire, je vois bien en parlant avec des parents qu’ils ne se rendent pas compte de ce qui se passe vraiment dans les salles de classe, des choix éducatifs faits en dépit du bon sens, de l’idéologie qu’on impose à leurs enfants et des différentes formes de violence auxquelles ceux-ci risquent d’être soumis. Inutile de se rassurer à bon compte en pensant placer son enfant dans un établissement privilégié où il sera à l’abri de tout cela ; car, à moins de pouvoir lui payer les frais de scolarité de l’École alsacienne ou de pouvoir le faire entrer à Louis-le-Grand, il n’y échappera pas, du moins jamais complètement.

Il s’agit donc ici de revenir sur tout ce qui empêche le travail en classe, voire se substitue aux apprentissages les plus nécessaires, mais aussi sur le refus idéologique et presque total de la transmission du savoir et de la culture française. Tous ces éléments font qu’on se retrouve face à des classes de lycée où aucun élève ne connaît le nom de Robespierre (conséquence du renoncement à un enseignement de l’histoire reposant sur les grands événements et les grands hommes de la France, au profit d’une histoire sociale, mondiale ou européenne, dès le collège), où les élèves ne connaissent pas le nom d’une seule grande bataille menée par Napoléon (qui passe presque toujours à la trappe dans les programmes), croient que la bombe atomique a été lancée par Hitler (ben oui, c’est lui le méchant), etc. Des classes faisant espagnol ne connaissant pas Don Quichotte (sauf celui qui a vu le dessin animé) parce qu’en cours on mange de la tortilla et on écoute « Clandestino » de Manu Chao, et des germanistes ne connaissant pas le nom de Goethe parce qu’en allemand on ne bosse que sur la saucisse et sur l’écologie, le mur de Berlin et le nazisme dans le meilleur des cas. Des classes où les élèves ne connaissent pas un seul des grands épisodes de la Bible, et se retrouveraient comme des veaux dans un musée devant une Annonciation, une Adoration des Mages, et je ne parle pas d’une Judith ou d’une Salomé. Des classes où l’on est supposé étudier du Pascal, du Montesquieu ou du Rabelais avec des élèves qui (excepté quelques-uns d’origine africaine), sont aussi étrangers aux principaux dogmes et rites de l’Église catholique (Trinité, communion, etc.) qu’un esquimau face à une statue hindoue. Parce que lorsqu’on leur explique le plan d’une église, il faut en même temps leur faire le plan de la mosquée (édifice tellement central dans l’histoire du pays qu’il n’y en avait pas une en France avant 1926…), et que lorsqu’on étudie les « textes fondateurs » en 6e, il faut choisir entre l’Odyssée, les Métamorphoses et par exemple les « cosmogonies » – c’est dans ce dernier item que vous trouvez des textes de la Bible, mélangés à d’autres, extraits du Coran le plus souvent. Pour étudier la Bible, il faut donc sacrifier la mythologie gréco-romaine. Je vous laisse imaginer combien de profs choisissent de l’étudier dans ces conditions2… Des classes, enfin, où aucun élève ne connait le nom de Chopin, de Ravel ou de Maria Callas, parce qu’en musique on chante du Pink (à mon époque c’était Goldman) ou on étudie la salsa.

En français, le désastre est là aussi complet. Que dire d’une classe de 5e où la majorité des élèves ne comprend pas le mot « fossé » ? Que penser d’une classe entière de 4e où aucun élève ne peut expliquer le terme « modeste » ? En dictée, « tout ce qu’il a » sera écrit « tous ceux qui la », et « on doit situer ces vers dans le contexte de l’exil » se trouvera noté : « on doit situé sévères dans le contesque de l’egsil ». Dans les copies de lycée, les infortunés Lamartine et Du Bellay deviendront la Martine et le Bellay. Il n’y a là rien d’exceptionnel, je vous l’assure.

Pour donner une idée du niveau d’appauvrissement auquel on peut avoir affaire, je prendrai l’exemple d’une classe de seconde générale dans laquelle une élève s’était scandalisée à grands cris de ce que j’avais écrit des dates « à l’envers au tableau ». Il s’agissait des dates de naissance et de mort d’un personnage de l’Antiquité, né avant JC (du style, Platon, 428-348 av. JC), et la jeune fille a mis un quart d’heure, avec mes explications, à comprendre pourquoi les chiffres n’apparaissaient pas en ordre croissant. Il faut savoir que dans ce genre de cas, les élèves, loin d’être gênés de leur ignorance, sont le plus souvent dans une attitude de contestation bruyante et agressive. Au sujet de cette histoire des dates avant J.-C., il peut d’ailleurs être bon de vérifier, à tous les niveaux, si tout le monde a conscience de la signification des initiales : Jules César ? Jacques Chirac ? Jacky Chan ?… Même chose pour les chiffres romains : jusqu’en première générale, il y en aura toujours quelques-uns dans la classe qui ne savent pas les lire…

En revanche, tous les élèves savent que la France a colonisé l’Afrique, participé au commerce triangulaire, que les femmes étaient également opprimées quelle que soit l’époque dans ce vaste « avant » qui englobe pour eux toute la période précédant, en gros, la naissance de leurs parents ; que les Rois ne pensaient qu’à bâfrer, dominer et censurer les Fables de La Fontaine (qui a dû maquiller ses histoires à travers des figures d’animaux, le roi imbécile n’étant même pas capable de se reconnaître dans la figure du Lion… Bizarrement, les principaux modèles de La Fontaine, Ésope et Phèdre, faisaient déjà la même chose sans avoir Louis XIV sur le dos mais bon…). Ils savent que l’Église catholique brûlait des gens et poussait à la guerre. Ils savent qu’ils vivent à la plus belle époque de l’humanité, démocratique, libre, égalitaire, où tout le monde a le droit de s’exprimer et de dire ce qu’il pense, et cependant que leur civilisation est fondamentalement néfaste pour la Planète qu’elle pollue et saccage sans cesse.

Les élèves, biberonnés au « respect » de l’autre, à qui l’on apprend dès le plus jeune âge que toutes les cultures sont une richesse (sauf la leur, qu’il vaut mieux oublier), qu’il n’y a aucune différence entre l’homme et la femme, que le sexe « assigné » à la naissance ne détermine pas le « genre » et qu’un garçon peut très bien mettre une jupe, restent néanmoins particulièrement brutaux vis-à-vis de tout ce qui leur semble différent d’eux et sort de leur univers de référence. Bien-pensants et tolérants dans leurs discours, ils sont dans les faits extrêmement fermés à toute altérité et bornés, incapables par exemple de concevoir des époques où auraient régné des systèmes de pensée différents du leur, violents avec les enfants un peu différents, qu’ils harcèlent. En effet, il faut d’abord savoir qui on est avant de pouvoir s’ouvrir à l’autre, et posséder un fond de culture propre pour pouvoir apprécier ce qui diffère de vous. Or, il n’existe dans l’Éducation nationale que deux principaux profils d’élèves : ceux ayant une quelconque origine étrangère, qui sont encouragés à affirmer celle-ci et s’imposent au détriment des autres, et les natifs, vidés de leur substance, à la fois ignorants et honteux de leur propre culture.

Voici un exemple de réaction particulièrement grossière et basique, typique de ce que vous devez affronter dans les classes quand vous essayez de les ouvrir un peu à autre chose que la vague bouillie pop-rap-techno qu’ils s’envoient trop fort dans les oreilles le reste du temps :

 

Nous sommes en seconde générale dans un lycée de classe moyenne. C’est mon année de stage, et j’ai bâti une séquence sur Le Cid de Corneille. Cela n’a pas été sans mal. Il a fallu faire lire le livre aux élèves. Certains sont revenus de vacances, outrés que j’ai donné ce texte impossible à comprendre (qui figure pourtant aussi au programme de 4e…). Ils ont tenté une petite révolte au moment de l’évaluation de lecture et mon autorité encore mal affirmée a eu du mal à se rétablir. Bien sûr, d’autres ont aimé le livre, comme je m’en suis aperçue en corrigeant le contrôle, mais ce n’est pas ceux-là qui se font entendre en classe. Bref, au fil des semaines, nous avons débattu sur la question du choix entre amour et devoir filial, compris les règles du classicisme et les enjeux de la querelle du Cid, étudié des extraits de différentes mises en scène, fait des études de textes poussées avec analyses des rimes, des alexandrins, des chiasmes et tout et tout. On a bien bossé.

Je décide de terminer l’étude de la pièce en montrant que, par-delà son époque, elle a pu inspirer des artistes dans le domaine musical. L’idée est de leur passer en classe un extrait du Cid de Massenet ; on trouve ça sur YouTube (parce qu’il ne faut pas compter sur l’Éducation nationale pour fournir le moindre document vidéo de qualité, hein), et en plus il y a Roberto Alagna dedans. Donc un beau jour, on allume le rétro-projecteur, on baisse les volets (là, ça devient tout de suite le souk), et je lance la vidéo. L’extrait commence par un passage instrumental, uniquement avec l’orchestre. Au bout de deux minutes, j’ai déjà envie de pleurer car il m’est insupportable de devoir faire le garde chiourme sur cette belle musique afin de faire taire ceux qui profitent immanquablement de ce genre de moments pour faire n’importe quoi. Au bout d’un moment, j’annonce aux élèves : on va bientôt voir Rodrigue. En effet, Roberto Alagna s’élance maintenant sur la scène, regarde autour de lui, lève un bras, ouvre la bouche et, à l’instant où il se met à chanter : « Wha le Pédééé !!! »

Voilà ce que leur inspire ma vidéo…

 

À noter que j’ai eu exactement la même remarque à propos de L.-F. Céline. On étudiait un extrait de Voyage au bout de la nuit pour le Bac et je faisais la biographie de l’auteur. Les élèves ne semblaient pas bien choqués par son antisémitisme (peut-être qu’ils ne comprenaient pas le mot en fait) mais, en revanche, certains sont vraiment entrés en transe quand, au bout de vingt minutes que je parlais de l’auteur au masculin, ils ont réalisé qu’il avait pris un prénom de fille pour pseudonyme… Je connais aussi quelqu’un qui a voulu passer du Schubert à ses classes, des lieder, et il a eu droit à « c’est la fête de la saucisse » mouhahaha. Le point positif est que l’élève en question avait su tout de suite reconnaître l’allemand…

Après ces quelques mises en bouche, revenons sur un point que j’avais déjà commencé à aborder en première partie, à propos de l’inspection et de la formation des professeurs, à savoir le pédagogisme, première cause à mon sens de l’ignorance crasse qui se répand de plus en plus dans les classes.







Les ravages du pédagogisme

Pour résumer l’idéologie régnante à l’heure actuelle en matière de pédagogie à ceux qui ne verraient pas ce qu’on entend désormais par « pédagogisme », les points principaux en sont les suivants : bienveillance et valorisation de l’élève, qui construit son propre savoir et devient acteur de sa propre éducation au lieu de subir une connaissance imposée verticalement par un adulte. Dans cette perspective, le professeur n’est plus au centre de l’instruction mais il encadre les activités des élèves ; le plus important n’est pas qu’il soit lui-même instruit3, mais qu’il soit un bon pédagogue. Cette manière d’envisager l’éducation n’est pas sans rapport avec les idées de Bourdieu, lequel reprochait à l’école de son époque d’être le lieu de reproduction d’une culture élitiste transmise non pour elle-même mais pour ce qu’elle conférait de distinction sociale. On peut remercier Pierre Bourdieu d’avoir contribué à flanquer par terre cette école-là, et à noyer la culture dans le « tout culturel » qui s’impose désormais dans la société. À son époque, des fils de paysans devenaient normaliens (c’est le parcours de Bourdieu lui-même) ; aujourd’hui, l’ascenseur social est inexistant, et les nouveaux prolétaires que sont les enfants de banlieue « défavorisée » n’accèdent pratiquement pas aux hautes études, à moins d’un coup de pouce de la discrimination positive. Il n’est même plus certain que l’école soit encore longtemps à même de produire des élites dignes de ce nom (ingénieurs, hauts fonctionnaires, etc.), et si celles-ci existent encore, c’est désormais par pure reproduction sociale. Au nom de la démocratisation de l’enseignement, on a créé le système scolaire le plus inégalitaire, le plus inapte à sortir les enfants de leur milieu d’origine. On peut toujours pointer du doigt l’école d’autrefois, qui n’était évidemment pas parfaite, mais celle-ci produisait des Albert Camus, parce que la vertu du mérite y était reconnue et qu’on savait aider et pousser les enfants de milieux très modestes, quand aujourd’hui les bourses sont distribuées sans aucune exigence de résultats à beaucoup trop d’élèves et d’étudiants pour ne pas devenir inutiles. La « bourse au mérite » est constamment menacée par la gauche qui a voulu la supprimer en 2014 sous François Hollande. Et quand j’étais en prépa, j’avais une camarade boursière, dont la mère vivait seule en HLM avec une enfant autiste, qui s’est retrouvée dans la situation de ne pas avoir de bourse pour passer l’agrégation à cause d’une décision du CROUS cette même année 2014. On a dû considérer, dans l’administration française, que les personnes passant l’agrégation étaient des privilégiés et n’avaient pas besoin de bourse. C’est ainsi que l’égalitarisme et que l’hostilité à tout élitisme finissent par fermer les portes de l’excellence aux personnes de milieux défavorisés. À l’inverse, on y donne artificiellement accès à certains, pour se donner bonne conscience, via la discrimination positive, en pénalisant cette fois des étudiants méritants au profit d’autres, venus des fameux « quartiers sensibles ». Les quotas de boursiers (sachant que l’attribution de la bourse est indépendante du mérite, je l’ai déjà dit ; vous pouvez avoir 5 de moyenne à l’année, ne rien f ***, et la toucher) imposés un peu partout relèvent aussi de ce type de sélection profondément injuste. J’ai déjà vu des collègues désespérés de devoir refuser dans des BTS des élèves sérieux avec d’excellentes moyennes, et prendre à leur place des fainéants, parce que le quota de boursiers n’était pas atteint. Ces dernières années, les scandales liés à des injustices dans la sélection des étudiants se sont multipliés ; que ce soit à l’entrée de Science Po ou en première année de médecine4, des jeunes gens travailleurs sont laissés sur le carreau par des systèmes de sélection de plus en plus idéologiques, visant à pallier les inégalités du système scolaire et partant du principe que toutes les épreuves un tant soit peu exigeantes favorisent les enfants des classes privilégiées.

Mais la faute n’en revient pas à la nature même de ces épreuves, puisqu’en d’autres temps, les enfants de condition modeste réussissaient des épreuves très exigeantes, non, la faute revient au système scolaire qui ne sait plus conduire les enfants défavorisés à un certain niveau de réussite, précisément parce qu’il n’a cessé d’abaisser pour eux les exigences. On voit bien une fois de plus dans quel cercle vicieux toute l’école est entraînée. En effet, on sait depuis longtemps que le fait de rendre tout facile ne favorise pas le progrès des élèves, et que supprimer toute forme de sélection n’ouvre pas réellement les portes des hautes études aux enfants de condition modeste. En outre, tout cela contribue à former une élite ou une classe moyenne supérieure de plus en plus docile et malléable sur le plan idéologique, car lorsqu’on supprime l’évaluation sur des critères objectifs d’excellence, le tri se fait sur la plus ou moins grande conformité des candidats au moule que l’institution a prévu pour eux. On observe cela dans tous les concours et à l’école dès le plus jeune âge : dans les collèges et les lycées, les meilleurs élèves sont aussi les plus « bien-pensants » : la première de la classe sera immanquablement féministe et voudra faire son TPE sur les discriminations subies par les personnes LGBT dans l’Amérique des années 705…

 

Mais revenons à cette histoire d’élève qui construit son propre savoir. Au nom de ce beau principe, et du refus de considérer les enfants comme des « gibiers de colonisation6 » pour des adultes tentés d’affirmer sur eux une domination intellectuelle, on a complètement ruiné la chaîne naturelle de transmission de la connaissance telle qu’elle fonctionnait entre les générations probablement depuis l’Antiquité… Dans cette optique, l’essentiel du travail du prof ne se fait plus en classe, non. Le travail du prof est de se casser la tête pendant des heures en amont de son cours pour inventer une séance originale, puis de préparer des monceaux de documents de travail pour les élèves afin qu’en classe, ceux-ci soient en activité, en « autonomie », avec un prof qui se contente de circuler parmi eux comme un gentil organisateur. Le prof ne doit pas débarquer et prétendre expliquer les choses aux élèves : il doit les guider pour qu’ils puissent découvrir les choses par eux-mêmes. En français, il n’y a pas de mauvaise interprétation d’un texte, car la bonne lecture est celle qui construit, voire transforme le sens du texte (pratique pour celui qui ne pige rien…). Voilà l’idée, à peu de choses près.

À la poubelle donc les bonnes vieilles méthodes traditionnelles. Dans les INSPE7, les formateurs ne sont pas avares de concepts. Il y a par exemple la « classe inversée » : le cours se fait à la maison – par capsule vidéo généralement – et les devoirs en classe. Pour la « gestion de classe », il y a le concept de « classe institutionnelle » : on confie certaines tâches précises aux élèves pour les responsabiliser (par exemple : un élève pour distribuer les feuilles, un autre pour ramasser les copies, un qui efface le tableau, un « secrétaire », etc.8.) Nos formateurs amoureux de jargon vous apprennent, tels des Diafoirus de la didactique, comment régler un « dissensus » avec un élève et comment aborder une question en faisant un « remue méninge » et une « carte mentale ». Bouffis de l’arrogance que leur confère leur savoir pédagogique, ils vous expliquent qu’il est inutile de s’énerver contre un enfant, mais que s’approcher de lui et poser deux doigts sur sa table sera bien plus efficace pour le calmer (testé : ça ne marche pas…). Ils vous expliquent que le concept d’autorité tel qu’il a été développé par Hannah Arendt est dépassé ; eux ont inventé l’« autorité bienveillante ». Ils interdisent le cours magistral, et jettent même la suspicion sur le « cours dialogué » (= avec participation active des élèves), soupçonné de n’être qu’une forme de cours magistral déguisé. Il n’y a de salut que par le cours en « îlots » : au lieu de tables individuelles placées en face du prof, les tables sont regroupées par quatre ou six et l’enseignant circule au milieu des îlots ainsi constitués. Le bureau du prof n’a pas nécessairement à être placé devant le tableau, il peut être mis au fond de la classe si on estime que c’est là sa place9. Les futurs professeurs assistent à des formations de « gestion des tensions », à des cours donnés par des « coachs en autorité », ou apprennent comment enseigner le latin quand on n’en a jamais fait (initiative pas si bête puisque certains collègues se retrouvent effectivement dans cette situation depuis la dernière réforme du collège, mais il faut imaginer ce cours rempli au tiers d’anciens agrégatifs contraints d’y assister alors qu’ils ont eu une épreuve de version latine assez costaude à leur concours…). Le décalage entre ce qui est fait dans les INSPE et la réalité du terrain et des besoins des enseignants est vertigineux : lorsque j’y étais, nous avons appris au mois de novembre comment construire une séquence en français, alors que nous enseignions en classe (notamment des classes préparant le Bac) depuis le mois de septembre…

 

Résultats de toute cette belle pédagogie, outre la chute vertigineuse du niveau scolaire : alors qu’on prétend créer des élèves presque indépendants du prof, et qui « construisent leur propre savoir », jamais les élèves n’ont été aussi peu autonomes. Tout travail donné doit les guider pas à pas vers la réponse, sans quoi c’est la panique ou la révolte. Les élèves ont tellement l’habitude qu’on leur mâche le travail qu’ils sont presque incapables du plus petit effort de réflexion personnelle. Ils multiplient les questions parfaitement inutiles, auxquelles on ne peut rien répondre à part qu’il faut parfois se creuser la tête quelques secondes quand on veut arriver à quelque chose… En fait, pour que les élèves parviennent à réaliser un exercice, il faut pratiquement que le prof fournisse la réponse avec la question. Je caricature à peine. Certains collègues de langue sont très amateurs de petites enveloppes dans lesquelles ils glissent les réponses aux questions du cours, et sont très fiers de la « démarche de découverte » qu’ont eu à accomplir leurs élèves pour trouver les réponses (à savoir : ouvrir les enveloppes…). On fabrique ainsi des générations d’empotés qui ne savent pas faire grand-chose et ont très peu d’initiative, c’est effrayant.

Ce qui me fascine, c’est le décalage entre les prétentions de notre système scolaire, qui entend favoriser l’autonomie et l’esprit critique, et la réalité d’une éducation qui fabrique des individus dépendants et complètement dociles idéologiquement. C’est qu’on veut toujours, à l’école, mettre la charrue avant les bœufs : on demande aux élèves de créer et de s’exprimer, avant de leur avoir appris à lire et écrire correctement. Dès le plus jeune âge, ce sont des travaux de rédaction, alors que la grammaire et même l’écriture ne sont pas encore acquises. En arts plastiques, les élèves réalisent des « projets » sans avoir reçu de bases techniques dans aucune forme d’art. Ils sont constamment mis en « recherche autonome » sur des sujets à propos desquels ils n’ont pas de connaissances de départ. La créativité des élèves est sans cesse encouragée mais ils n’en ont aucune. Car pour créer et pour découvrir, il faut un fond de connaissance. De même que pour chercher, il faut déjà un peu connaître ce que l’on cherche. C’est le paradoxe que l’école actuelle ignore depuis des années. Nous avons tous fait l’expérience de ces heures où nous étions envoyés en recherche au CDI ou sur des ordinateurs, sans savoir comment nous y prendre, par où commencer, et même sans savoir quoi chercher, nous contentant ensuite de recopier les contenus trouvés ainsi10… C’est au cours de nos études supérieures que nous avons pu faire de véritables recherches et que cette activité a pris du sens, parce que ces recherches portaient désormais sur un domaine d’étude que nous maîtrisions.

Quant aux cours « en îlots », parlons-en… Il s’agit simplement d’un autre nom pour désigner des activités de groupe, mais ici, elles n’ont plus rien d’exceptionnel, puisque c’est l’intégralité des cours qui se déroule de cette façon. On supprime le rapport frontal entre les profs et les élèves, jugé ennuyeux et réducteur, les élèves « interagissent » et le prof circule au milieu d’eux, se rendant disponible à chacun. Il suffit de deux sous de bon sens et d’expérience personnelle pour savoir que c’est du flan, et que tout groupe d’élèves mis ainsi en « activité » ne s’occupe plus que d’une chose : bavarder. Ou disons, 85 % de bavardage, 15 % de travail mou et de concertations compliquées. Sauf quand il y en a un dans le groupe qui prend les choses en main et fait tout le travail. On le sait tous pour l’avoir vécu (ah, les séances de TPE…), et les profs en premier lieu, qui ne font eux aussi que bavarder quand ils sont mis en groupe entre eux (notamment dans les INSPE, où l’on expérimente les pédagogies de pointe sur eux…).

Et pourtant, de nombreux collègues pensent encore découvrir la Lune quand ils décident de disposer leur salle de classe en « îlots ». Ils sont fiers d’être aussi modernes, progressistes et avancés en matière éducative11… Ils ont franchi le pas… J’ai ainsi eu affaire dans un collège à une équipe de profs de français qui avaient tous ensemble décidé de disposer leurs salles de classe de cette façon. Et moi, la TZR, je devais enseigner dans ces salles. Il m’était parfaitement impossible de faire cours ainsi : les élèves vous tournent à moitié le dos quand vous vous adressez à eux, le bavardage est incontrôlable, on se sent, en tant que prof, de trop, superflu, puisque la disposition des tables signifie clairement que les élèves sont entre eux et n’ont pas vraiment besoin de vous… Donc à chaque début et à chaque fin de cours, je demandais aux élèves de modifier la disposition des tables. Je perdais entre cinq et dix minutes d’enseignement à chaque fois, le bruit causé par ce déménagement était infernal, les élèves ne comprenaient rien à ce qu’ils devaient faire et j’étais obligée de leur expliquer en hurlant par-dessus les bruits de chaises qui tombent et de tables raclées au sol ; il était difficile après cela d’instaurer un climat de travail dans la classe. J’ai essayé d’en parler avec la collègue avec qui je partageais principalement la salle. La condescendance avec laquelle elle m’a répondu m’étonne encore quand j’y repense : j’allais m’habituer et me rendre compte à quel point il était mieux de faire cours en îlots… J’étais encore un peu attardée et pleine de préjugés, mais cela passerait… Non seulement elle ne m’a pas proposé de laisser les tables normalement, mais elle m’a fait la leçon… La situation a tourné au vinaigre le jour où elle est venue me hurler dessus en salle des profs, car je ne remettais pas bien ses tables exactement comme elle le voulait. Je faisais pourtant ce que je pouvais, en demandant systématiquement aux élèves de les remettre par groupe de quatre, mais la disposition n’était pas parfaitement à son goût et elle se plaignait de devoir souvent passer cinq minutes à les replacer correctement (quand moi je perdais largement quinze minutes de cours à cela à chaque fois…). On sent bien là aussi le mépris du prof installé dans un établissement, et qui se considère comme le propriétaire de la salle dans laquelle il enseigne, par rapport au collègue TZR… Bref, après ça, j’ai demandé à la direction de ne plus enseigner dans les salles de français, et mes heures ont été dispersées dans différentes salles de maths… Car bizarrement, en maths, il n’y a jamais d’« îlots ». Quand l’esbroufe n’est pas possible et qu’il faut vraiment bosser sérieusement (sinon les résultats s’effondrent car l’évaluation se fait sur des critères purement objectifs) on laisse les élèves face à leur prof…

À noter aussi qu’un jour j’ai raconté cette histoire à un prof qui enseignait à Sainte-Marie de Neuilly, et qu’il n’a pas compris de quoi il était question quand je me suis mise à parler de cours « en îlots ». Car bizarrement, à Sainte-Marie de Neuilly on ne fait pas cours ainsi ; on ne sait même pas ce que c’est en fait. Allez parler d’égalité des chances après ça… On me répondra que le public privilégié est capable de suivre un cours magistral, quand le public en difficulté a besoin qu’on adapte sa pédagogie à lui… C’est avec ces beaux discours qu’on tente en effet de masquer notre renoncement à un enseignement véritable dès lors que celui-ci présente quelques difficultés.

En dépit de la « liberté pédagogique » dont tout enseignant est supposé jouir, l’inspection récompense évidemment, lors des « rendez-vous de carrière »12, ceux qui « s’investissent dans leur établissement » (= organisent des sorties scolaires) et « pratiquent des pédagogies innovantes » (= cours en îlots, évaluation par compétences, etc.). Méfiance donc lorsqu’on parle d’augmenter les profs « au mérite », car ce qui se cache derrière ce type de discours est la promotion de ceux qui contournent la situation d’enseignement ou abandonnent le cours classique.

 

Le degré d’imprégnation de l’idéologie pédagogiste est variable selon les matières. D’expérience, il m’a semblé que la philosophie et les maths étaient les deux matières les plus épargnées par ce phénomène, les profs de philo et de maths offrant une bonne résistance dans ce domaine. En physique-chimie aussi. Le français reste relativement peu atteint, même s’il y a des collègues qui font du zèle comme dans le cas que je viens d’évoquer. L’histoire-géo est déjà dans un cas nettement plus inquiétant, du fait d’une très forte pression de la part des inspecteurs en faveur du cours en « îlots ». En outre, il y a des années que le récit de l’Histoire par le prof a été largement abandonné au profit de travaux, réalisés en groupe ou non, sur des documents à analyser (il suffit d’ouvrir un manuel pour le constater). Cela va de pair avec l’abandon d’une Histoire reposant sur les grands événements et les grands hommes, au profit d’une histoire sociale particulièrement marquée idéologiquement : la condition des femmes à toutes les époques y est une véritable obsession dès le collège, et on met vaguement l’accent sur les « valeurs » démocratiques et républicaines ainsi que sur la dénonciation de l’esclavage et de la colonisation, tandis que les élèves restent ignorants des grands épisodes de l’histoire de leur pays, laquelle est de surcroît noyée dans l’histoire mondiale ou européenne. Même quand les programmes prévoient d’aborder certains points, l’option pédagogiste fait que la majeure partie de l’enseignement de l’Histoire passe au-dessus de la tête des élèves car cela n’est pas raconté, vécu, mais étudié via des montagnes de polycopiés présentant des documents que les élèves sont censés analyser « par eux-mêmes ». J’ai connu cet enseignement de l’histoire au collège et au lycée, et je me souviens qu’on ne retenait rien de ces cours-là, alors que j’ai été véritablement captivée par certains cours d’histoire où le prof parlait de manière « magistrale ».

Continuons notre tour des différentes matières. Après l’histoire-géo, le cas le plus amusant est celui de l’enseignement des langues. Dans ce domaine, l’emprise pédagogiste est très lourde – de l’ordre du délire total à vrai dire – depuis des années déjà… C’est pourquoi les élèves français sont particulièrement mauvais en anglais et en langues en général par rapport aux élèves des autres pays. Souvenez-vous : que fait-on en cours de langue ? Théoriquement, on est en « immersion », le beau principe à la base de toute la pédagogie actuelle, qui part de l’idée que lorsqu’on vit à l’étranger, on n’apprend pas la langue en faisant de la grammaire et du vocabulaire, mais directement à travers les échanges quotidiens. Ceci est en effet valable quand vous vivez effectivement 24 h sur 24 dans un pays étranger (de plus, pour acquérir une réelle maîtrise, notamment de l’écrit, il faut quand même compléter avec de la grammaire et du vocabulaire…). Dans l’Éducation nationale, on prétend réussir un tel enseignement par pure imprégnation à raison de deux à quatre heures par semaines… Et, aussi surprenant soit-il : ça ne marche pas !

Cela fait des années que cela ne fonctionne pas, et qu’un raisonnement primaire permet de comprendre pourquoi, mais on persiste. En théorie, le prof ne doit donc parler que dans la langue qu’il enseigne, quel que soit le niveau de compréhension des élèves dans la langue en question (et je peux vous dire qu’il est faible en anglais et en espagnol, et pratiquement nul en allemand), et il ne doit pas faire d’explications en français13 ; il a interdiction de donner des listes de vocabulaire à apprendre ; exceptionnellement, il peut expliquer un point de grammaire en cours, en lien avec le texte étudié (pas de grammaire « pure », c’est-à-dire déconnectée du thème étudié). C’était aussi le cas il y a quelques années en français mais on a abandonné (vu l’ampleur de la catastrophe14), maintenant il est interdit de faire en classe des exercices de grammaire (ils doivent être faits uniquement à la maison, allez savoir pourquoi) – je vous laisse imaginer le désastre, sans parler des langues ayant une grammaire très exigeante, avec des déclinaisons, comme l’allemand. L’essentiel du travail consiste très tôt à étudier des textes, qu’on lit sans connaître le vocabulaire ni la grammaire donc… Enfin, lire, pas vraiment… Il n’y a en effet pas de temps de lecture prévu pour un texte qu’on commence à étudier en classe : il faut que les élèves soient immédiatement « mis en activité » dessus. Si le prof ou un élève lit le texte à haute voix, ce n’est pas bon car les autres sont « passifs » pendant ce temps. Donc on les « met en activité » sur le texte, sans l’avoir lu ni compris… (Inutile de préciser que le prof ne doit pas non plus l’expliquer aux élèves, vous vous en doutiez…). Cela veut dire repérer des mots ou des expressions, ce genre de choses…

Enfin là, c’est la séance telle qu’elle doit se dérouler pour que le prof n’ait pas d’ennuis avec l’inspection… Mais évidemment, la plupart des collègues trichent un peu, c’est une question de survie… Malheureusement, la tendance globale est là et elle s’impose. J’ai connu un prof rebelle, un fou, qui faisait carrément des versions15 avec ses élèves. Car oui, cet exercice de la version, tellement essentiel et par lequel nous avons tous appris les langues une fois arrivés dans le supérieur, n’est JAMAIS pratiqué dans le secondaire. Faire la moindre traduction, même de quelques phrases, n’arrive jamais ! C’est interdit. On en est à ce degré-là de délire…

Un jeune stagiaire d’allemand faisant sa formation à l’INSPE m’a raconté quelques anecdotes qui lui sont arrivées et qui sont assez instructives. Un jour où il devait présenter un de ses cours en formation, il arrive avec un extrait de quelques minutes d’une vidéo tirée de l’émission « Karambolage » sur Arte (émission humoristique sur les différences culturelles France/Allemagne) et un polycopié avec quelques questions sur la vidéo (dont le thème était le « currywurst », une spécialité culinaire à Berlin16). Du bon boulot. Quand le collègue me raconte ça, je me dis : les gens de l’INSPE ont dû être contents, la vidéo sur la saucisse et tout c’est bien leur genre… Mais non ! L’exercice fut jugé trop exigeant et le prof se fit humilier collectivement avec sa vidéo : l’extrait, pourtant de cinq minutes à peine, était trop long ; il aurait fallu sélectionner des extraits encore plus courts pour guider les élèves vers les réponses aux questions du polycopié (toujours cette histoire de fournir la réponse avec la question…).

De plus, il aurait été intéressant que l’enseignant retravaille la vidéo pour cacher le nom de l’enseigne vendant du « currywusrt », afin de la faire deviner aux élèves… (Je ne sais pas qui parmi vous serait capable de trafiquer une vidéo pour y effacer une partie de l’image !).

Il faut savoir que ce cours avait déjà été fait en classe par le prof avec ses élèves : il connaissait son groupe, d’un plutôt bon niveau, et s’était adapté à son public évidemment. Les élèves avaient apprécié la vidéo, n’avaient eu aucune difficulté à faire l’exercice et avaient complété les réponses aux questions du polycopié en quelques minutes. Mais la réalité n’intéresse pas les gens de l’INSPE.

Rappelons, enfin, que cette séance avait demandé une bonne heure de préparation au collègue pour quelques minutes de travail en classe, et je vous laisse imaginer ce qu’il en aurait été si les extraits avaient été encore plus courts, les questions encore plus faciles, et si le prof avait encore passé une heure à trafiquer sa vidéo… Une autre anecdote témoignera bien des exigences excessives de l’institution en ce qui concerne le travail de préparation, et pour quel résultat :

 

Cette fois-ci, visite de la formatrice de l’INSPE en classe. Le collègue d’allemand, même s’il trouve ça ridicule, sort le grand jeu pour satisfaire la pédagogue : les petites enveloppes !

Il distribue donc aux élèves une feuille avec des dessins de quatre ou cinq personnages et leurs noms en dessous, accompagnés d’un petit texte décrivant la tenue vestimentaire de chacun. Puis, il leur donne les fameuses enveloppes contenant des petites images de bonnets, chemises, jeans, jupes, écharpes, etc.

Les élèves mettent trois minutes à placer les bons vêtements sur les bons personnages. Le prof a passé quatre heures de découpage/collage pour préparer cette activité…

Enfin, dieu merci, cette fois-ci l’inspectrice est ravie. Elle reprochera quand même à l’enseignant d’avoir fait faire aux élèves un exercice qui ressemble un peu trop à un exercice de grammaire dans la suite du cours…

 

Le plus pathétique avec le recours aux activités prétendument « ludiques », est qu’elles sont totalement ennuyeuses et ringardes aux yeux des élèves, habitués à des formes de divertissement un peu plus prenantes… Je vous laisse imaginer ce que des ados d’aujourd’hui peuvent penser des jeux avec des « petites enveloppes » ou des dominos pour apprendre le vocabulaire anglais (un grand classique)… Le problème avec la course aux progrès et au ludisme est qu’une institution lourde et lente comme l’Éducation nationale y aura toujours un train de retard. J’ai vu récemment une collègue d’anglais revenir dépitée de son cours parce qu’une élève avait refusé de faire l’activité prévue, déclarant qu’elle était là pour apprendre l’anglais, et pas pour faire du découpage ou du dessin…

 

J’en viens maintenant à un autre scandale lié au délire pédagogiste, et qui touchera d’autant plus le public qu’il s’agit aussi d’un scandale écologique !

Vous aurez remarqué que, du point de vue de la pédagogie actuelle, le bon prof n’est pas celui qui instruit ses élèves, les captive, les intéresse et leur apprend des choses, non, c’est celui qui passe des heures à préparer des activités à la noix à faire en classe. D’où le rejet très virulent de l’utilisation des manuels. Eh oui. L’Éducation nationale les achète (et on sait que son budget est obèse), mais les formateurs en interdisent pratiquement l’usage… Le prof qui ne prépare pas par lui-même toutes les activités faites en classe, qui ne crée pas ses propres exercices, est regardé de travers. Résultat : on fait tourner la photocopieuse à fond ! Quand je vois le nombre de photocopies que font mes collègues de collège, noyant littéralement leurs élèves sous des masses de feuilles qu’ils mélangent, perdent ou rangent mal, je suis toujours effarée. Pour ma part, dans la mesure où il y a des textes avec questions de compréhension et d’analyse toutes faites dans le manuel, ainsi que des leçons de grammaire avec aussi les exercices tout faits, eh bien je les utilise. Mais c’est mal, ça n’est pas pé-da-go-gique.

Les collègues ont ainsi le sentiment de ne pas avoir bossé s’ils n’ont pas fait une tonne de photocopies pour un cours. Comme il serait absolument infernal de préparer soi-même le moindre exercice de grammaire par exemple, ils en piochent sur internet ou dans d’autres manuels que celui qu’ont en classe les élèves (malins…), et en font des photocopies qu’ils distribuent… Comme ça ils ont l’impression d’avoir travaillé… Au lycée, pour ce qui est du français, des manuels sont distribués aux élèves chaque début d’année, et restent sagement au fond d’un placard de leur chambre jusqu’au jour de leur restitution ; cela se justifie par le fait qu’à ce niveau, le prof choisit ses textes parmi un panel de possibilités beaucoup plus large qu’en collège ; mais dans ce cas, il serait peut-être bon d’arrêter d’acheter des manuels pour tous les élèves… Enfin, de nombreux manuels sont particulièrement mal faits, ce qui explique que les collègues n’y recourent pas (les exercices de maths ou de grammaire sont souvent peu adaptés à la réalité de l’enseignement) ; il faudrait à ce sujet un sérieux travail de collaboration entre profs expérimentés et éditeurs.

Tout cela est déroutant pour les collègues débutants, qui n’ont encore aucun cours de prêt, lorsqu’ils découvrent qu’ils sont censés théoriquement tout faire par eux-mêmes… Dans certains cas, comme en langue, il n’y a même pas de manuel, les élèves n’en ont pas. Donc impossible de s’appuyer dessus. À noter qu’en Allemagne, dixit mon collègue stagiaire, le cours de langue se déroule intégralement dans un manuel, chapitre par chapitre, dans l’ordre, avec à chaque fois un texte, une leçon de grammaire et du vocabulaire à apprendre… et les élèves là-bas parlent un peu mieux anglais que les petits Français… Par ailleurs, je ne crois pas que le prof qui procède de cette façon « classique » soit une feignasse.

Il me semble en effet que l’essentiel du rôle du prof tient à sa présence en classe et même à sa personnalité : à sa manière d’expliquer, de raconter, de faire vivre un texte ou un passage de l’histoire. Il doit être là, face aux élèves pour répondre à leurs questions, parler et gérer la discipline. Personnellement, je préfère que mon énergie passe là-dedans plutôt que dans la préparation d’activités oiseuses dont les élèves ne retiendront rien. Le système actuel tend au contraire à faire disparaître le prof : dans la salle de classe, il ne se tient plus devant, sur une estrade, mais circule, au service des élèves s’ils daignent faire appel à lui, voire se cache carrément au fond. La numérisation contribue elle aussi à faire disparaître le prof et son cours : on fait croire aux gens que ce cours est un contenu désincarné, qui peut être « fourni » à distance, en ligne. On réclame toujours davantage des profs, qui doivent, en plus de leur présence en classe, préparer des montagnes de documents, faire des vidéos, etc., pour un résultat toujours plus stérile, car les élèves n’apprennent rien ainsi. Remettons donc la figure du professeur au cœur du système éducatif ! Arrêtons de le mépriser jusque dans son rôle de transmission du savoir car c’est cette dernière et elle seule qui donne son sens à l’école. Toutes les autres activités se déroulant en milieu scolaire, toutes les autres professions qui y existent, n’ont de sens que par rapport à cette relation de transmission du professeur à l’élève, et il serait grand temps d’y revenir.



Les leurres de l’école « inclusive »

L’inclusion. Encore un de ces beaux principes régnant dans l’Éducation nationale et complètement contre-productifs. Ou comment, en voulant donner la même chose à chacun, on pénalise tout le monde. Le principe du collège unique, qui consiste à mettre tous les élèves dans le même bain sans distinction et sans sélection, est déjà une catastrophe, de même que le fait de pousser des classes d’âge presque entières vers la filière générale jusqu’au Bac. L’inclusion va plus loin. Elle consiste à refuser un enseignement spécialisé à des élèves qui, de toute évidence, ne sont pas en mesure de suivre l’enseignement commun, prétendument pour ne pas les exclure – en réalité, pour faire des économies.

Cela au prix de la scolarité de la majorité, perturbée par ces élèves qui ne peuvent pas recevoir l’enseignement qui leur est délivré, tandis que ces élèves eux-mêmes se trouvent en situation grandissante de décrochage et souffrent de leur différence, alors qu’on prétend tout faire pour eux.

Quant aux profs, on leur demande jusqu’à l’absurde de s’adapter à des situations impossibles, sans leur fournir le minimum d’information et de formation nécessaire pour cela. Les profs, qui ne sont ni des éducateurs spécialisés, ni des assistantes sociales, ni des policiers, doivent gérer des cas de handicap dont ils ignorent tout, des situations familiales inextricables, et des petits délinquants dans leurs classes, alors même qu’ils ont la responsabilité de groupes de trente élèves environ, et qu’il est impossible de faire un cours spécifique pour chacun des trente en même temps.

De plus, à force de refuser l’idée qu’il y ait un modèle scolaire standardisé, auquel les élèves doivent à peu près s’adapter – quand c’est possible et que leur cas ne requiert pas un enseignement spécialisé –, à force donc, de considérer que c’est le système (et surtout le prof) qui doit s’adapter à chaque cas particulier, on a embourbé toute l’école dans un délire complet dont certains parents d’élèves profitent pour dédouaner entièrement leur enfant de toute responsabilité face à leurs difficultés scolaires par la reconnaissance de prétendues hyperactivités, phobies scolaires, dyspraxies, dyslexies, dysorthographies, dyscalculies et que sais-je encore, lesquelles sont prise en charge à coup de PAP, PAI et autres créations de ce genre qui pullulent dans les classes.

1. LES « DYS »

Je commencerai donc par évoquer le cas des « dys », comme on les appelle désormais dans le jargon pour aller plus vite, d’autant qu’on ne sait jamais exactement s’ils sont dyslexiques ou dys-quelque-chose-d’autre… Ils sont légion dans l’Éducation nationale, où tout enfant chéri de ses parents a toujours une bonne excuse pour être faible en ceci ou cela. Le pire, c’est que ce n’est effectivement pas de la faute de ces enfants s’ils ne savent pas écrire correctement ni se tenir tranquilles cinq minutes : c’est la faute de l’éducation qu’ils ont reçue et celle du système scolaire qui est incapable de leur apprendre le nécessaire. Parents d’élèves et Éducation nationale sont donc complices dans ce domaine, pour maquiller leurs propres défaillances à grand renfort de « dys ».

Attention, comprenez bien que je ne connais strictement rien à la dyslexie ni à quoi que ce soit de ce genre, n’ayant pas reçu la moindre formation dans ce domaine (notamment dans mon année à l’ESPE17), alors même que j’ai tous les ans des « dys » dans mes classes et qu’on me demande d’adapter mon enseignement et mes évaluations pour eux… Je ne suis pas à même d’estimer combien d’élèves, sur quatre ou cinq élèves estampillés « dys » ou autre dans une classe, sont réellement atteints de tel ou tel trouble du langage. Mais je soupçonne une certaine surévaluation du phénomène18…

Combien, parmi les fameux « dysgraphiques », sont simplement des victimes de la réduction drastique du nombre d’heures passées à faire des lignes à l’école primaire ? Combien de « dyslexiques » et de « dysorthographiques » sont simplement victimes d’une réduction semblable dans les exercices comme la dictée ou l’analyse syntaxique au collège notamment ? Combien d’« hyperactifs » ont simplement été biberonnés aux écrans, à des dessins animés excitants et des jeux violents, sans que leurs parents leur imposent jamais la moindre limite ? Par ailleurs, je veux bien, chaque fois qu’un élève a cinq de moyenne, qu’on vienne m’expliquer qu’il est précoce (s’il a cinq, c’est parce qu’il s’ennuie en classe19…), mais au bout d’un moment, on conçoit quand même quelques soupçons…

 

Comment cela se passe-t-il réellement en classe avec les « dys » ? Tout d’abord, il faut savoir que, comme pour le reste, le prof n’est pas réellement informé des particularités des élèves de ses classes ; tout ce dont il a connaissance (et rarement dès la rentrée), ce sont les fameux PAP20 ou PAI21, c’est-à-dire les adaptations qu’on lui demande de pratiquer pour tel ou tel élève, comme par exemple : lui proposer des supports écrits agrandis (= faire un polycopié spécial pour lui à chaque fois, imprimé en plus gros), privilégier l’évaluation orale, proposer un temps majoré (grâce à quoi l’élève en difficulté est en plus en retard sur la suite du cours) ou réduire le nombre d’exercices (= refaire un barème d’évaluation exprès pour lui), ne pas pénaliser les erreurs d’orthographe ou de grammaire ni le manque de soin (ça lui rendra service plus tard…), permettre l’utilisation de l’ordinateur, y compris pour les évaluations, etc. Il est désormais tout à fait classique d’avoir, dans une classe, trois ou quatre élèves avec des PAP, tous différents évidemment.

Par ailleurs, lorsque le PAP est créé, c’est aux profs des différentes matières que l’on demande de cocher les adaptations nécessaires pour l’élève dans une liste assez vaste, sachant que nous n’y connaissons absolument rien !… Plusieurs fois, on m’a donné ainsi cette feuille sans que je ne sache évidemment rien du dossier médical de l’élève, dont j’avais remarqué (ou non) les difficultés en classe (car certains élèves à « PAP » sont meilleurs que la majorité des autres, ou alors on ne voit pas bien la différence avec quelqu’un qui a juste tendance à faire pas mal de fautes d’orthographe, ce qui est assez courant dans l’Éducation nationale comme vous vous en doutez). J’ai coché les adaptations comme j’ai pu, un peu au hasard il faut bien le dire et, soyons honnêtes, en prenant celles qui ne me semblaient pas trop contraignantes pour moi.

En effet, cette multiplication des PAP est particulièrement pénible pour les profs et surtout absurde : elle exige un surcroît de travail énorme car, en plus du travail de préparation et de correction nécessaire pour le groupe, il faut à chaque fois prévoir quelque chose de légèrement différent et individualisé pour certains élèves, sachant que ces derniers sont parfois du même niveau que les autres, voire meilleurs comme je l’ai dit (donc on ne voit pas bien l’intérêt de s’échiner pour eux sachant qu’ils n’ont même pas de difficultés particulières), ou qu’ils peuvent aussi être des gamins parfaitement insupportables, perturbateurs, qui ne feront rien aux exercices ou aux évaluations que vous aurez pris la peine de réaliser pour eux (c’est classique avec les prétendus « précoces » ou « hyperactifs »)…

Avec les PAP, les activités les plus simples à faire en classe deviennent contraignantes pour les profs, comme la dictée en français ; en effet, on exige systématiquement une dictée « à trous » pour les « dys » au lieu de la dictée simple. Traduction : alors qu’il n’y a rien de plus facile pour un prof que de faire une petite dictée (on trouve un texte et on le dicte…), s’il y a le moindre « PAP » dans votre classe, vous devez théoriquement lui fournir un polycopié avec le texte de la dictée (= préparation supplémentaire : il faut taper le texte ou le trouver en ligne, le présenter en y laissant des « trous », l’imprimer pour l’élève…). Le but est de n’évaluer l’élève que sur certaines difficultés précises (accords sujet-verbe ; participe passé…) et non sur l’ensemble du texte. Impossible dès lors d’improviser une dictée en classe compte tenu de la préparation que cela demande, ce qui convient d’ailleurs à merveille aux pédagogistes qui ne veulent de toute façon plus de la dictée classique…

La multiplication des tiers temps aux examens, en particulier du Bac, est aussi exaspérante : on crée des convocations spéciales aux surveillances, on mobilise un prof pendant trois quart d’heure supplémentaires par exemple, pour un seul élève ou pour deux, sachant que bien souvent ces élèves n’utiliseront même pas leur tiers temps. Le problème une fois de plus est que ce qui devrait être l’exception s’est beaucoup banalisé, l’adaptation perdant par-là de son sens. Je me rappelle avoir vu une proviseure adjointe, me montrer d’un geste vague et blasé la pile des dossiers pour des demandes de dispositifs spécialisés en tout genre s’accumuler dans son bureau… En effet la charge est lourde aussi pour l’administration, notamment au moment de l’organisation des examens.

Le cas des ordinateurs en classe est lui aussi intéressant… Imaginez un gamin de 4e, qui a déjà des problèmes de concentration, et qui se voit autorisé à prendre son ordinateur en classe parce qu’il ne sait pas écrire correctement à la main… Sachant que le prof, qui a l’élève en face de lui la majeure partie du temps, ne peut pas surveiller ce qu’il y a sur son écran. J’ai ainsi eu deux fois le problème avec des élèves qui passaient l’heure de français à jouer à des jeux-vidéos, et changeaient rapidement de page dès que je passais derrière eux. Chaque fois, je me suis assez rapidement doutée de quelque chose (ce qui a été confirmé par les petits camarades jaloux lorsqu’ils ont balancé le fautif…). Il est très difficile dans ces cas-là de contrôler ce que fait l’élève. Tous les bloqueurs que les parents ont pu tenter d’installer sur les ordinateurs n’y ont rien fait. Pour ça, nos jeunes sont encore assez malins… Par ailleurs, la seconde fois où cela m’est arrivé, j’ai immédiatement signalé la chose dans le carnet de l’élève (sachant que j’avais une certitude puisque l’élève en question bénéficiait en plus de la présence d’une AESH22 à ses côtés, laquelle l’avait vu jouer pendant le cours, sous son nez), et la maman m’a répondu que c’était « faux », que son fils n’avait pas de jeux sur son ordinateur… Classique.

Lors des évaluations, les élèves avec ordinateur ne sont pas des cadeaux non plus : difficile de s’assurer qu’ils n’ont pas un correcteur d’orthographe dans leur logiciel. De plus, pour récupérer leur évaluation, il faut qu’ils vous fournissent une clé USB avec le bon fichier (et il faut réussir à l’ouvrir ensuite), après cela, vous devez penser à imprimer leur évaluation pour la corriger. Combien de fois, après avoir noté et rendu ma pile de copies, je me suis rendu compte que j’avais oublié de corriger les PAP…

 

Ce qui me choque le plus, c’est que les élèves souffrant réellement de troubles du langage sont noyés dans une masse d’élèves ayant simplement un retard en grammaire ou en orthographe (pas plus que les autres dans bien des cas), mais dont les parents ont fait la démarche qui permet de les dédouaner. Les cas sérieux ne bénéficient donc pas de l’aide spécifique dont ils auraient besoin, car les adaptations proposées, si elles sont contraignantes pour le prof qui a une classe de trente élèves, demeurent insuffisantes pour réellement les tirer d’affaire.

Cette gestion des « dys » est de surcroît à l’origine d’un nombre affligeant d’injustices et d’inégalités. En effet, ce sont généralement les petits chéris de leurs parents qui en bénéficient. Ces enfants-là auront toujours de bonnes notes sans se fouler, car on n’osera pas les pénaliser pour ceci ou cela (même chose pour l’attitude : car ce n’est pas de leur faute s’ils bavardent, s’agitent, insultent les autres…), tandis que d’autres, en lourde difficulté, ne bénéficieront d’aucun traitement de faveur (à part le fait qu’on leur proposera de faire des heures supp’ en soutien ou en « devoirs faits »23), parce que leurs parents ne sont pas du genre à les emmener chez un orthophoniste ou à faire des démarches compliquées.

Ainsi, les enfants des milieux défavorisés, et surtout immigrés, n’ont jamais de « PAP ». Eux, ils ont juste de grosses difficultés. La différence sociale est accentuée ici par la différence culturelle, car ce qui semble une aubaine aux familles de culture occidentale est perçu comme une tare par la plupart des familles d’origine immigrée, qui refusent qu’on reconnaisse une quelconque spécificité à leur enfant (j’y reviendrai à propos de la question du handicap). En face, on se retrouve avec des parents hyper-exigeants et procéduriers (un « PAP » est un document officiel opposable en justice, et on a obligation absolue de le respecter…).

Une année, j’ai ainsi connu une mère qui ne venait jamais au collège sans son avocat, réclamant systématiquement qu’on en fasse plus pour son fils et se plaignant du « harcèlement » qu’il subissait d’après elle en raison de sa « différence » :

 

L’enfant en question, un certain T., a déjà fait quatre ou cinq établissements différents depuis le début du collège et c’est tout bonnement un petit monstre fourbe et dangereux, qui se fait effectivement détester à la longue même par les plus gentils gamins, parce qu’il les harcèle, les insulte et les agresse physiquement… Nous avons, nous les profs, interdiction de le punir pour ses mauvais comportements en classe car rien n’est sa faute. Il a un ordinateur en cours, mais ne fait pas grand-chose dessus à part jouer. Voyant que ses prises de notes ne sont pas très fournies, la mère se met à exiger que les profs lui fournissent leur cours intégralement tapé et le lui envoient par avance (donc avant que le cours ait lieu, pour qu’il puisse mieux suivre avec le polycopié…) Dieu merci, s’il peut être exigé qu’un prof fournisse tout son cours à un élève « dys », il n’est pas encore possible de réclamer que cela se fasse nécessairement sous format numérique… On peut se contenter de photocopier pour lui le cahier d’un élève (ce qui est déjà pénible je peux vous le dire, puisqu’il faut le faire pour chaque heure de cours). Cependant, en dépit du fait que cela n’était pas légal, la direction de mon établissement cette année-là, tétanisée par cette mère et son avocat, va faire pression sur moi – utilisant le fait que je suis en léger sous-service – pour que je fasse un cours entièrement tapé pour cet élève insupportable qui exaspère tout le monde…

 

Pour résumer, il fallait que je devienne prof du CNED en plus de prof tout court. J’ai dit non, mais il a fallu alerter les syndicats et ça a encore été toute une affaire.

 

La conséquence de ce système est enfin le développement d’une culture de l’excuse et de la victimisation, d’ailleurs largement admise dans la société : les terroristes sont des « fous » ou des victimes de l’exclusion sociale, de l’islamophobie, etc. ; les délinquants ne sont pas vraiment responsables de leurs actes, ce sont les difficultés sociales qui les ont poussés à mal agir. De même, les élèves qui ont de mauvais comportements ou sont mauvais en orthographe ou en grammaire, quand ils sont reconnus « dys », ne doivent pas être pénalisés pour cela. On donne ainsi jusqu’au bac la moyenne à des copies à 30 fautes par page. À terme, on ne rend absolument pas service à ces enfants, car lorsqu’ils arrivent dans le supérieur, il n’y a pratiquement plus de dispositifs pour eux et leur écriture illisible et bourrée de fautes les met immédiatement en échec. Même chose dans le monde professionnel ou un CV dégoûtant ou un mail truffé de fautes seront rédhibitoires. Essayez d’expliquer à votre patron que vous êtes « dys » pour voir… Au lieu d’apprendre l’effort à ces enfants, on les dédouane et on les habitue à se chercher des excuses pour tout. Quand ils seront au chômage, ce sera la faute de la société. Et d’ailleurs, il est vrai qu’on les aura abandonnés et laissés dans leurs difficultés au lieu de leur apprendre à se battre contre celles-ci, notamment parce que cela permet dans le même temps de maquiller le cuisant échec du système scolaire.



2. LE HANDICAP EN MILIEU SCOLAIRE

Les enfants handicapés24 en milieu scolaire font l’objet d’un PPS25 et sont intégrés à des classes spéciales, les fameuses ULIS26… Cependant, ils appartiennent toujours aussi à une classe ordinaire, leurs noms sont sur vos listes toute l’année et, à certaines heures, ils assistent aux cours de cette classe ordinaire, mélangés avec les autres, « en inclusion » donc. Quant au prof, comme d’habitude il ignore tout du profil de l’élève en question ; la seule chose dont il a connaissance, s’il se renseigne, c’est du PPS, lequel contient des demandes d’adaptations, un peu les mêmes que pour les « dys », le plus souvent complètement dérisoires par rapport au handicap de l’enfant en question qui a de toute évidence besoin d’un enseignant spécialisé et non d’un prof lambda. C’est du type : alléger au maximum la prise de note (c’est sûr, vu que l’élève ne sait pas écrire dans certains cas…), proposer des exercices plus faciles, expliquer la consigne à l’élève, proposer des évaluations adaptées, et cætera, et cætera… Est-ce que l’enfant est autiste, est-ce qu’il a un retard mental ? Mystère et boule de gomme… À quelles heures de la semaine se trouvera-t-il « en inclusion » dans votre cours ? Mystère encore…

Certaines années, les « ULIS » de mes classes, comme on les appelle, n’avaient à assister à aucun cours de français (ils allaient seulement dans d’autres matières), d’autres fois, ils assistaient à une heure de français sur les quatre que les élèves ont dans la semaine. Sans compter toutes les fois où on les parachute dans votre classe parce que l’unique prof d’« ULIS » est absent ou n’est pas encore arrivé dans l’établissement…

Peut-on imaginer la souffrance de ces enfants, lourdement handicapés, absolument incapables de suivre quoi que ce soit à un cours classique, même simplifié pour eux, lorsqu’ils sont ainsi jetés dans une classe, de manière totalement irrégulière ? Imaginez déjà ce que cela donnerait pour un enfant sans déficit intellectuel, de n’assister au cours de français qu’une heure sur les quatre de la semaine… Il serait complètement perdu. Et là, on fait ça avec des enfants en situation de handicap… Formidable.

Exemple typique du décalage entre ce qu’on prétend faire avec ces enfants et leurs réelles possibilités : en cours d’aide aux devoirs, un prof tente d’aider un élève d’ULIS à faire les exercices donnés par le prof d’histoire. Celui-ci a distribué aux élèves un impressionnant paquet de polycopiés retraçant l’histoire de la pyramide de Khéops, que les élèves doivent lire et analyser pour répondre à des questions… Après quelques minutes à s’échiner à faire trouver les réponses à cet élève, le prof de soutien se rend compte que l’enfant de 4e ne sait pas ce qu’est une pyramide… Il a assisté à tout le cours d’histoire sans le savoir ni le comprendre, sans oser le demander, et probablement même sans cerner sa propre ignorance tellement tout ce qui se dit dans le cours lui passe au-dessus de la tête…

Dans pratiquement tous les cas que j’ai connus, ces enfants n’étaient en classe qu’une présence muette, complètement effacée. Je pouvais lire le désarroi dans leurs yeux. De mon côté, je n’avais pas la possibilité, tout en faisant cours aux trente autres, de leur fournir l’aide nécessaire. Il aurait déjà fallu que je teste avec eux leurs capacités en lecture et en écriture ; je n’avais pas le temps de le faire, et surtout je n’aurais pas envisagé une seconde de les soumettre à cela devant tous les autres, ce qui se serait avéré extrêmement humiliant. D’autant que certains de ces enfants sont très fragiles et peuvent avoir des réactions totalement inattendues, surtout quand on ne connaît rien au handicap en général, ni au leur en particulier…

Récemment, j’avais ainsi en classe de 4e une certaine C. Lors du premier cours de l’année, alors que j’ignorais qu’elle était « ULIS » (l’info n’apparaissant pas sur la liste de classe quand on fait l’appel et, évidemment, on ne reçoit jamais de mail particulier à ce sujet à l’avance…), je passais entre les rangs pour regarder le cahier des élèves. En voyant celui de C., je ne peux retenir une légère exclamation de surprise : les pages étaient couvertes de sortes de hiéroglyphes très étranges. Je me suis demandé un instant s’il s’agissait d’une écriture étrangère mais j’ai rapidement constaté que non. L’élève recouvrait ainsi les pages de son cahier pour se donner l’impression d’être en train d’écrire, comme tous les autres. Mais de toute évidence, elle ne savait pas écrire, et j’ai acquis la quasi-certitude plus tard qu’elle ne savait pas non plus lire, vu le regard vide qu’elle laissait errer sur les textes que je lui donnais. Je n’ai jamais essayé de l’interroger oralement pour ne pas la mettre dans la situation de ne pas pouvoir répondre.

Ce serait tout sans un certain incident qui s’est produit par la suite. Une bonne semaine après ce premier cours, la principale du collège me convoque en m’expliquant que C. a fait une violente crise de panique à la suite d’une heure de français, lors de laquelle je lui aurais fait une remarque. Or, j’étais certaine de ne pas avoir adressé une fois la parole à C. lors de l’unique heure qu’elle avait passée dans ma classe cette semaine-là… J’explique ça à la principale qui me dit que l’élève a évoqué une remarque que j’aurais faite sur son écriture. Et là je me souviens de mon étonnement lors de la séance de début d’année, qui m’avait fait dire quelque chose du genre : « Dites donc, c’est original votre manière d’écrire… » Sachant, je le rappelle, que je n’avais pas la moindre idée d’avoir affaire à un enfant handicapé (même si j’avais eu l’info, on n’a pas retenu le nom des élèves à ce stade de l’année…). C. avait donc fait une crise à retardement, juste à cause de cela. C’est le genre de réactions inattendues qui peuvent se produire dans de tels cas… La principale m’avertit alors : il faut que je fasse attention avec C., car l’année précédente, un élève l’avait traitée « d’autiste » en classe de maths ; le collègue avait vertement engueulé l’élève en question, mais par la suite, C. avait déformé la scène et raconté que le prof l’avait traitée « d’autiste » … Les parents avaient porté plainte contre l’enseignant et cela avait été assez loin…

Un peu tard pour me le dire non ? Une fois encore, on compte entièrement dans ce genre de cas sur le bouche-à-oreille entre collègues, les profs étant généralement au courant quand il y a eu un problème de ce genre avec tel ou tel élève. Mais pas celui qui n’était pas là l’année précédente… J’ai eu la naïveté sur le moment de remercier la principale de son avertissement. En réalité, il est proprement scandaleux qu’on mette dans nos classes des élèves à profils aussi particuliers sans nous avertir de rien. C’est prendre le risque que ces élèves soient blessés d’une manière ou d’une autre par un prof qui n’a pas conscience de leur situation (et je ne parle même pas de la cruauté éventuelle des petits camarades…), et cela peut être dangereux pour nous. Je vous laisse imaginer le moral du prof qui a fait l’année avec une plainte déposée contre lui pour insulte envers un enfant handicapé…

 

Tout cela n’est déjà pas bien brillant, mais ça, c’est quand il y a un dispositif adapté… Parce qu’il y a aussi des cas où des enfants handicapés sont présents en classe ordinaire, à plein temps cette fois-ci, tout simplement parce que leur handicap n’a pas été dépisté ou reconnu. Une année, le jour de la rentrée, on m’annonce que j’ai dans une de mes classes de 6e un élève assez spécial, qui n’a pas vraiment les acquis de la primaire et serait plutôt du niveau CE1/CE2 à vrai dire, même si on ne sait pas exactement. En effet, pendant le premier cours, alors que je fais aux élèves une petite dictée pour voir où ils en sont en grammaire et orthographe, je me rends tout de suite compte qu’il y a quelque chose qui ne tourne pas rond avec cet élève, un certain Y. Celui-ci m’interrompt constamment pour que je répète les phrases, alors que tous les autres ont terminé depuis longtemps ; je répète, mais cela s’avère complètement vain, car il ne parviendra jamais à écrire la première phrase de la dictée en entier. Je vois sur son cahier qu’il n’arrive à écrire que quelques mots épars d’une écriture très difforme. Dans la suite du cours, je me rendrai compte que le simple fait de recopier une phrase écrite au tableau n’entre pas non plus dans ses compétences – ou alors il faut lui laisser la phrase au tableau un quart d’heure. De plus, loin de rester dans son coin en silence, Y. est un élève doté d’un caractère difficile, ça aussi je le vois tout de suite : particulièrement exigeant et vindicatif, il réclame que je fasse mon cours à sa vitesse (ce qui reviendrait à ne pas faire cours de français pour les trente autres vue la vitesse en question…).

Immédiatement, j’avertis les collègues et notamment le prof principal qu’on est face à une situation pratiquement ingérable avec cet élève. Au bout d’un certain temps – de l’ordre de quelques semaines –, on apprend que le problème n’est évidemment pas nouveau, et que depuis la primaire, les institutrices se battent pour que Y. soit vu par un médecin et dirigé vers un enseignement spécialisé, ce que les parents, d’origine turque, refusent catégoriquement car cela reviendrait pour eux à admettre le handicap de leur fils, apparemment considéré comme une tare dans leur culture et synonyme d’exclusion sociale. La situation est ainsi bloquée depuis des années et le restera. Le chef d’établissement et le prof principal rencontreront les parents et se heurteront à nouveau au déni et au refus d’envisager un enseignement spécialisé pour Y.

On nous dira donc, à nous les profs, d’adapter notre enseignement à cet élève… Cela s’appelle faire de la « pédagogie différenciée » en classe, autrement dit, faire un cours différent en fonction des différents niveaux. C’est un des grands dadas des pédagos, qui n’est d’ailleurs pas réservé aux cas de handicap, loin de là, puisqu’on est censé pratiquer cette différenciation dans toutes nos classes, lesquelles, en raison du collège unique et du refus des classes de niveau, ne sont absolument pas homogènes. En bref, le prof doit se découper en deux ou en trois ou plus, c’est selon, pour enseigner en même temps à différents niveaux. Bonne chance.

Évidemment, ce qui peut rester assez indolore dans des enseignements à une ou deux heures par semaine, devient très pénible en français, où le nombre de notions à acquérir pendant l’année est très important et où il y a quatre heures par semaine. Quatre heures avec un Y. dans votre classe, je peux vous assurer que c’est difficile. Surtout que les problèmes de comportement n’ont pas tardé à s’aggraver… L’enseignement pour le reste de la classe était complètement paralysé, d’autant qu’il ne s’agissait pas non plus d’un groupe facile. Je devais donc : faire un cours pour les trente, gérer la discipline pour les agités, mener en parallèle des activités différentes avec Y. et composer avec son attitude à lui…

Inutile de vous préciser que, lorsqu’on vous demande d’adapter votre enseignement à un élève ayant au moins trois ou quatre années de retard scolaire (même si, dans ce cas, il s’agissait encore d’autre chose, à savoir d’un retard mental), l’Éducation nationale ne fournit absolument AUCUN moyen pour vous aider. Ici, il s’agissait d’enseigner à un niveau pour lequel je ne suis pas formée. J’avais commencé par chercher des livres de français niveau primaire dans le CDI, en vain évidemment. J’ai retroussé mes manches et j’ai contacté une amie institutrice en lui expliquant la situation ; nous avons évalué le niveau de Y. à peu près à CP/CE1, et ma copine m’a envoyé des documents de travail que j’ai imprimés pour les faire faire en classe par Y. (Franchement, on ne pourra pas dire que je n’ai pas fait preuve de bonne volonté !). Il fallait, en parallèle, faire cours sur les déterminants ou sur L’Odyssée à mes 6e, et enseigner à Y. les subtilités de la lettre « s » (= dans quels cas on la prononce « ss » et dans quels cas on prononce « z » ; dans quels cas il faut mettre deux « s », etc.)…

Travaillant sur des exercices différents des autres et n’ayant aucune autonomie, que ce soit pour comprendre les consignes écrites ou rédiger quoi que ce soit, Y. m’appelait à chaque instant. S’il terminait une activité pendant que j’expliquais un point de grammaire compliqué aux autres ou que je gérais la discipline, il m’interrompait sans tenir compte du reste de la classe en hurlant pour que je vienne corriger sa feuille immédiatement. Lorsque nous travaillions sur des textes, je ne faisais pas d’activité spéciale pour lui et il suivait tant bien que mal comme les autres. Mais la situation devenait tendue chaque fois que je faisais écrire quelque chose aux élèves dans leur cahier, car il n’avait évidemment jamais terminé de recopier quand je devais effacer le tableau afin de marquer la suite pour les autres et le faisait savoir… À chaque fois il s’indignait et criait lorsque j’effaçais ce tableau, et il aurait fallu l’attendre alors qu’il était évident que c’était inutile de toute façon (les enfants dans sa situation ont normalement au moins un AESH en classe pour noter le cours à leur place).

Le retard mental de Y. se doublant d’un comportement problématique, j’ai parfois dû me fâcher contre lui pour qu’il se taise ou reste tranquille afin de pouvoir faire cours. Souvent, il ne voulait rien faire. Les parents, qui ne faisaient aucun effort pour favoriser la bonne intégration de leur fils (ne parlant pas un mot de français à la maison tout en niant son handicap), ont eu le culot de se plaindre de moi et cela m’a été rapporté par la direction. De mon côté, je pouvais me plaindre autant que je voulais, les chefs n’auraient rien fait pour me sortir de cette galère. Il a fallu qu’on découvre que Y. frappait ses petits camarades et qu’il fasse un doigt d’honneur en classe à la prof de maths pour qu’il soit finalement décidé de l’extraire de la classe (Je ne sais quel arrangement la direction a trouvé pour cela, je crois qu’il était grosso modo gardé par des surveillants ou une AESH sur la plupart des heures).

 

 

Cette histoire, si elle montre bien le caractère dérisoire des « pédagogies différenciées » et de l’inclusion, révèle surtout l’impuissance de l’institution scolaire face à des parents tout-puissants, dont il faut l’accord pour prendre des décisions non seulement nécessaires pour leur enfant mais surtout salutaires pour le reste des élèves – et pour les profs accessoirement. Bien qu’on ne cesse de le nier, la réalité est que nous enseignons à des groupes d’une trentaine d’élèves et que, pour cela, il faut une certaine homogénéité dans ces groupes. Or, il est difficile pour des parents d’accepter dans certains cas que leur enfant ne soit pas en mesure de suivre pour telle ou telle raison, qu’il s’agisse comme ici du handicap ou de difficultés scolaires. Il faut ainsi l’accord des parents pour un passage en classe relais27 aussi bien qu’en SEGPA28, et je vous laisse imaginer s’il est toujours facile de l’obtenir… Combien de situations restent ainsi bloquées, avec des élèves dans l’impossibilité de suivre, dont le comportement peut parfois être complètement incompatible avec le bon déroulement d’un cours, qui freinent la scolarité de tous les autres et rendent le travail du prof impossible…



3. L’INSERTION DES ÉLÈVES D’ORIGINE ÉTRANGÈRE

Comme chacun sait, la France a toujours les bras grands ouverts pour les étrangers qui veulent immigrer sur son territoire et se montre très généreuse en matière d’accueil – en tout cas en ce qui concerne les conditions matérielles d’accueil : soins médicaux, aides sociales, scolarité, etc. En revanche, elle faillit entièrement lorsqu’il s’agit de transmettre notre culture et notre langue, notamment à l’école, laquelle ne permet plus aux enfants de l’immigration de devenir de petits Français.

Le grand dispositif de l’Éducation nationale pour les élèves allophones sont les classes d’UPE2A (Fatigants ces sigles, n’est-ce pas ? Rassurez-vous c’est bientôt fini) : Unités pédagogiques pour élèves allophones arrivants. Vous vous en doutez, les élèves d’UPE2A sont la plupart du temps « en inclusion » dans une classe ordinaire afin de pouvoir s’acclimater – et apprendre le français par l’opération du Saint-Esprit. Comme ça, à la fin de l’année, ils ont appris à dire « wesh », ce qu’ils ne faisaient pas en arrivant…

En théorie, le cours d’UPE2A est assuré par un prof qui a suivi une formation spécialisée. En effet, enseigner le français à quelqu’un qui ne le parle pas n’a rien à voir avec le fait d’enseigner la grammaire ou des textes à des petits Français. Pourtant, comme tout est possible dans l’Éducation nationale, il arrive qu’on attribue ce cours à un prof quelconque, pas formé et qui n’y connaît rien… Ce fut le cas de quelqu’un que j’ai précédemment cité, ce professeur agrégé qui, après des déboires avec l’inspection et une titularisation chaotique, fut envoyé dans un collège de ghetto (pardon, « sensible ») pour sa première année en tant que néo titulaire… Comme il était en sous-service, ni une ni deux, la direction lui a donné un cours d’UPE2A. Dans sa classe, des élèves regroupés plutôt par âge, avec des niveaux complètement hétéroclites, arrivés en France à des moments très différents, et parlant évidemment toutes les langues de la terre. À côté d’une Portugaise qui ne s’en tire pas trop mal, quelques Africains qui s’accrochent bon an mal an, on trouve une Syrienne qui ne parle pas un mot de français et un Indien avec qui il sera impossible d’entamer le premier début d’un échange durant toute l’année… Quel que soit leur niveau scolaire, ces élèves seront tous envoyés ensuite dans la filière professionnelle car on ne leur permet pas de redoubler pour rattraper leur retard en français ; s’ils sont arrivés en France à l’âge de 14 ou 15 ans, ils sont intégrés au niveau 4e/3e, et ils n’auront qu’une année ou deux, à raison de quelques heures par semaine (pas plus de cinq à ma connaissance) avec un prof moyennement formé à cela ou pas du tout formé, pour apprendre la langue. Cette année-là, une élève bonne dans toutes les matières et à qui il ne manquait que la maîtrise du français (qu’elle aurait pu acquérir rapidement vu la vitesse de ses progrès) fut tout de même envoyée en filière professionnelle. C’est ça qu’on appelle donner une chance aux gens…

Voilà tout ce qu’on fait pour que les nouveaux entrants sur notre territoire apprennent le français – sachant que pour les adultes, il n’y a pratiquement aucune exigence de ce côté-là contrairement à ce qui se pratique en Allemagne par exemple. Ces élèves sont de toute évidence destinés à devenir de la main d’œuvre à bas coût, et à traîner des difficultés de français toute leur vie. Car naturellement, pour leur donner réellement une chance de réussir, il leur faudrait au moins une année de français intensif, éventuellement dans des établissements spécialisés, ce qui serait extrêmement coûteux…





Les ingérences idéologiques à l’école

Ce n’est un mystère pour personne, le prof, neuf fois sur dix, est de gauche ou en tout cas progressiste bien-pensant. Et quand il ne l’est pas, il se cache. Le décalage entre le vote des profs et celui de la population en général est particulièrement frappant et inquiétant : il signifie que les Français doivent confier la formation de l’esprit de leurs enfants à des personnes défendant une idéologie souvent contraire à la leur et qui, en tant que corps, ne sont que peu représentatifs de la société française (mais c’est la même chose avec les médias et la justice, alors…). De plus, l’ensemble du système scolaire, à travers les programmes, les manuels publiés, les associations qui y interviennent, constitue un moule idéologique qui, s’il échoue de plus en plus à instruire, réussit parfaitement à créer des générations d’individus soumis au politiquement correct. Et tout ça en clamant haut et fort qu’il crée des citoyens libres et forme la jeunesse à l’« esprit critique ».

Ce qui permet cet endoctrinement est notamment le fait que le prof de gauche, lorsqu’il fait de l’idéologie, ne s’en rend absolument pas compte. Dans sa tête à lui, il prêche le Bien et la Vérité, c’est tout. Donc il n’a aucune limite dans l’affirmation de ses opinions en classe, devant les élèves, sans parler de la salle des profs où les discours d’extrême gauche les plus caricaturaux s’épanchent à leur aise en l’absence de toute contradiction, tandis que le type de droite, après avoir fait quelques tentatives pour faire entendre son point de vue, essaie généralement de faire comme s’il n’existait pas… Petite idée de l’ambiance :

 

En 2017 lors des élections, je me retrouve prise, bien malgré moi lors d’un retour en RER, dans une conversation sur les différents candidats avec quelques jeunes collègues, tous de gauche. (S’ils avaient été un peu perspicaces, ils auraient pu aisément deviner que cela n’était pas mon cas mais, autre caractéristique du prof : il n’envisage jamais une seconde que son interlocuteur puisse être de droite, catholique, ou quoi que ce soit dans ce genre. Il crache donc sur la religion (uniquement chrétienne) et sur la droite, sans penser qu’il peut heurter quelqu’un dans la salle des profs29). Bref. À un moment de cette conversation, un des collègues avoue l’infamie : quelqu’un dans sa famille va voter François Fillon… Là-dessus, une jeune prof très mignonne et ultra-féministe (en début d’année, elle attribuait son mauvais emploi du temps au fait qu’elle était une femme… avec une direction cent pour cent féminine dans l’établissement…) rétorque sans hésiter : « Il y a des chiens galeux dans toutes les familles ».

Ça ne s’invente pas.

Imaginez si j’ai pu dire pour qui je votais dans ces conditions…

4. SPLENDEURS ET MISÈRES DU GAUCHISME

Je ne sais pas comment se répartissent réellement les opinions dans une salle des profs. Mais ce qui est sûr, c’est que certains discours ont droit de cité et pas d’autres. Les profs de la gauche la plus extrême s’expriment librement et sans la moindre gêne, ce qui crée une sorte de chape interdisant aux autres opinions d’exister : il est tellement évident qu’on est de gauche et qu’il faut être de gauche que cela constituerait un véritable acte de rébellion que de manifester une orientation différente.

Mais cette omerta et cette pression en salle des profs sont loin de constituer le problème le plus grave. C’est devant les classes que cette attitude devient vraiment inquiétante.

 

Dans toute ma scolarité, je n’ai connu que deux types de profs : ceux qui nous laissaient parfaitement entendre leurs opinions (toujours de gauche dans ce cas), et ceux qui restaient neutres (quelle que soit leur opinion que je ne connaissais pas). Je me souviens nettement de profs qui nous poussaient à « faire grève » (au collège !) lors de la réforme du CPE et qui regardaient de travers ceux qui continuaient à venir en classe. Ces dernières années, j’ai eu un collègue d’extrême gauche, toujours prêt à manifester violemment (d’ailleurs il avait toujours un minimum de matériel sur lui, notamment contre les gaz lacrymo, au cas où), qui poussait ses élèves à faire le blocus du lycée et y participait avec eux. Ces collègues-là sont sans vergogne et je n’ai jamais vu leur attitude faire l’objet de sanction, alors même que l’idéal de la laïcité dont ils aiment tant se réclamer implique la neutralité idéologique. Je me souviens encore, dans un collège, avoir visité la salle d’un collègue d’histoire, entièrement tapissée d’affiches rappelant tous les vieux mythes de l’extrême gauche : portrait du Che, slogans « No pasaran », vieilles affiches de propagande soviétique avec poing levé, faucille et marteau… Vous voyez d’ici le scandale si un collègue du bord opposé s’amusait à faire le dixième de cela… Mais là tout le monde trouve ça normal. Les élèves baignent dans cette ambiance tout le temps. Quand les affiches ne sont pas aussi directement politiques, elles mettent en valeur des films bien-pensants sur l’immigration ou sur le sort abominable réservé aux femmes dans nos sociétés…

Autre souvenir des élections de 2017. Dans l’établissement où je travaillais cette année-là, un jeune collègue d’histoire qui se disait fièrement communiste avait organisé en classe des débats autour de la présidentielle – toujours évidemment dans la plus grande des neutralités… La séance finale consistait en une simulation d’élection, à la suite de laquelle j’ai vu ce collègue revenir triomphalement en salle des profs et jubiler en m’annonçant que tous ses élèves sans exception avaient voté… Jean-Luc Mélenchon ! Pas du tout influencés bien sûr. Vous me direz, c’était probablement un vote centriste aux yeux de ce prof…

 

Le rapport des collègues à la question religieuse est lui aussi catastrophique. Alors qu’en ce qui concerne l’islam, c’est le règne du « pas d’amalgame », toutes les caricatures et tous les clichés sur la religion catholique sont permis. Lors d’une discussion typique de salle des profs, deux collègues discutent du scoutisme en disant que ça doit vraiment être l’horreur ; un troisième intervient pour dire qu’il a été scout et qu’en vrai ça va, il ne lui est jamais rien arrivé avec un prêtre… Alors qu’il y a statistiquement autant de chance d’être confronte à un prof pédophile qu’à un curé pédophile, mais bon. Une autre fois, j’ai entendu une collègue s’indigner du fait que le curé qui officiait au baptême de son enfant s’était permis de lui demander si elle comptait mettre le plus grand au catéchisme. Ben oui, parce que l’église doit être au service des gens pour les baptêmes et les enterrements, mais il ne faut quand même pas leur demander d’être catholiques ! J’aurais bien voulu qu’elle parle avec un musulman converti au christianisme, qui doit se cacher de sa propre famille et de ses voisins pour voir ce qu’est une réelle pression religieuse… Cette mentalité rejaillit directement sur l’esprit des élèves qui ne voient l’histoire de l’église catholique que comme celle d’un vaste système d’oppression, de censure et d’exclusion des femmes, alors même que des siècles de christianisme ont fait de nos sociétés occidentales les plus tolérantes, les plus libres et les plus égalitaires du monde, malgré des défauts et des errements incontestables évidemment. Ainsi, vous parlez un jour en classe de Copernic en précisant qu’il était moine, et un élève lève le bras pour s’étonner du fait, ne comprenant pas qu’un homme d’église ait pu être aussi un scientifique ; parce que, si on évoque un jour devant lui les rapports entre l’Église et la science, ce sera uniquement à propos du procès en Inquisition de Galilée (et sans préciser évidemment que les protecteurs de Galilée étaient eux aussi des religieux, car ce serait introduire trop de complexité…).

Depuis des décennies, les profs ont eu l’habitude en classe de bafouer le sentiment religieux des quelques élèves qui avaient encore été élevés dans la religion chrétienne. Ils ont impunément blessé des êtres jeunes, soumis à leur discours et qui n’étaient pas en mesure de s’y opposer car on ne débat pas à égalité avec son prof quand on est un gamin de 13 ans. Comme toujours, ils ne se rendaient même pas compte de leur propre idéologie. Désormais, ils le découvrent à leurs dépens, avec un public nouveau, face auquel il est dangereux de critiquer le fait religieux, et même de l’envisager de manière scientifique et objective… Bon nombre de profs de gauche se réveillent ainsi trop tard, après s’être heurtés, non pas aux fictifs fascistes et racistes qu’ils désignent sans cesse comme leurs ennemis, mais aux tenants d’une idéologie réellement belliqueuse. La neutralité en classe risque bien de redevenir à la mode, mais pour de mauvaises raisons, car ce ne sera pas par respect, mais par peur. Car oui, on peut passer Amen de Costa-Gavras dans ses classes sans que personne bronche, mais on ne peut pas brandir certaines caricatures sans risquer sa vie.

 

Les thématiques qui reviennent en permanence sur le devant de la scène à l’école et avec lesquelles on rebat les oreilles des élèves sont : l’écologie, l’immigration (avec tout le discours victimaire sur la colonisation et l’esclavage), la condition des femmes et celles des personnes LGBTQIA++++.

Ici, les interventions extérieures entrent dans la danse. Elles peuvent se faire à la demande du prof, du CPE, de la direction ou carrément prendre un caractère obligatoire (dans ce genre de cas cela doit certainement venir du département ou du ministère). Voici les interventions que j’ai été contrainte d’encadrer durant ma courte carrière parce qu’elles avaient lieu sur mes heures de cours : un grand jeu de deux heures sur l’écologie et le climat (avec culpabilisation des petits occidentaux qui rejettent trop de plastique et promotion des éoliennes), une intervention des associations « règles élémentaires » (groupe de militantes féministes qui luttent contre l’exclusion dont les filles sont apparemment victimes dans notre pays pendant leurs règles30) et « SOS homophobie » (où il fut expliqué au sujet des discriminations que, la majorité opprimant toujours les minorités, il n’y a pas de christianophobie en France, mais seulement de l’islamophobie et de l’antisémitisme…) ; enfin, le spectacle d’un rappeur malien qui racontait sa vie sous forme « musicale » en multipliant les références à l’islam et qui, en bonus, a expliqué aux élèves qu’en fait l’Amérique avait été découverte par un roi africain…31 Ah, il faut que je mentionne aussi la formation sur le harcèlement scolaire, même si cela sort des grandes thématiques que j’ai annoncées :

 

La formation est assurée par une mère d’élève, et le seul exemple concret de harcèlement scolaire qu’elle donne durant toute la séance est le suivant : un jour en classe un élève a donné une mauvaise réponse et le prof a réagi en faisant une blague qui a fait rire l’ensemble de la classe. À la suite de cela, les petits camarades de l’élève n’ont cessé de se moquer de lui ; conclusion : le prof a créé une situation de harcèlement. Mes élèves à moi, ceux qui assistent à la formation, sont particulièrement choqués par cette histoire et l’un d’entre eux lève la main pour demander si le prof a bien été puni après ça. L’andouille de mère d’élève, qui n’a même pas honte de prendre cet exemple devant un prof, moi en l’occurrence, et surtout de l’interpréter de cette manière, répond qu’elle ne sait pas ce qui est arrivé, au lieu de dire que le prof n’a rien fait de répréhensible – ou alors, il faut définitivement ériger la susceptibilité de chacun en loi suprême et on ne peut plus faire une blague en classe.

 

Encore un petit coup de poignard dans le dos de « l’Autorité du Maître », comme si le harcèlement ne venait pas d’abord des élèves entre eux – ce qui est d’ailleurs en fait le cas dans l’exemple en question… Sur cette problématique du « harcèlement scolaire », que les médias évoquent de plus en plus souvent ces derniers temps comme un phénomène qui se généraliserait – alors qu’en réalité ce sont les violences scolaires qui se généralisent comme on le verra –, j’ajouterai que ce n’est pas à travers des interventions prises sur le temps scolaire et à coup de propos lénifiants du type « il ne faut pas être méchant avec ses camarades » qu’on résoudra le problème. L’ignorance toujours plus crasse de nos élèves est à l’origine de cette brutalité grandissante, et si l’école remplissait son rôle premier en développant un peu leur intelligence et leur sensibilité, on n’en serait probablement pas là.



5. LE DISCOURS IMMIGRATIONNISTE

La propagande immigrationniste dans l’Éducation nationale est indissociable d’un martelage incessant sur le rôle joué autrefois par la France et l’Occident dans la colonisation et l’esclavage, lequel a principalement lieu en cours d’histoire32…

Dans le cadre de mon stage, j’assiste un jour au cours d’un collègue dont la séance est un bon condensé des sottises actuelles. Les élèves sont « en îlots », supposés rédiger le journal de bord d’un navire négrier au XVIIIe siècle. Évidemment, ils sont très loin d’avoir le niveau de langue et de culture historique nécessaire pour accomplir un tel travail et surtout, loin d’en avoir la volonté. Il est en outre assez compliqué de rédiger quelque chose à plusieurs… Au bout d’une demi-heure où ils sont ainsi « mis en activité », je passe entre les groupes pour me dégourdir un peu les jambes, et un élève me fait signe pour me demander quelque chose : « Hé madame, c’est quoi un journal de bord ? » …

 

Concernant maintenant les sorties scolaires, je les évite soigneusement donc j’ai assez peu d’expérience en la matière. Je me suis quand même fait avoir récemment par une collègue d’art plastique qui m’a proposé d’accompagner une visite dans une expo de photos… L’expo en question combinait plusieurs atouts : les photographes exposés étaient uniquement des femmes, d’une part, et la thématique était, pour changer, les souffrances des migrants qui arrivent chez nous. Avec la visite guidée pour expliquer tout ça aux jeunes.

 

Après avoir vu une longue série de photos du camp de Lesbos, les élèves sont invités à réfléchir à l’esthétique d’une photo en particulier : on y voit des visages tristes et fatigués, sur lesquels se reflète l’ombre d’un grillage. La guide demande aux élèves à quoi cela les fait penser ; réponse immédiate : « À un camp de concentration ! » Bingo bonne réponse ! (Quand je vous dis qu’ils ont bien retenu leur leçon). Ensuite la guide évoque la tragédie qui vient d’avoir lieu, à savoir l’incendie du camp, en expliquant que ces pauvres gens qui n’avaient déjà rien n’ont maintenant vraiment plus rien…

J’ai dû m’enfoncer le poing dans la bouche pour m’empêcher de rappeler que c’étaient les migrants eux-mêmes qui avaient mis le feu au camp, ce que la guide s’est bien gardé de préciser…

 

Pour rester sur la thématique des migrants, il faut savoir que tous les prétextes sont bons pour l’aborder : dans divers manuels de français de 4e, la séquence sur « la société et les médias » est souvent l’occasion d’un dossier (pas du tout orienté) sur l’immigration. Il y a bien évidemment le cours de géographie sur les « mobilités humaines transnationales ». Les cours de langue, en particulier espagnol, mais aussi anglais et allemand, sont eux aussi toujours susceptibles de donner lieu à une petite séquence sur les migrations dans le monde. Je suis déjà entrée dans une salle où il y avait eu un cours d’anglais l’heure précédente, et le collègue n’avait pas effacé son tableau où trônait cette phrase : « Why are people rejecting migrants ? », avec ensuite des éléments de réponse du type : « prejudice », « fear », « hatred », etc. Le gamin dont les parents votent Le Pen (= un bon 20 % de l’électorat quand même) a dû se sentir très à l’aise durant cette séance… Tes parents sont des cons mon enfant…

Sinon, le pompon a été pour moi la correction d’un sujet de brevet de français une année dans un collège. Mes collègues avaient donné comme sujet de rédaction, en lien avec je ne sais plus quel texte : « Décrivez l’arrivée en France d’un migrant de nos jours. Votre texte sera écrit à la première personne ». Là, j’ai eu deux catégories de copies, correspondant je crois aux deux catégories d’élèves suivantes : ceux ayant une origine immigrée, et les autres. Les seconds, pleins de culpabilité occidentale et de bons sentiments avaient fait des récits hyper-misérabilistes sur la condition des migrants, les centres d’accueil étant régulièrement assimilés à des camps de concentration où l’on arrache les enfants à leur mère, etc. C’était affligeant mais on pouvait s’y attendre. D’autres copies m’ont en revanche franchement inquiétée à tel point que je les ai signalées à la direction. Dans l’une d’elle, un migrant arrivait en France après un meurtre commis par le père dans un pays du Golfe, et la suite n’était plus qu’une série d’agressions et de crimes intra-familiaux, narrés dans un charabia semi-délirant… Dans une autre, le migrant n’ayant rien pour vivre en France se mettait à voler sur un marché, puis il finissait par décider d’arracher le sac d’une vieille dame pour se procurer de l’argent ; je peux vous assurer que, raconté à la première personne comme le réclamait le sujet (vous me direz, beau respect de la consigne !), cela mettait très, très mal à l’aise. À la fin, le migrant était arrêté par la police et s’indignait : « C’est ça la France ? Si j’avais su, etc. ». Apparemment l’accueil qu’il recevait dans notre pays n’était pas à la hauteur de ses attentes et les vieilles dames auraient quand même pu être contentes de se faire voler leur sac… Voilà quelques beaux résultats de notre système éducatif.



6. LE NÉO-FÉMINISME

Une autre plaie se répand, encore lentement mais sûrement, c’est celle du néo-féminisme, notamment à travers l’écriture inclusive, dont je rappelle qu’elle est condamnée par l’Académie française et théoriquement interdite par le ministère de l’Éducation nationale. Cela commence par des mails entre collègues : une féministe envoie un message en écriture inclusive. Ensuite, le système de terreur se met en place : aurez-vous le courage de lui répondre en écrivant normalement ? Sachant que cela revient quasiment à s’afficher publiquement comme un réac, un fasciste (doublé d’un macho si vous êtes un homme). J’ai déjà vu des directions céder assez rapidement et se mettre à envoyer leurs messages avec une formule initiale en écriture inclusive. Et ce n’est qu’un début (d’ailleurs, on a déjà vu cette écriture traîner dans quelques sujets de brevet). Je n’ose imaginer le résultat quand on va aller embrouiller l’esprit de nos élèves, déjà tous à moitié « dysorthographiques » et « dys-je-ne-sais-quoi », avec ces lubies. Dans tous les cas, c’est un nouveau massacre de notre belle langue, dont on anéantit la logique historique qui veut que le masculin constitue une forme neutre dans certains cas, en créant de surcroît une forme d’écriture complètement déconnectée de l’oral, car elle est imprononçable, alors même que le but initial d’une écriture syllabique est de noter l’oral…

Le féminisme rampant dans l’Éducation nationale s’immisce un peu partout et vient biaiser notre présentation des faits, notamment de tout ce qui concerne le passé historique. Récemment, j’abordais avec mes 5e la question de la chevalerie et de l’amour courtois au Moyen Âge, en évoquant la soumission du chevalier à sa dame et, immédiatement, une petite main pleine de bonne volonté se lève pour me demander : « Mais madame, elles étaient pas soumises, avant, les femmes ? » Qu’a-t-on pu raconter à cet élève sur l’Histoire de France pour le rendre incapable de concevoir la courtoisie ? Autre exemple : un jour je récupère le polycopié tout fait d’une collègue sur la vie de La Fontaine, que je distribue à mes élèves dans le cadre d’une séance sur les Fables – ponctuée de traditionnelles récitations… J’aurais mieux fait de faire moi-même cette biographie, car voici ce qu’on y lit sur la jeunesse de l’auteur : « À Paris, La Fontaine découvre avec ravissement la vie mondaine et intellectuelle, lit beaucoup, écrit des vers […]. Il mène aussi une joyeuse vie de bohème, plutôt immorale, et, pour l’assagir, son père le marie, à vingt-six ans, à une jeune fille de quatorze ans et demi. Au XVIIe siècle, c’étaient les parents qui arrangeaient les mariages des enfants et on ne demandait pas leur avis aux filles, qui n’avaient qu’à choisir entre le mari… et le couvent ! ». Beau cliché. On dirait que la pauvre Marie Héricart a été mariée de force à La Fontaine, comme si lui l’avait fait par pur plaisir et non parce qu’il se sentait obligé vis-à-vis de son père. La Fontaine, qui n’a jamais pu supporter son épouse à part peut-être un peu au début, ne devait pas être ravi de se marier compte tenu de la vie de patachon qu’il menait alors… On confond ici un mariage arrangé avec un mariage forcé. À l’époque, dans les pièces de Molière, on se moquait d’ailleurs de ces bourgeois stupides qui tentaient d’imposer un mariage à des jeunes gens contre leur volonté, satire parfaitement conforme à l’opinion dominante alors, à savoir celle du public aristocratique de l’auteur… Dans un autre polycopié, sur la condition féminine au XIXe siècle, je découvre encore que, dans la paysannerie, les femmes étaient cantonnées à la maison ; certainement auraient-elles préféré accomplir les durs travaux des champs à la place de leurs maris…

Ce sont de petits détails, mais multipliés à l’infini et rabâchés chaque jour aux élèves, ils leur donnent une vision complètement biaisée et caricaturale de la condition féminine dans les époques passées, les rendant incapables d’aborder l’Histoire autrement qu’à travers des jugements moraux rétrospectifs et dans un esprit de satisfaction béate par rapport à leur propre époque. L’Éducation nationale est championne de la lutte contre les préjugés, non pas les préjugés du présent qui nous menacent, mais ceux du passé qui ne nous menacent plus ; et surtout elle n’a de cesse de répandre toutes sortes de préjugés sur ce passé. Notre jeunesse s’inquiète ainsi des injustices sous l’Ancien Régime, sans se soucier du fait que des femmes vivent aujourd’hui enfermées toute la journée dans des HLM, car elles n’ont pas le droit de sortir sans leur mari, que l’obligation de fidélité n’existe que pour elles et pas pour lui, et autres choses de ce genre.

 

En littérature, le féminisme gagne du terrain aussi, notamment à travers l’idée qu’il faudrait une « parité » entre les auteurs étudiés. Voire n’étudier que des « autrices ». Une collègue m’a ainsi proposé récemment en collège de me fournir un nouveau manuel de français, avec uniquement des textes écrits par des femmes33. Apparemment, il lui paraissait naturel que je choisisse mes textes en fonction du sexe de l’auteur et non en fonction de l’intérêt qu’ils présentent ou de leur rapport avec mon cours… J’ai poliment refusé car, de la même manière que je ne vois pas l’intérêt d’étudier Wajdi Mouawad ou Pierre Lemaitre avec des élèves qui n’ont jamais lu une page de Camus ou de Céline, je n’ai pas l’intention d’aborder avec eux Marceline Desbordes-Valmore avant qu’ils aient lu un peu de Victor Hugo, ni Anna de Noailles plutôt qu’Apollinaire ou que le Cyrano de Rostand. Il y a des priorités. Surtout que la culture classique reste la référence des élites et que tous ces enfants, biberonnés par pure idéologie à des auteurs et « autrices » secondaires, en demeureront exclus. Car les enfants de l’élite, s’ils maîtrisent eux aussi leur féminisme, ont lu pour la plupart Baudelaire et Balzac. Mais qu’on se rassure, j’étudie sans problème Louise Labé, madame de la Fayette ou Marguerite Yourcenar, et je fais l’impasse sur Jodelle, Tristan l’Hermite et Robbe-Grillet qui sont des mâles…



7. L’IDÉOLOGIE LGBT

Quant à l’idéologie LGBT, elle aussi est bien installée dans l’Éducation nationale. Cela s’est d’abord fait de manière indirecte à travers les interventions de Sidaction ou du planning familial, lequel a pris en charge l’éducation à la sexualité de manière complètement orientée, car il n’y a évidemment rien de neutre ni à Sidaction (fondé au départ par des personnes d’Act Up avec Pierre Bergé pour président34), ni au planning familial qui est un véritable repaire de militants progressistes (il suffit d’aller consulter leur site internet pour le voir). Ils sont des tenants du féminisme que j’évoquais juste avant, avec l’écriture inclusive et tout le tralala. Pour eux, les femmes dans nos sociétés sont sous domination des hommes qui remettent sans cesse en cause leurs « droits sexuels » et leur liberté de « disposer de leur corps » comme elles l’entendent. Je n’ai malheureusement pas assisté à l’une de leurs interventions récemment, mais je me souviens de celle que nous avions eue quand j’étais au collège ; ce qui m’avait frappée le plus, c’était à quel point la sexualité était pour eux déconnectée de l’affection et de l’amour. Dans leur discours, seul comptait le fait que le « rapport » soit consenti et protégé. C’est cette vision du sexe complètement désenchantée et contractuelle qu’on transmet à nos enfants dans les écoles, tout en cultivant par ailleurs l’idée d’une lutte des sexes. Le planning familial promeut enfin l’idéologie du genre – récemment, il s’est illustré par une campagne d’affichage expliquant que les hommes aussi peuvent être « enceints » – et contribue à ancrer celle-ci dans le crâne des jeunes.

Après avoir nié jusqu’à l’existence de cette théorie – on se souvient des propos de Najat Vallaud-Belkacem et de toute la gauche lors de la polémique autour des ABCD de l’égalité35 –, aujourd’hui l’Éducation nationale fait la promotion du genre sans aucun complexe. On reconnaît là la noble tactique du progressisme, qui commence toujours par nier ses propres intentions (et quand on en parle, on se fait traiter de complotiste d’extrême-droite), pour finalement mieux les imposer. Par ailleurs, derrière cette dénégation se cachait l’idée suivante : si c’est la gauche progressiste qui parle de « genre », ce n’est donc pas une « théorie » (avec ce que cela implique de possibilité de la réfuter), c’est forcément une vérité…

On a donc vu la notion apparaître dans certains manuels (le ministère va dire que ce n’est pas dans les programmes et qu’il n’a pas la maîtrise de ce que font les éditeurs, mais la réalité est qu’il laisse faire et surtout qu’il achète ensuite les manuels en question au lieu de faire pression…), où l’idée systématiquement répandue est que le fait d’être garçon ou fille n’est pas une réalité biologique mais une construction sociale. Ici, c’est la SVT qui sert de principal véhicule à la propagande LGBT. Point important que l’inscription dans cette discipline : on prétend par là donner une caution scientifique à ce qui devrait au mieux être présenté comme une révolution morale, philosophique, anthropologique. Prenons le manuel « Le livre scolaire » de SVT pour les secondes. Il est disponible en ligne et assez représentatif du zèle dont les éditeurs font preuve dans ce domaine. Dans les chapitres « Cerveau, plaisir et sexualité », on trouve une partie intitulée « Identité sexuelle et orientation sexuelle ». Ensuite, ça se corse car le manuel propose une étude de document sur la « construction de l’identité sexuelle » ; l’« identité » est donc toujours en « construction », ce qui est assez contradictoire dans les termes mais passons… Voici la définition donnée par le manuel : « L’identité sexuelle est le fait de se sentir homme ou femme, et de se reconnaître et d’être reconnu comme tel dans la société. Elle est le résultat d’une construction dans laquelle interviennent des facteurs biologiques (sexe génétique et phénotypique), psychologiques et sociaux. La construction de cette identité est personnelle et peut évoluer au cours de la vie. »

Laissez donc tomber l’idée qu’il y a des garçons et des filles. C’est simpliste, c’est pour les idiots. Les trois documents sont les suivants : un extrait BD de Riad Sattouf sur les stéréotypes féminins/masculins, l’affiche du film « Tomboy » avec le pitch suivant : « Ce film met en scène une fille de 10 ans vivant sa vraie identité sexuelle de garçon dans son nouveau quartier », et cela se termine en beauté avec le « témoignage de Léna, transgenre », extrait du documentaire Devenir il ou elle de Lorène Debaisieux.

Vous remarquerez qu’ils n’y vont pas de main morte… L’école, qui ne transmet plus le moindre sou de culture et échoue à faire en sorte que notre jeunesse écrive ne serait-ce que correctement, considère visiblement comme une de ses missions premières de leur fourrer dans le crâne que le sexe qui leur a été brutalement « assigné » à la naissance par le corps médical – dont les principes fleurent les relents du patriarcat le plus rance – n’est pas définitif et peut évoluer… Les ministres de l’éducation – notamment celui qui devait rétablir l’« Autorité du Maître » – ont désormais pour priorité de pondre des circulaires sur l’intégration des « transgenres » à l’école36 – terme qui entérine d’ailleurs la fameuse « théorie-qui-n’existe-pas », puisqu’avant on parlait de « transsexuel »…

Pour accompagner la « transition de genre » d’un enfant dès le plus jeune âge (dès l’école primaire précise le ministère), l’ensemble de la communauté éducative est désormais dans l’obligation de recourir au prénom d’usage choisi par l’enfant avec l’accord de ses parents. Vous aviez une « Stessy » dans votre classe, tout ce qu’il y a de plus fille, il faudra vous habituer à l’appeler « Alexandre » et à dire « il » en parlant d’elle (le cas est véridique)… Il faut pouvoir s’habiller en fille si vous êtes un garçon et vice versa ; interdiction donc dans les règlements intérieurs d’avoir des règles vestimentaires spécifiques à tel ou tel sexe (si on interdit le décolleté ou le dos nu, on l’interdit pour tout le monde). L’élève trans peut aussi avoir accès à des vestiaires et douches conformes à son « identité de genre » (= des zizis dans les vestiaires des filles à la piscine, ou la création partout de vestiaires « neutres »), idem pour les toilettes, ou bénéficier d’horaires aménagés. L’école se fait ainsi la complice de démarches de changement de sexe chez des mineurs, lesquelles, et c’est là que ça devient vraiment grave, sont généralement prises en charge à coup de traitements hormonaux, ou avec les fameux « bloqueurs de puberté » qui peuvent être donnés en France à partir de dix-douze ans. Ils interrompent le développement des caractéristiques sexuelles secondaires : poitrine, utérus, testicules. C’est paraît-il « totalement réversible », d’après les sites d’informations LGBT37… En revanche, cela ne doit pas être le cas des traitements hormonaux car, lorsqu’il s’agit de revendiquer le droit des trans à la conservation des ovules et du sperme, on peut lire dans un article de Libé que : « Les traitements hormonaux altèrent la fertilité des personnes transgenre, temporairement ou définitivement »38. Il est même question dans cet article de risques de kystes et de cancer… Il y a fort à parier en tout cas que si vous êtes un garçon gavé d’hormones féminines, cela ne vous rend toujours pas susceptible de porter un enfant, en revanche, à un certain stade vous pouvez dire adieu à vos spermatozoïdes… Sans parler de ceux qui réalisent plus tard qu’ils se sont trompés et ne peuvent plus revenir dans leur vrai corps39…

Le drapeau arc-en-ciel du lobby LGBT apparaît enfin jusque sur des tracs officiels de l’Éducation nationale, distribués aux collégiens et lycéens à l’occasion de la « journée de lutte contre l’homophobie et la transphobie »40, invitant notamment les élèves (dès la 6e !) à « réfléchir sur [leurs] propres préjugés concernant les lesbiennes, les gays, les bi, les trans ». De plus en plus d’élèves se sentent attirés par cette belle cause et font du démarchage militant dans les établissements. Ainsi, une année dans un collège, le jour de la « marche des fiertés », des autocollants arc-en-ciel avaient été collés partout sur les murs dans les couloirs. Cela avait fait un petit scandale dans l’établissement (on se demande bien pourquoi vu que le ministère fait pareil, mais bon…) et des élèves de 6e, un peu perturbés, m’avaient questionnée à ce sujet pour savoir de quoi il s’agissait et ce qu’étaient ces autocollants ; mais avant que j’aie eu le temps de répondre, un certain D., arrivé ce jour-là avec un masque (c’était déjà le Covid) où il avait écrit « Je suis gay », criait déjà avec un accent caractéristique et dédaigneux envers les autres petits niais : « Mais c’est la priiiide ! ». À l’âge de onze-douze ans, l’enfant était déjà très déluré et bien avancé dans la revendication de son « identité de genre ».



8. LE REFUS DE LA CULTURE

Je terminerai ce point sur l’idéologie à l’école en évoquant le refus de l’institution scolaire de transmettre la culture européenne et française aux élèves, qui est le pendant de leur endoctrinement à marche forcée. À l’échec de l’instruction et au bourrage de crâne progressiste s’ajoute le refus de la transmission de tout un patrimoine historique, contribuant à faire de la France un vaste espace multi-culti, sans culture propre et aux habitants parfaitement interchangeables.

En s’appuyant sur le vieux discours hérité de Bourdieu, selon lequel il ne faudrait pas imposer aux enfants une culture élitiste, pure mode de reproduction sociale, on prive de cette culture précisément les enfants qui ne sont pas de l’élite. De manière soit naïve, soit cynique, on les maintient dans d’autres formes de culture qu’ils n’ont d’ailleurs absolument pas besoin de l’école pour découvrir… Sous prétexte de se mettre à leur niveau et de s’adapter à leurs goûts – ce qu’on fait de manière complètement vaine, et toujours avec un train de retard car, pour un élève d’aujourd’hui, une chanson de Pink étudiée en classe de musique (c’est véridique, ce n’est pas un exemple au pif) est tout aussi archaïque que du Mozart… –, et selon le principe jacklangien du « tout culturel », l’école véhicule, par pure idéologie, toutes les formes de sous-cultures possibles au lieu de tirer les élèves vers le haut et de leur laisser entrevoir les richesses de notre patrimoine.

Les activités organisées par le CDI sont sur ce plan tout à fait caractéristiques. Les seuls ateliers d’écriture que j’ai vus proposés aux élèves étaient des concours de rap ; les seuls ateliers de lecture se résument dans le fameux « club manga », présent dans presque tous les établissements41. Pour avoir été moi-même une lectrice de mangas dans ma navrante jeunesse, je peux vous dire que, s’il y a de bons mangas assez intelligents, cela reste globalement un pur mode de divertissement, assez abrutissant car extrêmement addictif. Il suffit de voir les gamins qui y sont accros, et poursuivent leur lecture jusqu’à l’entrée dans votre salle, ne parlant à personne et adoptant un look pour le moins contestable. Et pourtant, le seul allié du prof de français en classe est bien souvent ce genre de profil car c’est le seul qui lise quelque chose… Une fois de plus, on voit ici que l’école propose aux élèves des contenus vers lesquels ils n’ont aucune difficulté à se tourner sans elle…

Inutile d’insister sur les cours d’art plastique et de musique où, dans la plupart des cas, on sombre dans le ridicule. Si le pipeau n’est plus de mise, le fait de faire chanter des chansons pendant toute l’heure ne m’apparaît pas non plus une priorité essentielle, surtout quand on sait que la plupart de nos élèves ignorent jusqu’aux noms de Chopin, de Schumann et de Maria Callas, de même qu’ils ignorent la composition d’un orchestre et les différents instruments de musique. Il faudrait créer, en lieu et place de ces cours, un vrai cours d’histoire des arts42, en particulier en remplacement du cours d’art plastique où l’on a définitivement renoncé à enseigner une quelconque technique artistique, tels le dessin ou la peinture (tout le monde trouve débiles les anciens cours de dessins, et pourtant cela me paraît plus intéressant d’apprendre à créer une perspective et à y reproduire un objet de la nature que de coller ensemble des bouchons de bouteille plastique pour un « projet » sur le développement durable, mais ce n’est que mon avis…). Ces cours donnent une idée déplorable et futile de l’art aux élèves, en réduisant celui-ci à sa forme contemporaine, les « projets » faits en classe imitant plus ou moins les « installations » de l’art contemporain.

Quant à l’ouverture à la culture cinématographique, elle passe notamment par les dispositifs du CNC « collège au cinéma » et « lycée au cinéma » avec, au programme, beaucoup d’« ouverture » aux autres cultures43, de films de réalisatrices et finalement très peu de classiques, d’autant que les quelques classiques présents dans la sélection initiale du CNC passeront à la trappe quand les profs feront leur propre sélection à l’intérieur de celle-ci en les jugeant généralement « chiants ». Ainsi, une année où j’étais tentée de participer au dispositif, nous avons fait la sélection avec les autres profs lors d’une réunion de pré-rentrée. Il faut se mettre d’accord car on ne réserve pas une séance pour une seule classe ; par conséquent vous êtes soumis au choix de vos collègues, ce qui ne laisse aucune chance à ceux qui sont -disons- différents, et c’est encore une fois la pensée dominante qui gagne… J’étais certes résignée à devoir étudier et aller voir avec mes élèves Timbuktu d’Abderrahmane Sissako et Taxi Téhéran de Jafar Panahi, mais j’avoue que quand j’ai vu Pickpocket de Bresson dans la sélection du CNC, j’étais contente… « Ah, super, y a Pickpocket », dis-je naïvement. Pas trop de réaction de mes collègues… Je m’aperçois qu’ils ne connaissent en fait pas le film, et je me sens un peu seule… Sur ce, intervient tout de même un enseignant qui connaît le film, mais c’est pour déclarer que cela risque d’être « trop austère » pour les élèves… Exit donc le Bresson, et j’ai laissé mes collègues bien-pensants se charger de l’enseignement du cinéma cette année-là encore…

Finalement, la seule fois que j’ai eu à accompagner une classe au cinéma, c’était pour voir « Au revoir là-haut », adaptation du roman de Pierre Lemaitre, grand dada des profs, ce dont je me serais bien passée. Typiquement un film grand public que les élèves, dont aucun n’avait vu Les Quatre Cents Coups de Truffaut, auraient parfaitement pu aller voir avec leurs parents (ou ne pas aller voir du tout et cela n’aurait pas été bien grave…). Le film sera oublié dans dix ans, sauf peut-être dans l’Éducation nationale où on a tendance à considérer comme des nouveautés très originales des choses déjà bien datées, avec des profs très fiers de révolutionner l’enseignement parce qu’ils font étudier un texte de Maylis de Kerangal ou projettent la très neuve et dépoussiérée adaptation de Phèdre de Patrice Chéreau, quand ce n’est pas le Dom Juan de Bluwal avec Michel Piccoli (qui date de 1965)…





Menaces sur l’école

J’en viens pour finir à deux sujets cruciaux pour l’avenir de notre école, deux sujets particulièrement inquiétants qui cependant n’affolent pas beaucoup les gens en général, parce qu’ils les croient réservés aux établissements situés dans des zones d’éducation prioritaire. Or, cela n’est absolument pas le cas. Pratiquement tout ce qui va suivre est tiré de mon expérience personnelle, et je n’ai jamais enseigné dans une ZEP ou une REP à proprement parler (je signalerai les cas où l’on est dans l’une de ces zones). J’aimerais ici mettre en évidence à quel point les phénomènes d’islamisation et de violence sont généralisés et à quelle vitesse ils se répandent et se banalisent. Il en va désormais de la responsabilité de chacun d’ouvrir les yeux sur ces réalités et de refuser d’avoir à déposer chaque matin ses enfants dans des écoles qui, non seulement ne les instruisent que très médiocrement pour la plupart, les soumettent à des idéologies délétères, mais surtout ne les protègent plus contre les dangers principaux qui pourrissent la société actuelle.

9. ISLAMISATION ET RÉPONSE LAÏQUE

L’islamisation

L’absence de discrétion sur le plan religieux qui caractérise l’attitude de nombreux musulmans dans nos pays à l’heure actuelle commence à l’école. On y voit à l’œuvre la même logique de conquête des territoires et de l’espace public, souvent très agressive et dans tous les cas très revendicative. En Occident et particulièrement en France, des années d’une laïcité qui cachait mal son anticléricalisme et son antichristianisme, ont fait que nos religions séculaires sont en recul, laissant le terrain libre à l’islam. À l’école, comme dans la société, on observe que, face à la puissance d’affirmation de cette religion, la laïcité purement négative que nous avons cultivée n’est en rien une réponse suffisante ; elle n’est qu’un vide qu’on oppose à une religion particulièrement prescriptive, bien plus apte à séduire une jeunesse en quête de sens, à qui on ne propose plus qu’une idéologie libertaire jusqu’à l’absurde, la déconstruction de toutes les croyances et valeurs sur lesquelles reposait notre propre société, et celle de toutes les structures sociales et familiales des époques passées. Aux yeux des personnes issues de l’immigration, cette idéologie nous fait apparaître comme décadents et freine d’autant plus leur assimilation. La complicité de l’extrême gauche avec l’islam conquérant risque un jour de coûter très cher à cette même extrême gauche, qui sert d’idiot utile aux islamistes, lesquels n’auront jamais aucun respect pour elle et ne font que s’appuyer sur le substrat de culpabilité occidentale qu’elle véhicule pour s’imposer et dominer.

Il n’y a pas besoin que les musulmans soient en majorité dans une salle de classe pour voir l’islam s’imposer, en particulier comme la seule référence religieuse possible et existante. Ce qui caractérise l’attitude d’une bonne partie des élèves musulmans, d’après mon expérience, c’est qu’ils se font remarquer à la moindre occasion, précisément au sujet de la question religieuse. Par exemple : vous distribuez des bonbons en fin d’année ; s’il y a ne serait-ce qu’un musulman dans la classe, la question de savoir s’il va en manger ou pas fera nécessairement l’objet d’une discussion (je n’ai pratiquement jamais vu ces élèves se contenter de faire passer le paquet sans en prendre et sans rien dire, ou se servir sans faire de commentaire s’ils se permettent cette entorse à la règle, car il y a toujours de la gélatine de porc dans les bonbons). Les autres petits camarades non musulmans sont au courant de la chose, qui les fascine visiblement, et sont souvent les premiers à avertir sur la question…

Autre type d’expérience caractéristique : un jour que je faisais cours sur les « textes fondamentaux » avec des 6e (comprenez des textes de la Bible : la Création, l’Arche de Noé, etc.), j’explique rapidement aux élèves la différence entre Ancien Testament et Nouveau Testament. Je dis que le Nouveau raconte la vie de Jésus, et là j’entends : « Wesh, c’est qui Jésus ? » (À noter que nous sommes dans un collège privilégié de la vallée de Chevreuse, avec des enfants dont les parents sont pour la plupart des ingénieurs du plateau de Saclay). Je n’ai pas eu le temps de répondre à cette question, car M.-A., excellent élève musulman dont les parents doivent être d’un niveau social assez élevé (et qui doit sûrement bénéficier, en parallèle, dans un autre établissement, d’une vraie éducation car c’est le seul à avoir des bases de connaissances sur la Bible, en plus évidemment de connaître son Coran sur le bout des doigts), a déjà répondu : « Mais t’es bête, c’est Issa ! (Le nom de Jésus dans le Coran) ».

Combien de fois ai-je ainsi observé que, pour aborder le fait religieux, il est presque toujours nécessaire désormais de passer par l’islam. En France, terre chrétienne durant des siècles, sans autre présence musulmane avant le XXe siècle que les Maures qui furent chassés par Charles Martel, il faut traduire toutes les réalités du christianisme en langage musulman ! Si vous montrez le tableau de Brueghel représentant Le combat de Carnaval et Carême, et que vous tentez d’expliquer ce qu’est le Carême, vous allez entendre que c’est « une sorte de ramadan en plus facile » ; si vous devez expliquer ce qu’est un pèlerinage, parce que dans un texte il est question de Saint-Jacques-de-Compostelle, le premier exemple qui va fuser chez les élèves (musulmans ou non), est le pèlerinage à la Mecque, etc. Voilà où nous en sommes de notre propre effacement…

Quelques anecdotes en guise de divertissement :

 

Dans un lycée qui fut jadis classé ZEP et situé dans une petite ville assez tranquille où tous les parents mettent leurs enfants dans le privé (enfin ceux qui peuvent), on récupère majoritairement la population d’une banlieue voisine. L’ambiance dans les couloirs est assez folklorique ; à vrai dire c’est la street : des bagarres violentes éclatent ici ou là, des filles en surpoids boudinées dans des jeans slims, bavardent (c’est-à-dire se hurlent dessus et s’interpellent uniquement à coup de « pute » ou de « frère »), le prof tente d’évoluer en milieu hostile… Je remplace une collègue dépressive qui n’a eu le temps de faire que le quart des textes prévus pour le bac français, et il ne reste qu’un mois et demi… Je déploie une énergie phénoménale pour rattraper ce retard sachant qu’il me faut dix minutes de hurlements militaires à chaque entrée en classe pour obtenir une sorte d’ambiance de travail, et que les situations tendues se multiplient…

Deux points marquants durant mon bref séjour dans cet établissement. Un jour, alors que nous étudions un texte de Rousseau en classe, j’entends s’élever un doux chant, que j’identifie personnellement comme un appel à la prière mais je n’en suis pas sûre à cent pour cent. C’est une sonnerie de téléphone portable qui l’émet. Cela arrive souvent dans le RER et ça tétanise tout le monde. (J’y pense, il faudrait que je me mette un Salve Regina sur mon téléphone portable – mais je ne suis pas sûre de faire un aussi bel effet…). Bref. Je choisis l’humour pour désamorcer la situation. Je regarde A., dont le téléphone a sonné, en lui disant « C’est sympa, c’est exotique votre musique ». Bon, j’avoue que j’avais aussi envie de les provoquer un peu en faisant la vieille réac. Tout de suite, indignation d’une élève au premier rang : « C’est pas exotique madame, c’est le Coran ! ». J’étais un peu tentée de lui rétorquer que, justement le Coran c’était exotique ici, mais je n’ai pas insisté. Elle n’aurait pas compris de toute façon car pour elle, la France est définitivement une terre d’islam, il n’y a pas à discuter cela. Peut-être aussi que, ne comprenant pas le mot « exotique », elle l’avait pris pour une insulte…

Autre moment marquant : le dernier cours de l’année. Il fait beau, il fait chaud. C’est bientôt fini. Je serai bientôt dehors et ce sera l’été, les vacances et tout et tout. J’ai à peu près réussi à m’en sortir avec ce programme de bac et ça n’a pas tourné au pugilat ni à la crise de larmes avec les élèves. Je sens un profond soulagement au moment où la sonnerie retentit, bientôt suivie par le son des youyous qui se mettent à résonner partout dans le couloir encore désert sur lequel donne ma salle ; les élèves me regardent : ça y est, ce sont les vacances, c’est la fête !

 

 

Je mentionnerai encore quelques faits, mais en précisant toutefois qu’il s’agit ici d’une expérience en REP, celle vécue lors de son année de néo titulaire par notre ami le béni de l’inspection.

 

Parmi les deux terreurs dans sa classe de 5e, il y a M., élève absolument incontrôlable et fou furieux qui empêche définitivement le travail en classe. Un jour, il vole le balai déposé au fond de la salle pour pourchasser une élève dans les couloirs, un autre, il arrive trois quarts d’heures en retard au cours de soutien particulier qu’on a créé exprès pour lui, traîné de force par un surveillant et hurlant qu’il ne veut pas aller à ce cours parce que ça veut dire qu’on croit qu’il est bête. Le père de M. a fait de la prison et pratique d’après ce qu’on sait un islam rigoriste ; il bat sa femme ; il a déjà eu un de ses fils envoyé en Segpa et cela s’est mal passé ; il refuse donc que M. aille lui aussi en Segpa alors qu’il est dans l’incapacité absolue de suivre le moindre cours et que son niveau est désastreux. Le principal du collège a visiblement peur du père de M. et ne fait rien pour régler les problèmes de discipline infernaux qu’il pose aux profs ; au contraire, il leur met la pression lorsqu’ils excluent trop souvent cet élève, allant jusqu’à le ramener lui-même en classe à la suite d’une exclusion, faisant la morale au prof à propos de la « démarche inclusive » dans laquelle nous devons être au collège, et bla bla bla…

En classe, M. ne se contente pas de frapper ses petits camarades ; il les surveille et les contrôle aussi. Une fois, en plein cours de français, il interroge les autres, plus particulièrement ceux qui sont d’origine maghrébine, pour savoir qui va fêter Noël – sous-entendu, de bons musulmans ne devraient pas le faire. Il ne perd jamais quant à lui une occasion de se faire remarquer à ce sujet et de montrer sa bonne pratique, sortant une fois un bonbon de sa poche en plein ramadan pour le fourrer dans sa bouche et le recracher immédiatement en hurlant « Aahhh de la gélatine de porc !!! » – toujours pendant le cours évidemment ; il faut excuser le prof, il fait ce qu’il peut… Ce même M. devra être retiré du cours de SVT pendant toute la période portant sur la reproduction sexuelle, le prof ayant subtilement négocié cela avec la direction en amont…

 

Voilà une dernière anecdote qui m’a été rapportée, qui est survenue dans la classe d’une ado de ma famille :

 

Nous sommes au collège dans une petite sous-préfecture tranquille et peuplée en grande partie de retraités pacifiques, donc a priori pas de panique. La prof principale de la classe encourage les élèves à se créer un groupe sur un quelconque réseau social afin de leur permettre de communiquer entre eux. Et là, attitude typique de la naïveté des profs actuels, elle confie cette responsabilité aux deux garçons les plus cancres de la classe, « pour les valoriser ». Les deux compères vont s’acquitter de leur tâche, ça on ne peut pas dire le contraire… Mais bientôt, les parents d’élèves découvriront que le groupe, intitulé initialement, mettons, « groupe de la 4D », est devenu « Groupe d’attaque contre la France », et qu’on y trouve en bonus des images à caractère pornographique…

 

En ce qui concerne la pression islamiste à l’école, les parents ont évidemment eux aussi un rôle important à jouer, comme l’a révélé tragiquement le meurtre de Samuel Paty. Combien de fois, ai-je vu des parents brandir l’accusation de racisme ou d’islamophobie lorsqu’on tentait d’évoquer avec eux l’attitude de leur enfant en classe ?… J’avoue désormais avoir tout bonnement peur de certaines demandes de rendez-vous, lorsqu’elles viennent de certains parents dont l’enfant me pose des problèmes en classe. J’ai fait semblant de ne pas avoir vu la dernière en date… Quant à la FCPE, l’association des parents d’élèves, déjà complice des pires excès du progressisme, elle pactise aussi avec l’idéologie islamiste, n’hésitant pas à militer ouvertement pour la présence de mères voilées lors des sorties scolaires par exemple44, en quoi je doute qu’elle soit très représentative de la volonté de la majorité des parents d’élèves…



La réponse laïque de l’Éducation nationale

Face à la pression islamiste, le système éducatif prétend se défendre et faire de l’école un « sanctuaire » à coup de « valeurs de la République » et de formations à la laïcité. Et tout ça sans jamais désigner précisément l’islam ni même l’islamisme, car il ne faut pas stigmatiser. Ou comment lutter contre un ennemi sans même oser le nommer… Sur ce plan, c’est exactement le même phénomène que dans la société en général où un « projet de loi contre le séparatisme islamiste » est devenu une loi « contre le séparatisme » tout court, et finalement « loi confortant le respect des principes de la République »… On a été chercher des poux dans la tête des catholiques qui veulent éduquer leurs enfants à la maison – peut-être pour leur éviter d’être exposés à la propagande LGBT de la part des adultes, et au porno de la part de leurs petits camarades ? – comme si c’étaient leurs enfants qui plus tard allaient poser des problèmes d’intégration et de violence dans la société. De même, dans l’Éducation nationale, on fait comme si les « atteintes à la laïcité » venaient également de toutes les religions…

 

Il est temps je crois d’évoquer ici le scandale des formations à la laïcité, mises en place à la suite de l’attentat contre notre collègue Samuel Paty. Que je sache, celui-ci n’est pas mort tabassé par des catholiques intégristes après avoir dit dans son cours d’histoire que Jeanne d’Arc n’était pas vraiment vierge ou qu’il lui manquait une case, mais décapité par un islamiste après avoir montré des caricatures du prophète Mahomet dans son cours sur la laïcité… Et pourtant, quand on voit le traitement proposé par le système à ces événements, il est bon de rappeler ce qui s’est vraiment passé à l’origine.

Comme toujours quand il arrive malheur aux profs, le ministère réagit en se disant : c’est qu’ils ne sont pas assez formés ! Ce raisonnement est tellement condescendant qu’il suffit personnellement à me vacciner contre la formation en question. Que ce soit pour la discipline en classe ou pour les cas de décapitation, l’Éducation nationale prétend donc résoudre les problèmes en formant davantage les profs qui visiblement ne savent pas y faire. C’est ainsi qu’a germé dans leur tête l’idée des « formations à la laïcité ». Ils auraient pu réfléchir à des sanctions contre les élèves qui ne respectent pas ladite laïcité, ou à des moyens de protéger les profs contre l’ingérence des parents d’élèves, ou à une réponse pénale efficace contre ceux d’entre eux qui nous menacent ou ne respectent pas la laïcité ; mais non ! Ils ont juste décidé d’imposer une contrainte supplémentaire aux enseignants à travers ces formations.

Les profs ont beau être dans un moule idéologique assez étroit et dans un certain déni du réel, je peux vous dire que personne n’avait envie d’y participer. Sans oser dire pourquoi, ni même se l’avouer à eux-mêmes, ils savaient que ce serait une mascarade inutile et une perte de temps. Dans mon collège, les « volontaires » pour participer à cette formation ont finalement dû être nommés d’office par la direction ; c’est tombé sur les stagiaires et les profs principaux qui y sont allés contraints et forcés… Le seul qui trouvait bien cette idée était l’enseignant vraiment d’extrême gauche de la salle des profs (il y en a toujours un, en général très extraverti), qui a déclaré que cela ferait du bien à certains, évoquant ensuite le cas d’une gamine en 5e qui portait une croix autour du cou dans l’indifférence générale des collègues. Ben oui, le problème ce sont les croix, et nous sommes tous terrifiés par les parents des petites filles qui portent des petites croix… Non mais franchement ! Bon, c’était peut-être une grosse croix (sinon, rien d’illégal à cela d’ailleurs car la petite croix n’est pas un signe ostentatoire et un élève a parfaitement le droit de la porter), mais quand même…

Je n’ai pas eu, pour ma part, le bonheur d’assister à ces formations à la laïcité, mais j’ai obtenu un rapport complet de la part d’un prof enseignant dans un lycée du Nord de la France, et je dois dire que ce qu’il m’a raconté allait encore au-delà de ce à quoi je m’attendais… La formation dans son établissement a consisté en trois réunions de deux ou trois heures, obligatoires pour l’ensemble du personnel (surveillants, cuisinier et personnes de la cantine) ; pour tout le monde, c’était la corvée, surtout quand cela s’ajoutait aux heures de travail… La première réunion portait sur la laïcité comme principe républicain dans la société en général ; les mots « islam » ou « musulmans » ne furent jamais prononcés, excepté à travers une question posée par un collègue, laquelle fut vite évacuée par le formateur. Celui-ci fit un long historique de la laïcisation de la France, consistant essentiellement en une critique de l’Église catholique et de son poids sur la société française d’avant 1905… Dans la plus pure tradition des laïcards de la troisième République, l’intervenant défendit une vision négative de la laïcité consistant à éradiquer le christianisme de la société française. Il appuya son discours sur la citation suivante de Dominique Schnapper, nommée en 2018 par J.-M. Blanquer présidente du Conseil des sages de la laïcité : « C’est le politique qui noue le lien social et non le religieux ». Concernant les cas concrets un peu récents, il ne fut question que de Ploërmel, et de la polémique (datant de 2017) autour de la statue et de la croix devant l’espace culturel consacré à Jean-Paul II.

Tout cela est bel et bon me direz-vous, mais comment cela permet-il d’affronter les parents qui veulent vous envoyer des salafistes aux trousses à la sortie de l’école, ou même de gérer les élèves qui ne veulent pas suivre le cours d’histoire sur la Shoah ou sur le génocide arménien, ou encore le cours d’SVT sur la sexualité ? Mystère…

La seconde séance abordait des cas particuliers dans le cadre de l’Éducation nationale. L’espoir renaît… Mais attendez un peu de voir les cas étudiés. Il s’agissait de faire un petit sondage parmi les profs sur différentes questions. Première question : ai-je le droit de faire en sortie scolaire une visite d’église ? Bonne réponse : oui. Deuxième question : ai-je le droit de venir en classe avec une cravate Che Guevara ? Bonne réponse : non, cela ne respecte pas le devoir de neutralité politique – enfin, comme on l’a vu plus haut, cela n’empêche pas certains de tapisser les murs de leurs salles de portraits du Che… J’aime beaucoup en tout cas ce dernier exemple et le principe de la cravate Che Guevara, d’autant que les cas étaient apparemment véridiques… Mais cela reste évidemment dérisoire par rapports aux problèmes réels du système éducatif, et ne nous aide toujours pas non plus à résoudre les cas d’atteintes à la laïcité dans nos établissements et dans nos classes, lesquels viennent tout de même un peu plus des élèves que des profs…

Lors de l’ultime séance, les profs furent mis en groupe (comme on est censé faire avec les élèves), pour étudier de nouveaux cas particuliers. Le collègue qui m’a raconté son aventure (et qui a eu le courage lors de cette dernière séance de claquer la porte après avoir fait un petit esclandre dénonçant la manière dont le système éducatif, qui se donne bonne conscience en prétendant agir, se contente en fait de mettre les problèmes sous le tapis…), était supposé plancher avec les autres de son groupe sur le cas d’une prof qui venait à son travail en portant un « petit signe » autour du cou, et à qui son chef venait demander de le retirer. Il s’agissait de voir que, malgré la discrétion de son signe, elle n’était pas dans son droit car l’autorisation des signes à caractère non ostentatoire concerne uniquement les élèves ; c’est zéro signe pour les fonctionnaires. Les autres cas étudiés étaient les suivants : un prof qui veut passer un extrait de la Messe en si de Bach en classe, avec un élève qui dit qu’il n’a pas le droit de leur passer ça, un autre qui se voit contesté dans sa présentation d’un tableau de la Renaissance où figurait la Vierge : « Monsieur, moi mon père dit que ça l’étonnerait qu’elle soit vierge » ; et, finalement, tout de même, une histoire de gamine qui veut remettre son voile entre l’établissement et la piscine lors du cours de sport. Ce fut la seule fois, en plus de six heures de formation, où le cas du voile et de l’islam fut abordé, et pour parler d’une situation en dehors de l’établissement…

 

Je tiens à le dire ici : l’Éducation nationale se déshonore en se livrant à ce genre de mascarade ! Il ne s’agit plus ici d’une simple perte de temps ou d’un manque d’efficacité comme c’est généralement le cas dans le système scolaire, mais d’un abandon voulu et assumé du corps enseignant par ceux qui en sont responsables. Ces formations étaient censées venir en réponse à la mort par décapitation d’un de nos collègues ! Et on fait de la casuistique autour d’une tasse de café… Les profs sont mis en danger, au quotidien, presque partout en France. Le refus de voir la réalité en face va jusqu’au refus de protéger l’intégrité morale et physique des serviteurs de l’État, jusqu’au refus de protéger leur vie face à une menace réelle. On le sait désormais grâce à certains témoignages : régulièrement, des profs sont menacés de mort dans notre pays et la réponse est toujours la même ; ce n’est pas l’élève qui est exclu ni ses parents qui doivent déménager ; c’est le prof qui est déplacé, dans le silence le plus total ; il s’agit de le protéger dit-on, mais ce silence est aussi bien commode pour l’institution. Des années à s’investir dans un établissement et dans une ville où vous vivez peut-être, tout cela peut être balayé d’un trait en un moment. Juste parce que vous avez exclu un élève pour mauvais comportement et que le parent, en rendez-vous, vous a taxé d’islamophobe et menacé de vous faire comme à Samuel Paty…

 

Il est temps que notre hiérarchie assume ses responsabilités, et cesse de nier les problèmes quand elle a le devoir de nous défendre et de nous protéger. Et ceci à tous les niveaux : cela va d’un simple soutien au prof face à un élève récalcitrant ou face à des parents qui contestent une punition (et je parle d’un véritable soutien, pas juste de mots) à une réaction immédiate, en lien avec la Justice, face aux menaces ou aux pressions religieuses, en passant par l’exclusion réelle des élèves perturbateurs et violents.

Mais pour vraiment régler les problèmes, il faut oser les regarder et les nommer. Il faut donc accepter de dire que, si l’ensemble des religions doit naturellement respecter les contraintes liées à la laïcité en France, il y a un problème particulier avec l’islam qui, dans sa forme actuelle, se révèle peu compatible avec cette laïcité. Les populations immigrées qui sont à l’origine de l’expansion de cette religion dans notre pays (où elle n’existait pas il y a un siècle, arrêtons aussi de faire comme si l’islam était une religion historique en France), viennent de pays qui n’ont jamais connu ne serait-ce que l’idée d’une distinction du temporel et du spirituel (alors que cela fait, depuis des siècles, partie intégrante de notre culture chrétienne), et n’envisagent pas la religion sans un code juridique et un ensemble de règles qui lui sont associées et régissent la vie en société pour les croyants.

Enfin, il faut redéfinir ce que nous entendons par laïcité car, telle que l’État la met en pratique aujourd’hui, elle ne permet guère la résistance de nos sociétés à l’islamisation, mais favorise en revanche l’effacement définitif de notre propre culture. Une vraie laïcité, qui ne serait pas un antichristianisme déguisé, impliquerait : la liberté de culte, naturellement, et la discrétion dans l’espace public ; mais surtout, elle irait de pair avec une affirmation décomplexée de nos racines chrétiennes, ce qui n’aurait rien à voir avec le rétablissement d’une religion d’État, mais permettrait simplement de défendre notre culture. Cela éviterait de devoir mettre sur un même plan un problème comme celui du burkini et la question des statues de la Vierge Marie à nos carrefours. Car ces deux questions n’ont rien de commun, et c’est simplement une évidence pour la plupart des Français, ceux qui ne sont pas des militants anti-chrétiens, acharnés à l’effacement de notre patrimoine.





10. LA BANALISATION DE LA VIOLENCE

Déculturation, niveau d’instruction insuffisant, soumission à des idéologies néfastes et contradictoires (à travers l’ultra-progressisme institutionnalisé d’une part et la pression islamique d’autre part), exposition permanente aux écrans, aux réseaux sociaux et à la pornographie (presque tous les enfants ont vu une première fois ces images entre 11 et 14 ans désormais, et certains bien avant, dans le silence assourdissant des médias et des autorités qui ne font rien pour endiguer le phénomène), tout cela contribue à créer des masses de jeunes frustes et relativement perturbés, qui s’expriment essentiellement à travers l’agressivité et la violence. La perte de vocabulaire chez ces jeunes, qui fonctionnent parfois avec quelques centaines de mots seulement, ne leur permet pas de comprendre les subtilités de l’expression, dans quelque domaine que ce soit, et crée même des malentendus au niveau de la communication. Ils ont tendance à réagir de manière violente à tout terme qu’ils ne comprennent pas et, entre eux, la mauvaise compréhension crée souvent des situations de tension artificielles.

Beaucoup d’élèves n’interagissent entre eux qu’à travers les coups et l’insulte. J’ai déjà mentionné le cas de ces filles qui ne s’interpellent qu’en se disant « pute » ou « connasse » ; c’est très courant en milieu scolaire. Beaucoup de garçons ne peuvent quant à eux formuler une phrase sans y insérer un « wallah fils de pute » – avant c’était « wesh » ou « vazy » et ça perdure chez certains, mais le « wallah » s’est vraiment imposé ces derniers temps, assorti donc des immanquables « fils de pute », « gros » ou « frère ». À hautes doses, ce langage vous donne véritablement la nausée tant il est régressif. Les couloirs de bien des établissements résonnent entre les cours de cris qu’on ne peut pas qualifier autrement que de bestiaux ; à cela s’ajoute le fait que l’uniforme scolaire est actuellement composé d’une panoplie intégrale de jogging sombre, pour les garçons comme pour les filles, qui confère à l’ensemble un débraillé sans nom ; vous ne pouvez même pas imaginer cette ambiance si vous ne l’avez jamais connue45.

La violence physique est elle aussi endémique et permanente. Chez les garçons en particulier, mais aussi chez certaines filles, elle semble être devenue le seul mode de jeu possible. Il ne s’agit pas simplement d’une petite bagarre entre garçons, tout ce qu’il y a de plus classique évidemment, mais de coups permanents, se substituant à tout autre forme d’échange. On observe ça très facilement dans les couloirs d’à peu près n’importe quel collège ; ça se calme globalement au lycée, car les lycéens sont moins joueurs, mais d’autres formes de violence vraiment sérieuses se développent alors chez certains.

Dans les collèges, les couloirs laissés pratiquement sans surveillance sont le théâtre permanent d’une agressivité incontrôlée : coups, bousculades, balayettes, élèves qui sont poussés et tombent dans les escaliers (et menacent de vous faire tomber aussi), élèves qui courent comme des fous sans regarder où ils vont. Dans un petit collège très tranquille et privilégié où j’ai travaillé une année, une élève a ainsi été projetée contre le mur par un garçon qui courait de cette manière (cela n’a l’air de rien comme ça mais en réalité c’est vraiment dangereux) et sa tête a heurté le boitier de l’alarme incendie ; son front s’est ouvert et elle a été défigurée pour toute l’année ; elle a eu besoin de plusieurs points de suture et il s’en est fallu de peu que son œil soit perforé.

Certains élèves, quand ils circulent dans les couloirs, y cassent absolument tout ce qu’ils peuvent : faux plafonds, casiers (systématiquement défoncés), portes et poignées, toilettes (toujours délabrées), etc. Dans un collège où les salles étaient disposées en coursives sur différents étages autour d’un hall central, une chaise qui trainait dans un couloir a été jetée du troisième étage dans ce hall d’entrée où elle n’a heureusement atteint personne.

L’ensemble de ces violences est tellement répandu qu’elles ne sont absolument plus perçues comme telles par les élèves. L’un d’eux vient de précipiter un de ses camarades au sol ou de le plaquer contre une rangée de casiers, il sera sincèrement indigné si vous lui demandez son carnet : il était en train de jouer. Un autre vous bouscule ou vient d’avoir un comportement dangereux pour ses camarades ; sa seule réponse à votre remarque sera « j’ai pas fait exprès ». Il sera incapable de s’excuser et de reconnaître ses torts. Dans ce genre de cas, je demande souvent aux élèves si, le jour où ils renverseront quelqu’un en voiture, ils répondront : « j’ai pas fait exprès » ; et je tente de leur expliquer que faire un peu attention à ceux qui sont autour de vous est un devoir, mais le message passe mal. La plupart des ados en situation scolaire sont dans une véritable bulle, entièrement aveugles à ceux qui les entourent. Ils peuvent se mettre à courir comme des fous à reculons sans s’imaginer un instant qu’ils pourraient heurter quelqu’un sur leur passage et que ce serait un problème. Leur égocentrisme et leur individualisme n’ont pas de limite. Récemment, alors que je ramassais les copies après une évaluation et que quinze élèves me tendaient en même temps la leur pour partir plus vite, un jeune homme agacé que je n’aie pas répondu immédiatement à son appel a fini par me taper sur l’épaule pour que je prenne plus rapidement sa copie ; je ne l’avais pas servi assez vite…

 

 

L’exposition à la pornographie, par le biais de certains camarades et des réseaux sociaux, me semble aussi être une forme de violence particulièrement inquiétante au collège. Nous les profs en sommes rarement les témoins directs évidemment, mais on le devine à travers certains discours ou certaines expressions qui trahissent chez la plupart une connaissance de réalités que je n’ai personnellement découvertes qu’à vingt ans passés (et je tiens à préciser que j’ai fait ma scolarité dans le public tout ce qu’il y a de plus normal !). Les termes « fist fucking » ou « gang bang » (je donne des classiques parce qu’il y en certainement d’autres que je n’identifie même pas…) ne sont pas un secret pour certains collégiens. J’ai entendu quelques-uns de ces termes dans la bouche de petits 6e…

 

Au lycée, la violence, moins généralisée, prend des formes évidemment plus graves. Durant ma courte carrière, j’ai connu le cas d’un surveillant tabassé et envoyé à l’hôpital par un élève, une explosion de cocktail Molotov dans des toilettes, avec évacuation de tout l’établissement et intervention de la gendarmerie. Les cas de blocage des établissements sont aussi l’occasion de violences ; le schéma est toujours le même : quelques rares élèves politisés (à l’extrême gauche évidemment), parfois poussés par des profs, décident de bloquer l’établissement pour une raison quelconque (ces élèves se réclamant aussi d’un droit de grève, alors qu’ils sont mineurs, ne gagnent pas leur vie et ne sacrifient donc aucun salaire pour ce faire… ils sèchent juste quelques heures de cours, vous voyez le sacrifice !). Les directions d’établissements et l’État plus généralement, au lieu d’intervenir immédiatement et systématiquement, sont tellement tétanisés par la peur d’être accusés de violence sur ces petits chéris ou par la possibilité qu’il y ait un blessé dans l’évacuation, qu’ils font comme si ces « grèves » et ces blocages étaient légitimes et laissent faire, au détriment de tous les autres élèves. Si l’institution était moins lâche, il suffirait pourtant que le chef d’établissement aille voir les quelques élèves à l’initiative du blocage le matin, à leur arrivée, en leur promettant une exclusion définitive de l’établissement, et l’affaire serait réglée avant même d’avoir commencé… Dans les faits, cela ne se produit pas, et les deux ou trois rebelles du lycée sont très rapidement suivis par un bon groupe de racailles, ravis d’empêcher les cours et de mettre le bazar. Ainsi, l’établissement est rapidement bloqué. Beaucoup d’élèves n’insistent pas et sont assez contents d’avoir un prétexte pour ne pas aller en classe, et de toute façon, les élèves qui souhaiteraient tout de même s’y rendre en sont souvent empêchés, voire prennent le risque d’être agressés par les autres.

On se retrouve donc avec la situation suivante devant un établissement : une entrée bloquée par des agitateurs, qui renversent des poubelles et peuvent les incendier, et d’autres élèves, très nombreux, qui sont assemblés et restent à bavarder entre eux ou tentent d’entrer dans le lycée. À ce moment-là, des élèves d’un autre établissement du coin, souvent un lycée pro, des individus réellement violents et dangereux rappliquent pour profiter de la situation. C’est là que ça peut se gâter sérieusement… C’est ainsi qu’un élève que j’adorais (qui n’excellait pas mais demeurait sérieux et battant), a un jour reçu un petit explosif qui est tombé dans sa capuche alors qu’il tentait d’entrer dans le lycée pour aller en cours (le connaissant, je vous assure qu’on ne peut vraiment pas imaginer une autre raison à sa présence devant l’établissement à ce moment-là) ; en explosant, l’espèce de gros pétard lui a brûlé une partie du cou et l’arrière de la tête. Il a été évacué à l’hôpital. On a craint sur le moment qu’il devienne sourd d’une oreille, ce qui ne s’est heureusement pas produit. En revanche, ce garçon était champion de France junior dans un art martial, et j’ai appris ensuite que l’explosion au niveau de son tympan avait causé une perte d’équilibre qui l’empêcherait probablement définitivement d’atteindre ce niveau dans son sport désormais.

 

Mais revenons au collège, car c’est au collège que j’ai fait l’expérience de voir, mélangés aux autres élèves, c’est-à-dire avec vos enfants, rien de moins que d’authentiques petits délinquants. Ici, l’Éducation nationale et la Justice s’associent pour faire régner l’impunité à coup de discours lénifiants sur l’inclusion, mettant en danger le reste des élèves.

Une petite anecdote : dans un collège un peu difficile, mais pas au point d’être classé REP, les collègues et moi-même recevons tous, un beau jour, un message de la direction à propos d’un élève, nous demandant de faire preuve de compréhension envers lui cette semaine-là car il passe par un moment compliqué. Croyez-vous que sa grand-mère soit morte ou que ses parents divorcent ? Non, non. Il devait passer devant le juge pour un vol de voiture… Un élève de 3e.

Le pauvre chéri, il fallait que, nous les profs, on le laisse faire sa terreur pendant cette semaine-là et qu’on ne s’acharne pas sur lui, parce qu’il avait déjà le juge sur le dos !…

 

Il est temps désormais que je vous parle de K., car ma rencontre avec lui fut certainement l’apothéose de ma « carrière », et elle résume bien la gravité de la situation dans laquelle se trouve aujourd’hui notre système scolaire :

 

Nous sommes une fois de plus dans un collège très tranquille et assez privilégié où j’ai tout de même une classe de troisième qui me donne du fil à retordre, avec des élèves dans le genre blasés et rétifs à l’autorité. J’ai eu du mal à m’imposer et à les mettre au travail, mais j’y suis presque arrivée lorsque j’apprends un beau jour qu’il va y avoir un nouvel arrivant dans cette classe… Par le bouche-à-oreille, comme d’habitude, j’apprends aussi que cet élève est intégré à notre collège et à cette classe sur décision de justice.

Je n’oublierai jamais le jour où K. a fait son entrée dans ma classe pour la première fois… Il est arrivé un peu en retard, alors que tous les autres étaient déjà installés, histoire de ne pas manquer son effet. Grosses lunettes noires sur le nez, à la Gims, chaînes autour du cou et bagues aux doigts, il semblait sortir tout droit d’un mauvais clip de rap. En passant la porte, il leva d’ailleurs les bras pour faire avec les doigts un geste à la Booba ou à la PNL. Dès lors, ce fut la star de la classe.

Évidemment, en un clin d’œil, il mit par terre tout mon beau travail de discipline et les élèves se dispersèrent de nouveau joyeusement. Quant à lui, impossible de lui faire faire quelque chose. Je passais souvent de très longs moments assise à côté de lui, après avoir calmé les autres et les avoir mis « en activité », pour essayer de le faire bosser un peu. Je n’ai jamais réussi à établir exactement son niveau ; le prof principal le situait environ à CM2 (en 3e donc) mais en fait on n’en savait rien, car je n’ai jamais réussi à avoir une seule ligne écrite de lui. J’ai parlé du problème au chef dans les couloirs, et celui-ci m’a renvoyée à la « pédagogie différenciée » : il fallait que je fasse un cours spécial adapté au niveau de K. (qu’on ne connaissait donc pas…) Mais de toute façon celui-ci ne voulait rien faire, à part toutes les bétises possibles et attirer l’attention des autres. Il pouvait se montrer relativement agressif et violent ; une fois, il fut menaçant avec moi, jouant, pour me faire peur, à s’avancer très près (il était grand pour un 3e…), mais en général il venait en cours complètement shooté et dormait au fond de la salle pendant toute l’heure.

Il s’est donc révélé assez gérable en ce qui me concernait.

Comme on l’a deviné, K. était un petit dealer. Il s’est d’ailleurs fait reprendre plusieurs fois par la police durant son séjour dans notre établissement, sans que cela remette en question sa scolarisation parmi les bambins de la classe moyenne privilégiée. Il a très vite pris un ascendant énorme sur les autres élèves de l’établissement, devenant un véritable modèle pour certains dans la cour de récré, parce qu’il était un vrai dur et qu’il avait toujours avec lui des tas de trucs super chers… Rapidement, il a organisé un système de racket au sein de l’établissement, et on nous a rapporté des faits de violence…

Lors du conseil de classe suivant, comme le cas de K. allait être abordé, le principal se lança, histoire de couper court à toute plainte à ce sujet, dans un speech sur nos devoirs et notre mission d’inclusion, recourant à cette rhétorique que j’aime tant : « Il est mieux ici que dans la rue à dealer » (phrase que j’ai entendue bien des fois…). Je me suis tout de même permis d’intervenir pour signaler que, si K. était certes peut-être mieux en classe que dans la rue (concession faite sans grande conviction, car je ne crois pas que les quelques heures de sieste dans ma classe, sachant qu’il séchait la moitié des cours, auront changé grand-chose à son avenir et lui auront réellement donné une « deuxième » – ou « troisième », ou « cinquantième » – chance), ce n’était peut-être pas un bénéfice pour le reste des élèves, dont le travail était irrémédiablement perturbé, sans compter les autres menaces que K. faisait peser sur eux…

Le chef fut bien embêté par ma remarque, admit que je n’avais pas tout à fait tort, et changea de sujet.

 

En effet, dans ce genre de cas, l’intérêt de la majorité est systématiquement négligé au profit d’un cas particulier à qui l’on prétend redonner une chance. Ou comment en sacrifier trente pour ne même pas en sauver un, puisque la manière dont on tente de le réintégrer est complètement dérisoire, dans la mesure où on se contente de le parachuter dans une classe de son groupe d’âge où il ne pourra rien suivre, et ceci sans l’avoir sorti ni de son milieu ni de sa famille, qui le ramèneront toujours au trafic et à l’argent facile. Ce règne des droits de l’individu au détriment du droit de la collectivité à vivre en paix et en sécurité est la plaie de notre société, et c’est aussi celle du système scolaire.

Je relate cette histoire principalement pour faire prendre conscience d’une chose : l’inconscience et l’irresponsabilité de nos élites dirigeantes permettent qu’on retrouve un K. dans la classe de votre enfant dans absolument n’importe quel établissement. Pas besoin pour cela d’une réintégration sur décision de justice d’ailleurs, le cas de ceux qu’on appelle les poly-exclus suffit et ils sont déjà assez dangereux, croyez-moi. Avec le système qui fait qu’on n’exclut jamais réellement un élève, mais que celui-ci est toujours recasé quelque part, l’élève poly-exclu, après avoir fait le tour des établissements de son coin, peut se retrouver partout, y compris dans le bon établissement sécurisant que vous avez soigneusement choisi pour y laisser votre progéniture, après de multiples stratagèmes pour contourner la carte scolaire…

Ces élèves relèvent à l’évidence du centre éducatif fermé ; mais, de même qu’il faut pousser le bouchon assez loin dans nos sociétés pour passer par la case prison, il faut aller très loin pour atterrir dans un de ces centres éducatifs. Comme pour les prisons, on ne veut pas augmenter le nombre de places de ces centres, ni adopter en amont la discipline qui permettrait parfois d’éviter que des élèves tournent aussi mal. L’absence de cadre, dès le plus jeune âge, et l’absence de toute sanction ont aussi fait d’eux ce qu’ils sont. Et le système scolaire, même s’il ne peut pas tout face à l’absence d’éducation, est lui aussi responsable de ce qu’ils sont devenus.

Deux anecdotes pour garder la foi

Je m’en voudrais d’achever ce livre sans évoquer deux anecdotes qui montrent qu’en dépit de tout ce que j’ai pu dire ici, la relation de maître à élève reste privilégiée parmi les relations humaines, et que le métier de prof, même dans les conditions actuelles, est encore un beau métier. Si l’on pouvait seulement l’exercer correctement, il devrait même être le plus beau métier du monde, en tout cas à mes yeux.

Comme je l’ai déjà indiqué plus haut, j’ai la larme facile et je demeure quelqu’un de sensible malgré mes discours intransigeants et rigoristes, que certains jugeront carrément intolérants j’imagine. Mais, heureusement, on ne pleure pas dans l’Éducation nationale uniquement par dépit, impuissance et désespoir, du moins pas encore… Notre métier laisse parfois la place à de plus belles émotions.

J’en ai connu une grâce à un élève de seconde. C’était mon année de néo titulaire et elle a été particulièrement difficile pour moi. L’établissement où j’enseignais était situé dans une cité vraiment sinistrée, constituée d’un alignement de tours avec pratiquement cinquante pour cent de logements sociaux, difficilement accessible depuis chez moi. Je devais, après être allée presque au terminus du RER, prendre un car dans lequel je me sentais complètement perdue parmi une population largement étrangère, aux mœurs africaines et ne parlant pas français. Les dealers faisaient le guet en bas des immeubles et des islamistes étaient visibles çà et là. Au lycée, les élèves étaient durs et certaines de mes classes m’ont vraiment poussée à bout à plusieurs reprises.

 

Dans ce contexte, j’ai dans une de mes classes un certain F., d’origine asiatique, qui a de très, très grosses difficultés en français. Apparemment cette langue n’est pas parlée à la maison, ce qui ne facilite pas les choses. Jamais pourtant je n’ai vu un élève aussi persévérant, jamais je n’en ai vu un s’accrocher au cours avec une telle constance et une telle volonté, malgré ses difficultés et une certaine absence de résultats il faut bien le dire… Nous travaillons sur Les Fleurs du Mal de Baudelaire et, comme toujours lorsque j’aborde la poésie en classe, je demande aux élèves d’apprendre un des poèmes du recueil afin de faire des séances de récitation. Lorsque je l’annonce, les élèves râlent toujours un peu mais en fait c’est un exercice qui les rassure car cela requiert des compétences du primaire et ils connaissent. Je donne une sélection de poèmes parmi tous ceux du recueil afin qu’ils ne se ruent pas tous sur le plus court du livre et, parmi cette sélection, je place « La Chevelure », sublime, mais long poème de trente-cinq vers, qui prend généralement deux pages dans les éditions. À titre de comparaison, la plupart des élèves réciteront des sonnets de quatorze vers. Je le donne donc sans me faire d’illusions, en mettant quand même les élèves au défi, sachant que la plupart se paient alors bien ma tête en regardant dans le recueil la taille du poème.

Dans les semaines qui suivent, nous entamons l’étude des Fleurs du Mal, que j’égraine de récitations. Je fais avec les élèves un gros travail de fond pour leur faire comprendre la prononciation du vers, avec son rythme et ses – e – finaux qu’il faut ou non prononcer afin qu’ils ne massacrent pas complètement Baudelaire – il faut savoir que c’est très, très compliqué à faire faire aux élèves d’aujourd’hui ; la plupart d’entre eux ne s’y font jamais, et ne parviennent même pas à prononcer le – e – final quand vous leur demandez de répéter après vous, par exemple : « Le navire glissant sur les gouffres zamers ». J’invite les élèves à souligner dans leur poème les – e – qu’ils doivent prononcer, ainsi que les diérèses à faire, mais bien peu le font vraiment et ce travail se ressentira peu durant les récitations.

La plupart des élèves cependant ont appris leur poème et le débitent sans trop d’hésitations, excepté quelques-uns évidemment, pour lesquels ce sera plus compliqué et qu’il faudra beaucoup aider et relancer. Un beau jour, F. se porte volontaire pour la récitation, et s’avance au tableau, tout fier d’annoncer qu’il va réciter « La chevelure » lorsque je lui pose la question. Je vois dans son regard qu’il veut me prouver quelque chose, me montrer qu’il a été capable d’apprendre ce long poème, lui qui culmine à environ sept dans ma matière… Je ne peux pas vous décrire mon émotion en l’entendant réciter l’intégralité du poème d’une traite, de manière fluide et sans aucune hésitation, non pas comme une machine qui aurait bien enregistré sa leçon, mais avec le rythme et les liaisons parfaitement en place, comme de la vraie poésie. Il est difficile d’imaginer le nombre d’heures de travail que cela avait dû lui coûter ; d’abord pour comprendre le poème, car il le récitait en ressentant chaque vers, puis pour en retenir chaque mot, et enfin pour parvenir à restituer toutes les subtilités de l’alexandrin, probablement en comptant sur ses doigts chaque syllabe et en annotant l’ensemble de son texte comme une partition de musique, afin de rendre dans toute sa grâce cette langue française, sublimée par l’auteur des Fleurs du Mal, cette langue qu’il maîtrisait par ailleurs si mal, encore bien moins bien que les autres au départ…

 

 

 

Voici pour finir la seconde occasion où j’ai vécu quelque chose de similaire dans mes classes :

 

Vous connaissez déjà cet établissement, situé dans une zone largement ghettoïsée, ainsi que cette classe de 4e où sévissent M. et D., deux élèves profondément inaptes à fournir un quelconque travail en classe, mais très doués en revanche quand il s’agit de me faire sortir de mes gonds… Cette année-là, les problèmes avec la direction et avec les collègues s’accumulent par-dessus le marché. Depuis plusieurs semaines, nous étudions Cyrano de Bergerac, et je dois dire que cela a bien marché auprès des élèves ; après l’étude de la tirade « du nez » ou de celle du « non merci ! », certains garçons sont sortis de ma salle en débitant des répliques de Cyrano. Un élève m’a prêté le DVD du film avec Depardieu, ce qui est bien commode pour visionner la scène en parallèle de l’étude du texte.

Nous approchons de la fin de l’année, et comme nous avons terminé l’étude de la pièce, je fais une fleur aux élèves en leur passant toute la fin du film sur une heure. Nous tirons les rideaux de la salle, les élèves, bien familiarisés avec Roxane, Christian, de Guiche et les autres, se plongent dans le film et une sorte de torpeur s’installe. D. est opportunément absent, et M. renonce rapidement à faire le mariole quand il ne voit qu’aucun de ses camarades ne s’intéresse à lui. Je m’assois sur une table du fond afin de garder un œil sur la classe, tout en revoyant pour la énième fois les cadets sur le front, leur famine, l’arrivée de Roxane, la mort de Christian… Puis une poutre qui tombe sur la tête d’un poète trop libre dans sa pensée et dans ses actes, qui a refusé tous les compromis et n’a jamais voulu se taire ni faire le dos rond face aux puissants. Et finalement, le jardin ombragé d’un couvent.

Je redoute un peu que les longues tirades finales ne fassent décrocher les élèves. En réalité, ils sont complètement absorbés. Il faut dire que Depardieu fait un travail admirable comme toujours. Bientôt, nous voyons Cyrano dans son dernier combat, celui qu’il ne gagnera pas, et l’émotion gagne visiblement la classe. Certains garçons, gênés par leur propre réaction, tentent de prendre des attitudes détachées, mais sans grand succès. De mon côté, je ne fais pas la maligne non plus et j’essaie de faire en sorte que les élèves ne voient pas que mes yeux sont humides ; certains s’en aperçoivent tout de même et me jettent un regard à la fois un peu étonné et amusé (une âme se cachait donc dans ce monstre…), mais pas moqueur. Une fois de plus, je me suis laissée prendre par cette scène que je connais pourtant par cœur.

C’est de cette façon que nous en arrivons à « Que dites-vous ?… C’est inutile ?… Je le sais !/ Mais on ne se bat pas dans l’espoir du succès !/ Non ! Non, c’est bien plus beau lorsque c’est inutile ! » À peu près à ce moment, je ne me rappelle plus exactement, une de mes élèves craque complètement. En dépit de la honte que cela va lui causer de montrer ainsi son émotion devant tous ses camarades (et en plus pour un truc du cours, passé par la prof de français…), elle n’a pas pu s’en empêcher. Elle pleure, mais complètement, comme une Madeleine ; on dirait qu’elle se délivre d’un énorme poids accumulé. C’est une élève très intelligente et extrêmement discrète. Pendant l’année, elle a participé de manière exceptionnelle, toujours pour faire une remarque brève mais pertinente. Cependant, je n’imaginais pas en la voyant qu’elle serait susceptible de se passionner vraiment pour quelque chose ou de s’émouvoir autant.

Le film s’achève et les élèves rangent leurs affaires. Les copines de l’élève qui pleure s’assemblent autour d’elle pour la consoler pendant que je retourne à mon bureau. Quand je lui fais face, nous échangeons un rapide regard gêné et un petit sourire. Voilà.

 

 

Car nous ne sommes pas dans une production du cinéma français ni dans un film de Kechiche. Les moments de grâce dans l’Éducation nationale sont aussi fugaces qu’ils sont rares. Le schéma de la prof qui, après en avoir bavé avec des élèves insolents et agités, découvre subitement l’astuce pédagogique magique pour les captiver, qui va faire qu’ils l’écouteront, quasi muets, jusqu’à la fin de l’année, et s’impliqueront à fond dans son cours, cela n’existe pas en vrai46. Ce qui caractérise notre métier est un yoyo émotionnel permanent. Après un court moment où vous avez vraiment réussi à communiquer et transmettre quelque chose à vos élèves, la retombée peut-être très rapide, voire immédiate. Cet instant de partage aura duré le temps d’un éclair, c’est tout. Pour un « merci », combien d’insolences, et combien d’élèves qui quittent votre dernier cours de l’année sans même un « au revoir » ? … Mais à cause de cela précisément, les rares instants où un échange réel s’établit sont de véritables trésors dans la vie d’un prof, et j’espère que les élèves sauront aussi s’en souvenir un jour.









1. On peut aussi mentionner l’étude TIMSS de 2020 qui classe les écoliers français derniers de l’Union européenne en mathématiques avec des résultats similaires à ceux de la Roumanie, et avant-derniers de l’OCDE, juste devant le Chili.


2. La conséquence est que les élèves ignorent des récits fondateurs de notre culture comme la tour de Babel ou le Déluge et l’arche de Noé.


3. C’est même bien s’il est complètement ignorant, cf. Le Maître ignorant de J. Rancière. On mentionnera aussi cette inspectrice qui en avait « marre » des professeurs qui avaient été de bons élèves. La tendance actuelle est en effet de privilégier des profs qui auraient eux-mêmes connu des difficultés scolaires, car ils seraient mieux à même de comprendre les élèves en difficulté. Le pire c’est qu’on y arrive de mieux en mieux puisque le recrutement se fait de plus en plus difficilement, et qu’on accepte des personnes avec un niveau parfois insuffisant aux concours…


4. Cf. différents articles du Figaro, dont « La nouvelle réforme des études de médecine est une catastrophe pour toute une génération d’étudiants » par F. Bamas, où l’on découvre que l’évaluation dans certaines Facs repose sur un oral comptant pour les trois-quarts de la note, oral lors duquel il arrive qu’on interroge les étudiants sur des questions sociétales, idéologiquement très orientées, et sans rapport avec la médecine.


5. Il est particulièrement regrettable de voir que les élèves de bonne volonté, soucieux de plaire à leurs professeurs, sont de ce fait les premiers à sombrer dans l’idéologie « woke » notamment.


6. Comme disait Françoise Dolto.


7. Instituts nationaux supérieurs du professorat et de l’éducation. Ont remplacé en 2019 les ESPE (écoles supérieures…), elles-mêmes ex-IUFM.


8. Pour ceux qui seraient tentés de voir là une bonne idée, je vous arrête tout de suite : laisser un élève perturbateur se balader dans la classe pour faire ceci ou cela sous prétexte de le responsabiliser, ça peut marcher une fois ou deux à la rigueur, mais à la troisième il en profitera immanquablement pour faire le mariole.


9. Pourquoi ne pas mettre le prof dans le couloir ? Au sujet de l’aménagement des salles, il faut déplorer la disparition quasi systématique des estrades ; bien des profs s’en disent soulagés, estimant qu’ils étaient mal à l’aise avec cette position de surplomb qui les séparait des élèves, qu’ils avaient peur d’en tomber, etc. En réalité, avoir une estrade pour un prof c’est jouir d’un confort énorme et regagner beaucoup en autorité : celle-ci vous permet, lorsque vous êtes au tableau, de voir ce qui se passe au fond de la salle (et cela n’est pas du luxe croyez-moi) ; elle vous permet aussi de faire parfois cours assis à votre bureau, ce qui diminue de beaucoup la fatigue.


10. Ah, les copier-coller de fiches Wikipédia !…


11. Un vieux professeur à la retraite m’a assuré avoir connu sa première expérience en « îlots » (la chose sinon le mot), comme élève de CM2, en 1969, au fond d’une campagne dans l’ouest de la France (c’est vous dire la nouveauté que cela représente aujourd’hui…). Expérience inoubliable pour lui de s’être soudain retrouvé face à son amoureuse à longueur de journée pendant que l’instituteur se faisait oublier. Celui-ci n’avait cependant pas renouvelé le dispositif au-delà de cette année.


12. Inspection qui détermine notre passage à l’échelon supérieur, c’est-à-dire une augmentation de salaire accélérée par rapport à l’avancement à l’ancienneté.


13. La plupart du temps, les collègues sont bien évidemment contraints d’enfreindre régulièrement cette règle sinon ils seraient dans l’impossibilité de faire comprendre la moindre consigne aux élèves…


14. En effet, de cette façon l’enseignement de la grammaire est exceptionnel et complètement morcelé ; on n’étudie que de petits points mélangés à d’autres choses du cours, sans jamais aborder un aspect dans son ensemble. Cependant, la grammaire étudiée de manière « décrochée » d’un texte ou d’un thème d’étude reste mal vue et surtout, on n’admet jamais dans l’Éducation nationale qu’on a fait une erreur et qu’on doit revenir en arrière en matière de pédagogie ; on a donc inventé le concept de grammaire « décrochée-raccrochée » (= vous pouvez faire une leçon de grammaire complète, mais il faut quand même lui trouver un petit rapport avec un texte vu en classe…)


15. Traduction en français d’un texte depuis la langue d’origine.


16. De la saucisse, essentiellement.


17. École supérieure du professorat et de l’éducation. Désormais INSPE…


18. En effet, la véritable dyslexie correspond à une lésion au cerveau qui ne peut être détectée que par un neurologue et non par un simple orthophoniste. Concernant la surévaluation du nombre de « dys », voir différents articles du Figaro, comme « L’école face à l’épidémie de dyslexie » par N. Polony.


19. Il y a bien sûr un sigle pour ça aussi : HPI, Haut Potentiel Intellectuel.


20. Plan d’accompagnement personnalisé.


21. Projet d’accueil individualisé.


22. Accompagnant des élèves en situation de handicap.


23. Dispositif de soutien scolaire en dehors des cours.


24. Je parle ici du handicap mental, car je ne connais pas bien la situation des élèves handicapés physiques, n’en ayant jamais eu en classe.


25. Projet personnalisé de scolarisation. Il y a les PAP, les PAI, les PPRE et les PPS… Jamais ces différents sigles ne m’ont été expliqués, ni en formation ni ailleurs. Je les ai découverts dans la bouche des collègues, au fur et à mesure, sur le tas…


26. Unités localisées d’inclusion scolaire.


27. Il existe un ensemble de dispositifs en relais de l’école (classes, internats, etc.) qui prennent en charge de manière provisoire des élèves en situation de décrochage scolaire.


28. Sections d’enseignement général et professionnel adapté. Elles sont destinées aux élèves en grosses difficultés scolaires, parfois en raison d’un handicap. Elles ont très mauvaise réputation car, contrairement aux classes d’Ulis, les problèmes de discipline et de violence y sont légion.


29. Et pourtant les profs de droite existent comme le montrent les sondages. Mais je ne sais pas où ils se cachent…


30. L’intervention fut présentée en écriture inclusive bien sûr, et jamais le mot « femme » ne fut prononcé à propos des personnes concernées par les règles. Il fut uniquement question de « personnes ayant un utérus », car il ne faut pas oublier les hommes trans qui ont eux aussi leurs règles… Tout ceci fut expliqué à mes élèves de 5e, âgés de douze/treize ans.


31. Il s’agit d’Aboubakri II. Cette théorie est bidon évidemment.


32. Par exemple, le programme de 4e s’ouvre sur un chapitre concernant la traite négrière, puis on y trouve un chapitre sur la société coloniale et un autre sur la condition féminine au XIXe siècle. À côté de cela, quelques chapitres d’histoire culturelle ou sociale : sur l’esprit des Lumières, sur l’industrialisation et sur la IIIe République (uniquement du point de vue des libertés et de la laïcité). Pas de grands événements, de dates ou de grands personnages, à part dans le chapitre sur la Révolution française, qui escamote Napoléon en quelques documents placés à la fin.


33. C’est le manuel « Des femmes en littérature », chez Belin.


34. Vous savez, celui qui trouvait que les femmes devraient « louer leur ventre » aux homosexuels qui souhaitent avoir des enfants…


35. Je mentionne cette déclaration du SNUipp-FSU, très représentative du discours tenu à l’époque : « Il n’existe pas de « théorie du genre » mais il existe de nombreux travaux dits « sur le genre » reposant sur l’idée que les stéréotypes sexués (par exemple : un garçon ne peut pas jouer à la poupée, les filles ne sont pas faites pour être ingénieurs, etc.) sont socialement construits, et que la différenciation sexuelle des places occupées dans la société par les hommes et les femmes n’est pas prescrite par la nature. » (cf. fiche wiki sur les ABCD de l’égalité) Or, s’il n’y a pas de théorie, pourquoi créer un concept nouveau ? On pourrait très bien parler de stéréotypes sexistes… Nous savons tous aujourd’hui qu’il y a une théorie du genre, et qu’elle ne se contente pas de battre en brèche les stéréotypes sociaux, elle affirme (et c’est son droit, mais c’est aussi le nôtre de la contredire !), que le sexe biologique ne détermine pas le fait que nous soyons homme ou femme, que ce n’est pas parce que vous avez un pénis que vous êtes un homme…


36. À propos de cette circulaire, elle prévoit deux cas possibles : si les parents sont d’accord avec leur enfant mineur pour une transition de genre, l’institution doit suivre (concrètement, adopter par exemple le changement de prénom sur toutes les listes, sauf listes d’examen). S’il y a désaccord, les membres de l’équipe éducative doivent faire pression sur les parents pour les aider à comprendre le choix de leur enfant ! On peut se demander si c’est bien le rôle d’un prof, d’un CPE ou d’un membre de l’équipe de direction d’intervenir dans pareil domaine… Par ailleurs, la circulaire n’envisage pas le cas où un désaccord existe entre les parents, éventuellement séparés, comme j’ai déjà eu à en faire l’expérience.


37. Le plus connu de ces médicaments utilisés comme bloqueurs de puberté, le Lupron, est utilisé aux États-Unis pour la castration chimique des criminels, ce qui fait polémique car il cause des problèmes d’ostéoporose.


38. Article du 29 mai 2019 par Eloïse Bartoli et Eléonore Hughes.


39. À ce sujet, voir aussi l’article d’Abigail Shrier du 29 avril 2022 dans Le Figaro, « Ados transgenres, un aller sans retour possible », sur les dangers induits par la prise de testostérone chez les jeunes filles. Il évoque des risques accrus d’arrêts cardiaques, d’AVC et de cancers, ainsi que des transformations physiques irréversibles comme l’excroissance clitoridienne, la pilosité faciale ou la voix.


40. Elle a lieu le 17 mai, vous trouverez les tracts sur le site education.gouv.


41. Pour être tout à fait honnête, il y a aussi le jeu « Je mène l’enquête au CDI », sorte de grand Cluedo censé encourager la lecture de romans policiers…


42. Actuellement, l’histoire des arts est un enseignement « interdisciplinaire », censé être proposé par les profs d’un peu toutes les matières. C’est donc très flou et complètement dispersé.


43. Pour « collège au cinéma » 2021-2022, sur une sélection de huit films, on trouve « I’m not a witch », sur une petite zambienne accusée de sorcellerie, « Wardi », sur une jeune palestinienne, et « Parvana, une enfance en Afghanistan ». On voit aussi que la thématique féministe du cinéma actuel est bien répercutée par le système scolaire une fois de plus…


44. On se souvient des affiches de la FCPE montrant une femme voilée sur lesquelles on pouvait lire : « Oui, je vais en sortie scolaire. Et alors ? »


45. De grâce, qu’on leur impose un véritable uniforme, ne serait-ce que pour des raisons esthétiques et pour qu’on ait un peu l’impression d’avoir affaire à des élèves !


46. Le cinéma français a multiplié dans une période récente, souvent à grand renfort de subventions publiques, les productions lénifiantes sur l’Éducation nationale. Elles sont connues pour leur absence totale de réalisme. Il y a notamment Les Héritiers, Les Grands esprits ou La Vie scolaire. Ces films suivent tous un schéma similaire : un adulte, souvent nouveau dans l’établissement, découvre en banlieue un public difficile mais, en surmontant ses préjugés et en s’adaptant à ce public, cette personne va découvrir le merveilleux potentiel d’élèves qui ne demandent en fait qu’à saisir leur chance, et faire une belle expérience de vie…





Conclusion

À tous ceux qui ont des enfants et des petits-enfants scolarisés ou en passe de l’être dans ce pays, je voudrais dire pour terminer : cessez de vous satisfaire de la situation actuelle de l’Éducation nationale en pensant que vous pourrez toujours trouver des stratégies d’évitement en ce qui vous concerne, vous et vos proches. Combien de jeunes parents, après s’être montrés favorables à l’accueil inconditionné de tous les illégaux qui arrivent dans le pays, prennent ensuite grand soin de retirer leur enfant de l’école publique de leur quartier afin que celui-ci ne soit surtout pas mêlé à ces mêmes populations d’origine immigrée qu’ils voyaient d’un si bon œil ? Si quelque chose ne vous convient pas à titre individuel, pourquoi le souhaiter à la collectivité ? Un beau jour, plus personne, à part peut-être une infime minorité d’ultras privilégiés, ne pourra y échapper.

Deuxièmement, acceptez un enseignement exigeant et sélectif, au risque que votre enfant ne soit pas parmi ceux qui réussissent tout, mais pour que l’enseignement qu’il reçoive vaille quelque chose. Acceptez l’idée qu’il puisse ne pas avoir son Bac, pour que, s’il l’obtient, il puisse en être fier et que cela lui soit utile. Par là, redonnez le goût de l’école, du savoir, du travail et des livres à vos enfants, car seules les choses qui se méritent et pour lesquelles on doit se battre ont une réelle saveur.

 

N’écoutez plus les belles âmes qui vous font la morale depuis trop longtemps, et osez plaider pour un enseignement recentré sur le savoir, s’appuyant sur la sanction des élèves perturbateurs, ainsi que la sélection des meilleurs. Il n’y a qu’en voyant les plus méritants être récompensés que les élèves percevront de nouveau comme une chance cette instruction qui leur est offerte gratuitement, et qu’ils considèrent essentiellement aujourd’hui comme une corvée.

N’écoutez plus les sirènes culpabilisantes du progressisme qui nous empêchent de rompre avec la logique du collège unique et de l’inclusion pour revenir à des classes de niveau. À l’heure actuelle, un élève travailleur et motivé pourrait en apprendre dix fois plus s’il n’était pas dans la même classe que des élèves ayant des années et des années de retard accumulé, des élèves d’origine étrangère ne maîtrisant pas le français, ou encore des élèves agités voire violents, dans une classe où le prof dépense toute son énergie à faire la discipline quand il ne renonce pas carrément à faire cours au profit d’activités pseudo-ludiques. Il n’est pas normal qu’un élève capable en cinq minutes de s’installer à sa place, de sortir ses affaires, d’ouvrir son classeur à la bonne page et d’y noter le titre inscrit au tableau doive passer les cinq minutes suivantes à attendre ceux qui, au même moment, braillent encore « y faut faire quoi ? », « y faut le marquer où ? » – ce que vous avez dit quinze fois – ou n’ont même pas encore ouvert leur sac. Il n’est pas normal qu’un élève capable en une heure de faire les quinze exercices que contient la page du manuel se trouve dans la même classe que celui qui, dans le même temps, en sera arrivé à l’exercice trois. Les élèves qui n’ont rien à faire dans le niveau où ils se trouvent, non seulement ralentissent les apprentissages des autres, mais surtout, les rendent la plupart du temps impossibles, car un enfant qui ne peut pas suivre le cours n’a très souvent d’autre alternative pour exister que de le perturber.

On vous dira que les classes de niveau tirent les élèves faibles vers le bas et les humilient ; c’est faux. Il est bien plus humiliant de se retrouver seul à ne rien comprendre et à ne pas pouvoir faire ce que font les autres. C’est dans le système actuel qu’on observe, au fil du temps, le glissement d’élèves faibles vers des groupes de racailles, qu’ils rejoignent dans l’espoir de se créer une identité de rebelle (plus flatteuse que celle de nul), ce qui ne se produirait pas si on les dirigeait vers des classes de leur niveau où ils pourraient progresser. Les classes de niveau ne sont un problème que si les élèves faibles et motivés s’y retrouvent avec des élèves perturbateurs ; ceux-là relèvent encore d’autres structures, où l’on pourrait les récupérer avec un minimum de discipline. Il faut aussi cesser de mépriser les filières technologiques et professionnelles, et au contraire les développer, en arrêtant d’y envoyer systématiquement les élèves ayant des comportements problématiques ou violents, afin que les élèves travailleurs puissent y recevoir la formation adaptée à leur projet et à leurs capacités.

 

N’attendez pas que le mouvement de réaction vienne des profs, qui creusent joyeusement leur propre tombe depuis quarante ans et sont bloqués idéologiquement dans les années 70. Il ont majoritairement accepté de ne plus faire cours et de devenir de simples animateurs, encadrant des élèves mis « en activité » de groupe, dépossédés de toute responsabilité et de tout pouvoir. Ils tentent d’oublier leurs échecs à coup de « projets » et de « sorties », afin d’échapper à une situation d’enseignement devenue impossible alors même qu’elle est leur vocation première. Eux et leurs syndicats ne se bougeront jamais pour obtenir les changements nécessaires à l’amélioration d’une situation dont ils ne cessent pourtant de se lamenter. Alors même que le constat qu’ils font au quotidien, et qu’ils n’hésitent plus à verbaliser, est dramatique, les solutions à leurs problèmes relèvent de notions comme l’autorité, la discipline et le mérite, dont ils sont incapables de se réclamer. La réaction doit venir de la société civile et des parents, les vrais, pas les idéologues de la FCPE.

 

Depuis trop longtemps, des logiques individualistes régnant dans notre société font que chacun s’accommode de l’écroulement de notre système scolaire, alors même que la majorité est en désaccord avec l’idéologie qui en est responsable : les uns y trouvent leur compte parce que ce système invente des excuses aux difficultés de leur enfant et leur donne l’illusion que celui-ci réussit, les autres parce que certaines combinaisons permettent encore de faire son chemin sans trop de casse et de rester dans un entre-soi bourgeois et élitiste.

Il est temps de mettre un terme à cela, car bientôt il sera trop tard, à la fois pour la société dans son ensemble, et pour chacun individuellement. Je ne donne pas longtemps en effet avant que nous ayons à subir tous personnellement au moins une part des ravages engendrés par l’échec de notre système éducatif. Les générations qui ont connu une France prospère et reçu une instruction véritable, qu’elles se sont ensuite empressées de critiquer et de rejeter en dépit de tout ce qu’elles leur devaient, ont une responsabilité à l’égard des générations futures. Que deviendront celles-ci dans un pays incapable de produire des ingénieurs à même de rivaliser avec les ingénieurs asiatiques, et dont le niveau d’instruction général sera inférieur à celui de l’ensemble des pays développés ? Que deviendront-elles dans un pays soumis à la violence aveugle de masses hostiles et incultes ? Que deviendront-elles, enfin, lorsqu’on aura effacé en elles jusqu’au souvenir de leur propre culture, de leur propre histoire et de leur propre art de vivre ?
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